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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DGA MAITRISER NOS MOYENS

DIRECTION DES FINANCES

2026_00011_DEC  -  DEMANDE  D’ATTRIBUTION  D’UNE 
SUBVENTION  AUPRÈS  DU  MINISTÈRE  DE  L’EUROPE  ET 
DES  AFFAIRES  ÉTRANGÈRES  POUR  LE  PROJET  « 
MARSEILLE-CASABLANCA  :  INCLUSION  ET  INNOVATION 
POUR LA JEUNESSE »

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024, 
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil 
municipal ;
Vu l’arrêté N°2025_01023_VDM du 8 avril 2025 portant délégation 
de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire 
en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du 
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la 
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des 
précisions, notamment financières, à la Ville sur le projet candidat ; 
DÉCI DONS : 

ARTICLE  1  :  Sollicite  auprès  du  Ministère  de  l’Europe  et  des 
Affaires Étrangères l’octroi d’une subvention d’un montant de 44 
920 € dans le cadre de l’appel à projets franco-marocain 2026-
2028,  une  part  de  cette  subvention  pourra  être  reversée  aux 
partenaires de la candidature. 

ARTICLE 2 : Approuve le plan prévisionnel de financement suivant 
: PROJET ESTIMATION DU PROJET AIDE SOLLICITÉE AUTRES 
AIDES PUBLIQUES INDICATIVES MONTANT A CHARGE DE LA 
VILLE  Marseille-Casablanca  :  inclusion  et  innovation  pour  la 
jeunesse  75  920  €  TTC  44  920  €  -  31  000  €  Les  dépenses 
correspondant à cette opération seront financées en partie par les 
subventions obtenues par le Ministère de l’Europe et des Affaires 
Étrangères et le solde sera à la charge de la Ville de Marseille et 
des partenaires cités à l’nnarticle 1. 

ARTICLE 3 : Autorise à signer tous les documents se reportant à la 
demande de subvention. 

Fait le 17 février 2026

2026_00012_DEC  -  DEMANDE  D’ATTRIBUTION  D’UNE 
SUBVENTION  AUPRÈS  DE  LA  CAISSE  D’ALLOCATIONS 
FAMILIALES  DES  BOUCHES-DU-RHÔNE  POUR  LA 
SENSIBILISATION ET L’ENRICHISSEMENT DES PRATIQUES 
À L’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT EN PLEIN AIR

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024, 
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil 
municipal ;
Vu l’arrêté N°2025_01023_VDM du 8 avril 2025 portant délégation 
de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire 
en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du 
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la 
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des 
précisions, notamment financières, à la Ville sur le projet candidat ; 
DÉCI DONS : 

ARTICLE 1 : Sollicite auprès de la Caisse d’allocations familiales 
des Bouches-du-Rhône l’octroi d’une subvention d’un montant de 

30 000 €  dans le  cadre  de la  subvention  de fonctionnement  – 
Campagne CTG 2026 

ARTICLE 2 : Approuve le plan prévisionnel de financement suivant 
: PROJET ESTIMATION DU PROJET AIDE SOLLICITÉE AUTRES 
AIDES PUBLIQUES INDICATIVES MONTANT A CHARGE DE LA 
VILLE Sensibilisation et enrichissement des pratiques à l’accueil 
du jeune enfant en plein air 37 850 € TTC 30 000 € - 7 850 € Les  
dépenses  correspondant  à  cette  opération  seront  financées  en 
partie  par  les  subventions  obtenues  par  la  Caisse  d’allocations 
familiales des Bouches- du-Rhône et le solde sera à la charge de 
la Ville de Marseille. 

ARTICLE 3 : Autorise à signer tous les documents se reportant à la 
demande de subvention. 

Fait le 24 février 2026

2026_00013_DEC - DEMANDE D’ATTRIBUTION D’UNE AIDE 
AUPRÈS DE LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DES 
BOUCHES-DU-RHÔNE  AU  TITRE  DE  LA  SUBVENTION 
D’INVESTISSEMENT  DES  ÉTABLISSEMENTS  D’ACCUEIL 
DES JEUNES ENFANTS POUR LA RÉHABILIATION DE LA 
CRÈCHE MISSION DE FRANCE

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024, 
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil 
municipal ;
Vu l’arrêté N°2025_01023_VDM du 8 avril 2025 portant délégation 
de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire 
en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du 
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la 
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des 
précisions, notamment financières, à la Ville sur le projet candidat ; 
DÉCI DONS : 

ARTICLE 1 : Sollicite auprès de la Caisse d’allocations familiales 
des Bouches-du-Rhône l’octroi  d’une aide d’un montant  de 894 
607  €  dans  le  cadre  de  la  subvention  d’investissement  des 
Établissements d’Accueil des Jeunes Enfants 

ARTICLE 2 : Approuve le plan prévisionnel de financement suivant 
: PROJET ESTIMATION DU PROJET AIDE SOLLICITÉE AUTRES 
AIDES PUBLIQUES INDICATIVES MONTANT A CHARGE DE LA 
VILLE Réhabilitation de la crèche Mission de France 2 236 518 € 
HT 894 607 € 930 553 € 411 358 € Les dépenses correspondant à 
cette  opération  seront  financées  en  partie  par  les  subventions 
obtenues par la Caisse d’allocations familiales des Bouches- du-
Rhône et le solde sera à la charge de la Ville de Marseille. 

ARTICLE 3 : Autorise à signer tous les documents se reportant à la 
demande de subvention. 

Fait le 17 février 2026
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2026_00014_DEC - DEMANDE D’ATTRIBUTION D’UNE AIDE 
AUPRÈS DE LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DES 
BOUCHES-DU-RHÔNE  AU  TITRE  DU  FONDS  DE 
MODERNISATION DES ÉTABLISSEMENTS D’ACCUEIL DES 
JEUNES  ENFANTS  POUR  LA  CONSTRUCTION  DE  LA 
CRÈCHE PEYSSONNEL

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024, 
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil 
municipal ;
Vu l’arrêté N°2025_01023_VDM du 8 avril 2025 portant délégation 
de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire 
en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du 
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la 
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des 
précisions, notamment financières, à la Ville sur le projet candidat ; 
DÉCI DONS : 

ARTICLE 1 : Sollicite auprès de la Caisse d’allocations familiales 
des Bouches-du-Rhône l’octroi  d’une aide d’un montant  de 201 
600  €  dans  le  cadre  de  la  subvention  d’investissement  des 
Établissements d’Accueil des Jeunes Enfants 

ARTICLE 2 : Approuve le plan prévisionnel de financement suivant 
: PROJET ESTIMATION DU PROJET AIDE SOLLICITÉE AUTRES 
AIDES PUBLIQUES INDICATIVES MONTANT A CHARGE DE LA 
VILLE Construction de la crèche Peyssonnel 2 145 396 € HT 201 
600 € - 1 943 796 € Les dépenses correspondant à cette opération 
seront  financées en partie  par  les  subventions  obtenues par  la 
Caisse d’allocations familiales des Bouches- du-Rhône et le solde 
sera à la charge de la Ville de Marseille. 

ARTICLE 3 : Autorise à signer tous les documents se reportant à la 
demande de subvention. 

Fait le 17 février 2026

2026_00015_DEC  -  –  DEMANDE  D’ATTRIBUTION  D’UNE 
SUBVENTION  AUPRÈS  DE  LA  CAISSE  D’ALLOCATIONS 
FAMILIALES  DES  BOUCHES-DU-RHÔNE  POUR  LA 
JOURNÉE MARSEILLAISE DE LA QUALITÉ D’ACCUEIL DE 
LA PETITE ENFANCE

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024, 
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil 
municipal ;
Vu l’arrêté N°2025_01023_VDM du 8 avril 2025 portant délégation 
de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire 
en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du 
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la 
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des 
précisions, notamment financières, à la Ville sur le projet candidat ; 
DÉCI DONS : 

ARTICLE 1 : Sollicite auprès de la Caisse d’allocations familiales 
des Bouches-du-Rhône l’octroi d’une subvention d’un montant de 
5  000  €  dans  le  cadre  de  la  subvention  de  fonctionnement  – 
Campagne CTG 2026 

ARTICLE 2 : Approuve le plan prévisionnel de financement suivant 
: PROJET ESTIMATION DU PROJET AIDE SOLLICITÉE AUTRES 
AIDES PUBLIQUES INDICATIVES MONTANT A CHARGE DE LA 
VILLE Journée Marseillaise  de la  Qualité  d'Accueil  de  la  Petite 
Enfance  14  500  €  TTC  5  000  €  -  9  500  €  Les  dépenses 

correspondant à cette opération seront financées en partie par les 
subventions  obtenues  par  la  Caisse  d’allocations  familiales  des 
Bouches-  du-Rhône et  le  solde sera à la charge de la Ville  de 
Marseille. 

ARTICLE 3 : Autorise à signer tous les documents se reportant à la 
demande de subvention. 

Fait le 24 février 2026

2026_00016_DEC  -  DEMANDE  D’ATTRIBUTION  D’UNE 
SUBVENTION  AUPRÈS  DE  LA  CAISSE  D’ALLOCATIONS 
FAMILIALES DES BOUCHES-DU-RHÔNE POUR LE FORUM 
DES PROFESSIONNELS DE L’ACCUEIL INDIVIDUEL

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024, 
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil 
municipal ;
Vu l’arrêté N°2025_01023_VDM du 8 avril 2025 portant délégation 
de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire 
en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du 
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la 
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des 
précisions, notamment financières, à la Ville sur le projet candidat ; 
DÉCI DONS : 

ARTICLE 1 : Sollicite auprès de la Caisse d’allocations familiales 
des Bouches-du-Rhône l’octroi d’une subvention d’un montant de 
5  000  €  dans  le  cadre  de  la  subvention  de  fonctionnement  – 
Campagne CTG 2026 

ARTICLE 2 : Approuve le plan prévisionnel de financement suivant 
: PROJET ESTIMATION DU PROJET AIDE SOLLICITÉE AUTRES 
AIDES PUBLIQUES INDICATIVES MONTANT A CHARGE DE LA 
VILLE Forum des professionnels de l’accueil individuel 13 000 € 
TTC  5  000  €  -  8  000  €  Les  dépenses  correspondant  à  cette 
opération seront financées en partie par les subventions obtenues 
par la Caisse d’allocations familiales des Bouches- du-Rhône et le 
solde sera à la charge de la Ville de Marseille. 

ARTICLE 3 : Autorise à signer tous les documents se reportant à la 
demande de subvention. 

Fait le 24 février 2026

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
DES ASSEMBLEES

2026_00025_DEC  -  Décision  portant  indemnisation  de  M. 
XXXXXX

Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°24/0377/AGE en date du 
20 septembre 2024, portant délégation de compétence du Conseil 
Municipal  au  Maire  et  autorisant  Monsieur  le  Maire  à  transiger 
avec les tiers dans la limite de 5 000 Euros, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_03301_VDM  en  date  du  22  octobre  2022, 
portant délégation de signature à Madame Marie-Sylviane Dole, 
Directrice des Affaires Juridiques et des Assemblées, en matière 
de transactions, jusqu’à un montant de 5 000 euros, 
Vu la proposition de la Ville de Marseille en date du 9 janvier 2026, 
concernant le règlement amiable du présent litige à hauteur de la 
somme de 183 euros, en réparation des préjudices subis par le 
réclamant, 
Vu l’acte de désistement signé dans ce dossier par M. XXXXXX 
(ci-après le réclamant) en date du 16 janvier 2026, 
Considérant  que  le  scooter  immatriculé  XXXXX,  appartenant  à 
XXXXXX,  a  été  endommagé  le  26  octobre  2025  lors  de  son 
enlèvement par la Fourrière automobile municipale, 
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Considérant que, par courrier en date du 9 janvier 2026, la Ville de 
Marseille a proposé au réclamant le règlement amiable du présent 
litige à hauteur de la somme de 183 euros, afin de l’indemniser des 
frais correspondant au montant des préjudices subis, 
Considérant  que,  par  courrier  en  date  du  16  janvier  2026,  le 
réclamant  a  accepté  cette  proposition  et  a  signé  un  acte  de 
désistement dans cette affaire, 
Considérant  qu’aux  termes  de  cette  transaction,  la  Ville  de 
Marseille indemnise le réclamant à hauteur de la somme de 183 
euros, en réparation des préjudices subis, RENDONS COMPTE 
AU CONSEIL MUNICIPAL 

ARTICLE 1 : De la décision de la Ville de Marseille d’indemniser 
Monsieur  XXXXXX  à  hauteur  de  la  somme  de  183  euros,  en 
réparation des préjudices subis du fait des dommages causés à 
son scooter  le  26  octobre  2025 lors  de  son enlèvement  par  la 
Fourrière  automobile  municipale  ;  le  réclamant  renonçant  en 
contrepartie dans son acte de désistement à tout recours, instance 
ou  réclamation  contre  la  Ville  de  Marseille  relativement  à  ce 
sinistre. 

ARTICLE 2 :  La dépense afférente sera imputée sur  le  Budget 
Principal - Exercice 2026 – Imputation : Chapitre 65 /Fonction 020 / 
Nature 65888 / Programme 22242767 / Service des Assurances : 
06043. 
Fait le 19 février 2026

2026_00026_DEC  -  Décision  portant  indemnisation  de  M. 
XXXXXX

Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°24/0377/AGE en date du 
20 septembre 2024, portant délégation de compétence du Conseil 
Municipal  au  Maire  et  autorisant  Monsieur  le  Maire  à  transiger 
avec les tiers dans la limite de 5 000 Euros, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_03301_VDM  en  date  du  22  octobre  2022, 
portant délégation de signature à Madame Marie-Sylviane Dole, 
Directrice des Affaires Juridiques et des Assemblées, en matière 
de transactions, jusqu’à un montant de 5 000 euros, 
Vu la proposition de la Ville  de Marseille  en date du 2 octobre 
2025, concernant le règlement amiable du présent litige à hauteur 
de la somme de 508,06 euros, en réparation des préjudices subis 
par le réclamant, 
Vu l’acte de désistement signé dans ce dossier par M. XXXXXX 
(ci-après le réclamant) en date du 13 novembre 2025, 
Considérant que le véhicule immatriculé XXXXX, appartenant à M. 
XXXXXX, a été endommagé le 05/05/2024 lors de son enlèvement 
par la Fourrière automobile municipale, 
Considérant que, par courrier en date du 2 octobre 2025, la Ville 
de  Marseille  a  proposé  au  réclamant  le  règlement  amiable  du 
présent  litige à  hauteur  de la  somme de 508,06 euros,  afin  de 
l’indemniser  des  frais  correspondant  au montant  des  préjudices 
subis, 
Considérant que, par courrier en date du 13 novembre 2025, le 
réclamant  a  accepté  cette  proposition  et  a  signé  un  acte  de 
désistement dans cette affaire, 
Considérant  qu’aux  termes  de  cette  transaction,  la  Ville  de 
Marseille  indemnise  le  réclamant  à  hauteur  de  la  somme  de 
508,06  euros,  en  réparation  des  préjudices  subis,  RENDONS 
COMPTE AU CONSEIL MUNICIPAL 

ARTICLE 1 : De la décision de la Ville de Marseille d’indemniser 
Monsieur XXXXXX à hauteur de la somme de 508,06 euros, en 
réparation des préjudices subis du fait des dommages causés à 
son véhicule le 5 mai 2024 lors de son enlèvement par la Fourrière 
automobile  municipale  ;  le  réclamant  renonçant  en  contrepartie 
dans  son  acte  de  désistement  à  tout  recours,  instance  ou 
réclamation contre la Ville de Marseille relativement à ce sinistre. 

ARTICLE 2 :  La dépense afférente sera imputée sur  le  Budget 
Principal - Exercice 2026 – Imputation : Chapitre 65 /Fonction 020 / 
Nature 65888 / Programme 22242767 / Service des Assurances : 
06043. 
Fait le 19 février 2026

2026_00630_VDM - Arrêté portant délégation de signature - 
Hospitalisations d'office 2025-2026

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille 
en date du 21 décembre 2020,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du 
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement nécessaire d’assurer la 
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière 
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature 
aux élus municipaux. 
Article  1  L’arrêté  N°  2026_00182_VDM du  28  janvier  2026  est 
abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire 
et Conseillers Municipaux Délégués suivants, et selon les périodes 
ci-après précisées, afin de prendre à l'égard des personnes dont le 
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les 
mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour 
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du 
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu 
05/09/25 12h – 11/09/25 12h HEDDADI Ahmed 11/09/25 12h – 
19/09/25 12h LAUSSINE Isabelle  19/09/25 12h –  26/09/25 12h 
BENAOUDA Farida 26/09/25 12h – 30/09/25 15h JUSTE Christine 
30/09/25 15h – 01/10/25 21h PRIGENT Perrine 01/10/25 21h – 
03/10/25  12h  JUSTE  Christine  03/10/25  12h  –  10/10/25  12h 
HUGON  Christophe  10/10/25  12h  –  14/10/25  12h  TESSIER 
Nathalie  14/10/25  12h  –  17/10/25  12h  MEGUENNI  Zoubida 
17/10/25 12h – 24/10/25 12h MENCHON Hervé 24/10/25 12h – 
31/10/25  12h  ROQUES  Sophie  31/10/25  12h  –  07/11/25  12h 
NARDUCCI Lisette 07/11/25 12h – 14/11/25 12h OHANESSIAN 
Yannick 14/11/25 12h – 21/11/25 12h BARLES Sébastien 21/11/25 
12h – 28/11/25 12h PRIGENT Perrine 28/11/25 12h – 05/12/25 12h 
RAMDANE Hedi 05/12/25 12h – 12/12/25 12h MERY Eric 12/12/25 
12h – 19/12/25 12h SEMERDJIAN Eric 19/12/25 12h – 26/12/25 
12h SIF Aïcha 26/12/25 12h – 29/12/25 12h TESSIER Nathalie 
29/12/25 12h – 02/01/26 12h MEGUENNI Zoubida 02/01/26 12h – 
09/01/26  12h  AMICO  Patrick  09/01/26  12h  –  11/01/26  20h 
CHALLANDE-NEVORET  Théo  11/01/26  20h  –  16/01/26  12h 
PEREZ  Fabien  16/01/26  12h  –  17/01/26  17h  BATOUX  Marie 
17/01/26 17h –  18/01/26 17h FURACE Josette  18/01/26 17h – 
24/01/26  12h  BATOUX  Marie  24/01/26  12h  –  30/01/26  12h 
FURACE Josette 30/01/26 12h – 06/02/26 12h BENFERS Sami 
06/02/26 12h – 13/02/26 12h BENMARNIA Nassera 13/02/26 12h 
– 20/02/26 12h BERNARDI Rebecca 20/02/26 12h – 27/02/26 12h 
BIANCARELLI Aurélie 27/02/26 12h – 06/03/26 12h MENCHON 
Hervé 06/03/26 12h – 13/03/26 12h BOUKRINE Doudja 13/03/26 
12h  –  20/03/26  12h  BRAMBILLA  Véronique  20/03/26  12h  – 
27/03/26  12h  CAMARD  Sophie  27/03/26  12h  –  03/04/26  12h 
CANICAVE  Joël  03/04/26  12h  –  10/04/26  12h  CERMOLACCE 
Marie-José 10/04/26 12h – 17/04/26 12h CHALLANDE-NEVORET 
Théo 17/04/26 12h – 24/04/26 12h COCHET Jean-Pierre 24/04/26 
12h  –  01/05/26  12h  COPPOLA  Jean-Marc  01/05/26  12h  – 
08/05/26 12h DJAMBAE Nouriati 08/05/26 12h – 15/05/26 12h EL 
RHARBAYE Didier 15/05/26 12h – 22/05/26 12h FADHLA Hattab 
22/05/26  12h  –  29/05/26  12h  FORTIN  Olivia  29/05/26  12h  – 
05/06/26  12h  FRENTZEL  Lydia  05/06/26  12h  –  12/06/26  12h 
FURACE Josette 12/06/26 12h – 19/06/26 12h GANOZZI Pierre-
Marie 19/06/26 12h – 26/06/26 12h GARINO Audrey 26/06/26 12h 
–  03/07/26  12h  GATIAN  Audrey  03/07/26  12h  –  10/07/26  12h 
GHALI  Samia  10/07/26  12h  –  17/07/26  12h  GUEDJALI  Aïcha 
17/07/26 12h – 24/07/26 12h GUERARD Sophie 24/07/26 12h – 
31/07/26  12h  HEDDADI  Ahmed  31/07/26  12h  –  07/08/26  12h 
HUGON Christophe 07/08/26 12h – 14/08/26 12h HUGUET Pierre 
14/08/26  12h  –  21/08/26  12h  JUSTE Christine  21/08/26  12h  – 
28/08/26 12h LAUSSINE Isabelle  28/08/26 12h –  04/09/26 12h 
MEGUENNI Zoubida 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil 
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 25 février 2026
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DGA VILLE DE DEMAIN

DIRECTION FONCIERE ET IMMOBILIERE

2026_00023_DEC - ACTE PRIS SUR DELEGATION DECISION 
DE PREEMPTION

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
les  articles  L  2122-22  et  suivants;  Le  Code  de  l'urbanisme  et 
notamment les articles L 210-1 et suivants, L 211-1 et suivants, L 
212-1 et suivants, L 213-1 et suivants et L 300-1, R 213-8 ; La 
délibération du Conseil Municipal n°2024/0377/AGE du 20/09/2024 
relative  à  l’autorisation  par  le  Conseil  Municipal  à  déléguer 
l’exercice  de  ses  droits  à  Monsieur  le  Maire,  en  vertu  des 
dispositions de l’article L 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales  ;  L'arrêté  n°  2023_01383_VDM  du  12  mai  2023  , 
portant délégation d’une partie des fonctions de Monsieur le Maire, 
et  notamment  l’exercice  des  Droits  de  Préemption  à  Monsieur 
Patrick AMICO, 11ème Adjoint ; La loi N°2014-58 du 27/01/2014 de 
Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des 
Métropoles ;  La loi  N°2015-991 du 07/08/2015 portant  Nouvelle 
Organisation  Territoriale  et  d’Affirmation  des  Métropoles  ;  La 
délibération N° HN 001-8065/20/CM du 9 juillet 2020 du Conseil de 
la  Métropole  Aix  Marseille  Provence  relative  à  l’élection  de 
Madame  Martine  VASSAL,  en  qualité  de  Présidente  de  la 
Métropole Aix Marseille Provence ; La délibération N° FBPA-051-
12058/22/CM du  30  juin  2022  du  Conseil  de  la  Métropole  Aix 
Marseille Provence portant délégations du conseil de la Métropole 
à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix  Marseille  Provence  ;  La 
délibération  N°  URBA  029-8702/20/CM  du  15  octobre  2020 
instaurant  le  droit  de  préemption  urbain  par  la  Métropole  Aix 
Marseille  Provence  sur  le  territoire  de  Marseille  Provence  ;  La 
délibération N° URBA 032-8703/20/CM du 15 octobre 2020 portant 
délégation du droit de préemption urbain et du droit de préemption 
urbain  renforcé  par  la  Métropole  Aix  Marseille  Provence  sur  le 
territoire  de  Marseille  Provence  ;  La  délibération  N°URBA 036-
11772/22/CM du 5 mai 2022 portant modification de la délibération 
N° URBA 032-8703/20/CM du 15 octobre 2020 ; La délibération 
N°URBA 045-12136/22/CM du 30 juin 2022 portant modification de 
la délibération N° URBA 032 8703/20/CM du 15 octobre 2020 ; La 
délibération  N°  URBA 001-7993/19/CM  du  19  décembre  2019 
approuvant  le  Plan Local  d’Urbanisme intercommunal  (PLUi)  du 
territoire  de  Marseille  Provence  ;  La  Déclaration  d’intention 
d’aliéner  déposée  le  19  novembre  2025  par  Maître  Stéphane 
BLISSON, Notaire à Marseille, relative à la cession au prix de 2 
800 000 euros (deux millions huit cent mille euros), de l'ensemble 
immobilier sis 36 rue du Docteur Cauvin / 55 bd des Alpes 13012 
MARSEILLE, apparaissant sur la parcelle cadastrée sous le n° 88 
de  la  section  V  quartier  Saint  Barnabé  (875),  appartenant  à  la 
Congrégation  des  Soeurs  de  Notre  Dame  de  la  Compassion, 
représentée par Madame Soeur ADAMI Marisa ; La décision N° 
26/192  D  du  12/02/2026  reçue  au  contrôle  de  légalité  le 
12/02/2026 de Madame la Présidente de la Métropole Aix Marseille 
Provence déléguant à la ville de Marseille le droit de préemption 
urbain sur le bien susvisé ; La demande de visite signifiée le 14 
janvier 2026 à Maître Stéphane BLISSON ; Le constat de visite 
contradictoire du bien dressé le 22 janvier 2026 ; L’Avis de France 
Domaines du 11/02/2026 N° DS 29316680-connexe DS 28622468 
CONSIDÉRANT Conformément aux stipulations de l’article L 213-2 
du Code de l’Urbanisme, que le délai dont dispose le titulaire du 
droit  de  préemption  pour  prendre  sa  décision  est  suspendu  à 
compter de la réception de la demande de visite du bien et qu’il 
reprend  à  compter  de  la  visite  du  bien  ;  Conformément  aux 
stipulations de l’article L 213-2 du Code de l’Urbanisme, que le 
titulaire du droit de préemption dispose d’un mois pour prendre sa 
décision  lorsque  le  délai  restant  suite  à  la  visite  du  bien  est 
inférieur à un mois ; Que la Ville de Marseille souhaite acquérir 
l’ensemble immobilier sis 36 rue du Docteur Cauvin / 55 bd des 
Alpes 13012 MARSEILLE, apparaissant sur la parcelle cadastrée 
sous  le  n°  88  de  la  section  V  quartier  Saint  Barnabé  (875), 
appartenant à la Congrégation des Soeurs de Notre Dame de la 
Compassion,  représentée  par  Madame  Soeur  ADAMI  Marisa  ; 
L’intérêt pour la Ville de Marseille de maîtriser ledit bien en vue de 
préserver ainsi un patrimoine remarquable existant et permettre la 
création d’un équipement public sur le secteur. 

Article  1  :  La  Ville  de  Marseille  décide  d’acquérir  l’ensemble 
immobilier sis 36 rue du Docteur Cauvin / 55 bd des Alpes 13012 
MARSEILLE, apparaissant sur la parcelle cadastrée sous le n° 88 
de  la  section  V  quartier  Saint  Barnabé  (875),  appartenant  à  la 
Congrégation  des  Soeurs  de  Notre  Dame  de  la  Compassion, 
représentée par Madame Soeur ADAMI Marisa, au prix révisé de 2 
500 000 Euros (deux millions cinq cent mille Euros) . 

Article  2  :  Conformément  à  l’article  R.213-10  du  Code  de 
l’urbanisme, le vendeur dispose d’un délai de deux mois à compter 
de la réception de la présente offre pour faire connaître sa décision 
par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception  comportant 
l’une des modalités suivantes : 
- soit il accepte le prix. Dans ce cas, la vente au profit de la Ville de 
Marseille est définitive. Elle sera ensuite régularisée conformément 
aux dispositions de l’article R.213-12 du Code de l’urbanisme ; 
- soit il renonce à l’aliénation de son bien. Dans ce cas, il sera tenu 
de  déposer  une  déclaration  d’intention  d’aliéner  lors  de  la 
prochaine vente ; 
-  soit  il  maintient  son  offre  initiale  et  optera  pour  une  fixation 
judiciaire du prix. Le silence du propriétaire dans le délai de deux 
mois à compter de la notification de la présente offre équivaut à 
renonciation d’aliéner. 

Article 3 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux 
devant le Tribunal administratif de Marseille dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l'objet 
d'un  recours  gracieux  dans  le  même  délai.  Cette  démarche 
prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse expresse ou implicite de la 
Ville de Marseille, sachant qu'au terme d'un délai de deux mois, le 
silence  de  la  Ville  de  Marseille  vaut  rejet  implicite  du  recours 
gracieux. 

Fait le 17 février 2026

DIRECTION DU LOGEMENT ET DE LA LUTTE 
CONTRE L HABITAT INDIGNE

2026_00512_VDM - SDI 26/0108 - Arrêté portant interdiction 
d’occupation de la cour arrière de l'immeuble sis 2-4-6 rue 
Benjamin  Ivaldi  /  221  avenue  des  Chartreux  -  13004 
MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et 
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  ?  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint 
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan 
communal de sauvegarde, 
Vu  le  constat  du  7  février  2026  des  services  de  la  Ville  de 
Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, 
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures 
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2,  le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances », 
Considérant l’immeuble sis 2-4-6 rue Benjamin Ivaldi / 221 avenue 
des  Chartreux  –  13004  MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée 
section 817B, numéro 0069, quartier Les Chutes Lavies, pour une 
contenance cadastrale de 4 ares et 8 centiares, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 7 
février  2026,  soulignant  les  désordres  constatés  au  sein  de 
l’immeuble  sis  2-4-6  rue  Benjamin  Ivaldi  /  221  avenue  des 
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Chartreux  –  13004  MARSEILLE  4EME  concernant 
particulièrement les pathologies suivantes : Parties extérieures – 
mur de clôture : 
-  Effondrement  partiel  du  mur  de  clôture  en  limite  sud  de  la 
parcelle  numéro  0054  sur  la  cour  arrière  du  221  avenue  des 
Chartreux, avec risque imminent d’effondrement total et risque de 
projection de pierres et de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de 
l’immeuble  sis  2-4-6  rue  Benjamin  Ivaldi  /  221  avenue  des 
Chartreux  –  13004  MARSEILLE  4EME,  et  des  risques  graves 
concernant  la  sécurité  du  public  et  des  occupants  de  cet 
immeuble, il  appartient au Maire, au regard du danger imminent 
constaté,  de  prendre  des  mesures  provisoires  et  de  prescrire 
l’interdiction d’utiliser et d’occuper la cour arrière et le bureau au 
rez-de-chaussée dans l’immédiate proximité de la cour arrière de 
l’immeuble, 

Article 1 L’immeuble sis 2-4-6 rue Benjamin Ivaldi /  221 avenue 
des  Chartreux  –  13004  MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée 
section 817B, numéro 0069, quartier Les Chutes Lavies, pour une 
contenance cadastrale de 4 ares et 8 centiares, appartient, selon 
nos  informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  à  Monsieur 
CABANEL Jean- Yves, domicilié 15 boulevard Notre-Dame - 13011 
MARSEILLE, ou à ses ayants droit. 

Article 2 La cour arrière de l’immeuble sis 2-4-6 rue Benjamin Ivaldi 
/ 221 avenue des Chartreux – 13004 MARSEILLE 4EME, ainsi que 
le  bureau  au  rez-de-chaussée  de  l’immeuble  dans  l’immédiate 
proximité de la cour (cf. schéma en annexe 1) sont interdits à toute 
occupation et  utilisation.  L'accès à la  cour  arrière  et  au bureau 
interdits doit être immédiatement neutralisé par tous les moyens 
que jugera utiles le propriétaire. Cet accès sera réservé aux seuls 
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en 
sécurité.  Le  propriétaire  doit  s’assurer  de  la  neutralisation  des 
fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation et 
d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  néanmoins  être  rétablis  à  la 
demande  du  propriétaire  afin  que  celui-ci  puisse  réaliser  les 
travaux demandés. 

Article 3 Un périmètre de sécurité sera installé par le propriétaire 
ou le directeur de l’agence du Crédit Mutuel occupant le rez-de-
chaussée  de  l’immeuble  (cf.  schéma  en  annexe  1),  interdisant 
l'occupation du bureau au rez-de-chaussée à proximité de la cour 
arrière de l'immeuble sis 2-4-6 rue Benjamin Ivaldi / 221 avenue 
des  Chartreux  –  13004  MARSEILLE 4EME.  Ce  périmètre  sera 
conservé jusqu'à la réalisation des travaux ou mesures de mise en 
sécurité mettant fin durablement au danger dans l'immeuble. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou 
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception,  au 
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du 
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit éventuels, 
ainsi qu'aux occupants. Il sera également transmis au directeur de 
l’agence du Crédit Mutuel, sis 221 avenue des Chartreux - 13004 
MARSEILLE. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur 
la  porte  de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des 
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle 
de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du 
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de 
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département 
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix 
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la 
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à 
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux 
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au 
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement du lieu de 
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 

arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 13 février 2026

2026_00528_VDM - SDI 26/0133 - Arrêté portant sur la mise 
en  place  d'un  périmètre  de  sécurité  -  pont  situé  sur  la 
parcelle cadastrée section 885 A, n°0156, sise chemin Vallon 
du Sauveur - 13013 MARSEILLE

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et 
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint 
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan 
communal de sauvegarde, 
Vu  le  constat  du  12  février  2026  des  services  de  la  Ville  de 
Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, 
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures 
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2,  le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances », 
Considérant  le  pont  sis  chemin  Vallon  du  Sauveur  -  13013 
MARSEILLE  13EME,  parcelle  cadastrée  section  885A,  numéro 
0156, quartier Palama, pour une contenance cadastrale de 7 ares 
et 50 centiares, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 12 
février 2026, soulignant les désordres constatés au niveau du pont 
sis  chemin  Vallon  du  Sauveur  -  13013  MARSEILLE  13  EME, 
concernant particulièrement les pathologies suivantes de l’ouvrage 
: 
-  Effondrement  partiel  du  voûtain  soutenant  le  pont,  situé  en 
bordure à droite en montant, et dégradation généralisée, 
- Absence d’étanchéité de l’ouvrage, 
- Poutres métalliques corrodées situées en périphérie de l’ouvrage, 
Considérant que l’ouvrage fait  partie d’une voie de défense des 
forêts contre l’incendie (DFCI), 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au niveau du 
pont sis chemin Vallon du Sauveur - 13013 MARSEILLE 13EME, 
et des risques graves concernant la sécurité du public, il appartient 
au Maire, au regard du danger imminent constaté, de prendre des 
mesures  provisoires  et  de  prescrire  l’interdiction  de  passage 
assorti d’un périmètre de sécurité le long du pont, 

Article  1  L’ouvrage  de  franchissement  sis  chemin  Vallon  du 
Sauveur - 13013 MARSEILLE 13EME, sur la parcelle cadastrée 
section  885A,  numéro  0156,  quartier  Palama,  pour  une 
contenance cadastrale de 7 ares et 50 centiares, appartient, selon 
nos informations à ce jour, en toute propriété à la Direction foncière 
et immobilière - Service Gestion immobilière et patrimoniale de la 
Ville  de  MARSEILLE,  domiciliée  40  rue  Fauchier  -  13002 
MARSEILLE.  Pour  des  raisons  de  sécurité  liées  à  un  danger 
imminent, compte tenu des désordres constatés au niveau du pont 
sis chemin Vallon du Sauveur - 13013 MARSEILLE 13EME, celui-
ci doit être immédiatement interdit d’accès au public. 
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Article  2  Le  pont  sis  chemin  Vallon  du  Sauveur  -  13013 
MARSEILLE 13EME, est interdit à toute utilisation. Les accès au 
pont interdit doivent être immédiatement neutralisés par tous les 
moyens  que  jugeront  utiles  le  propriétaire.  Ces  accès  seront 
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés 
de la mise en sécurité. 

Article  3  Un  périmètre  de  sécurité  sera  installé  par  la  Ville  de 
Marseille interdisant les accès ainsi que le passage de véhicules et 
de personnes aux abords, sous et sur le pont sis chemin Vallon du 
Sauveur - 13013 MARSEILLE 13EME, accompagné de panneaux 
avertissant des chutes de pierre et de la pose de barrières pour 
alerter  les  piétons.  Ce  périmètre  sera  conservé  jusqu'à  la 
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  au  danger 
ocassionné par l’état de l’ouvrage. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou 
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception,  au 
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du 
présent arrêté. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et aux 
abords  du  site.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle de 
légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du 
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de 
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département 
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix 
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la 
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à 
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville 
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine, 
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, et 
au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de 
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 13 février 2026

2026_00579_VDM - SDI 26/0138 - Arrêté portant interdiction 
de la maison en fond de parcelle (en limite Nord) - 56 avenue 
de la Méditerranée - 13015 MARSEILLE

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et 
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint 
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan 
communal de sauvegarde, 
Vu  le  constat  du  13  février  2026  des  services  de  la  Ville  de 
Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, 
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 

éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures 
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2,  le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances », 
Considérant l’immeuble sis 56 avenue de la Méditerranée – 13015 
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  section  899C,  numéro  0164, 
quartier La Cabucelle, pour une contenance cadastrale de 4 ares, 
Considérant l’incendie qui s’est déclenché le 13 février 2026 dans 
la  maison  située  en  limite  nord  au  fond  de  la  parcelle  numéro 
0164,  faisant  partie  de  l’immeuble  sis  56  avenue  de  la 
Méditerranée – 13015 MARSEILLE, 
Considérant  que les accès à cette maison en fond de parcelle, 
située en limite  nord,  avaient  été  murés  par  le  gestionnaire  de 
l’immeuble, suite à une intervention réalisée par la Police, et que 
les assises d’agglomérés de béton obturant les baies des fenêtres 
ont été récemment détruites, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 13 
février  2026  sur  les  désordres  constatés  au  sein  de  la  maison 
située en limite nord de la parcelle où est édifié l’immeuble sis 56 
avenue  de  la  Méditerranée  –  13015  MARSEILLE,  concernant 
particulièrement les pathologies suivantes : Planchers (maison en 
limite nord de la parcelle): 
- Le plancher haut du rez-de-chaussée est partiellement carbonisé, 
la structure est affaiblie, l’escalier intérieur s’est effondré, l’étage 
n’est plus accessible avec risque de chute de matériaux sur les 
personnes et  de chute de personnes, Faux-plafonds, doublages 
(maison en limite nord de la parcelle ): 
-  Le  faux  plafond  du  rez-de-chaussée  s’est  effondré  presque 
totalement, des tasseaux et morceaux de plâtre calcinées restant 
partiellement accrochées aux poutres et à l’enfustage, avec risque 
de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes  et  de  chute  de 
personnes, 
-  Le  faux  plafond  du  1er  étage  a  été  endommagé  par  le  feu, 
l’effondrement  de  l’escalier  rendant  l’accès  au  niveau  supérieur 
impossible, avec risque de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de la 
maison située en limite nord de la parcelle où est édifié l’immeuble 
sis 56 avenue de la Méditerranée – 13015 MARSEILLE, et des 
risques graves concernant la sécurité du public et des occupants 
de  cet  immeuble,  il  appartient  au  Maire,  au  regard  du  danger 
imminent  constaté,  de  prendre  des  mesures  provisoires  et  de 
prescrire  l’évacuation  puis  l'interdiction  d’habiter  et  d’occuper  la 
maison située en limite nord de cette parcelel, 

Article 1 La maison située en limite nord de la parcelle cadastrée 
section 899C, numéro 0164, où est édifié l’immeuble sis 56 avenue 
de la Méditerranée – 13015 MARSEILLE, quartier La Cabucelle, 
pour une contenance cadastrale de 4 ares, appartient, selon nos 
informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété,  à  Monsieur  Bernard 
DAHAN, domicilié 17 avenue Rolland Garros - 13009 MARSEILLE, 
ou  à  ses  ayants  droit.  Le  gestionnaire  de  l’immeuble  et  de  la 
maison située en fond de parcelle, en limite nord de celle-ci, est 
pris  en la  personne du cabinet  BOURGEAT,  domicilié  54 cours 
Pierre Puget - 13006 MARSEILLE, Pour des raisons de sécurité 
liées à un danger imminent, compte tenu des désordres constatés 
dans la maison située au fond de la parcelle  numéro 0164,  en 
limite nord de celle-ci, parcelle sur laquelle est édifié l’immeuble sis 
56 avenue de la Méditerranée – 13015 MARSEILLE, cette maison 
de fond de parcelle a été entièrement évacuée de ses occupants. 

Article 2 La maison située en limite nord de la parcelle cadastrée 
section 899C, numéro 0164, rattachée à l’immeuble sis 56 avenue 
de  la  Méditerranée  –  13015  MARSEILLE,  est  interdite  à  toute 
occupation et utilisation. Les accès à la maison interdite doivent 
être immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera 
utile le propriétaire. Ces accès seront réservés aux seuls experts 
et professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. Le 
propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, 
électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces 
fluides  pourront  néanmoins  être  rétablis  à  la  demande  du 
copropriétaire  afin  que  celui-ci  puisse  réaliser  les  travaux 
demandés. 
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Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou 
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception,  au 
gestionnaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du 
présent arrêté. Celui-ci le transmettra au propriétaire, aux ayants 
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur 
la  porte  de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des 
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle 
de légalité. 

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du 
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de 
besoin, le concours de la force publique. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département 
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix 
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la 
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à 
la Direction de la Voirie, au Bataillon des Marins Pompiers, aux 
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au 
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement du lieu de 
situation de l'immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 19 février 2026

2026_00631_VDM - SDI 09/0154 - Arrêté portant sur la mise 
en place de deux périmètres de sécurité parcelle 886H 0026 
et  face  au  n°104  chemin  des  Jonquilles  et  abrogation  de 
l'arrêté 09/353/DPSP - 13013 MARSEILLE

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et 
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint 
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan 
communal de sauvegarde, 
Vu  l’arrêté  n°  PPM_09/353_VDM,  signé  en  date  du  8  octobre 
2009, interdisant l’occupation et l’utilisation de deux bandes de 20 
mètres de longueur sur 5 mètres de largeur, de part et d’autre du 
mur de clôture et de soutènement situé entre les parcelles 886H 
0086  aval  et  886H  0028  amont  avec  installation  de  deux 
périmètres de sécurité, 
Vu  le  constat  du  4  février  2026  des  services  de  la  Ville  de 
Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, 
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures 
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2,  le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances », 

Considérant le mur de clôture entre le chemin des Jonquilles et la 
parcelle cadastrée section 886H, numéro 0026, sise 104 chemin 
des  Jonquilles  -  13013  MARSEILLE 13EME,  quartier  La  Rose, 
pour une contenance cadastrale de 1 are et 77 centiares, 
Considérant que le mur de clôture entre le chemin des Jonquilles 
et  la  parcelle  cadastrée  section  886H,  numéro  0026,  sise  104 
chemin des Jonquilles -  13013 MARSEILLE 13EME, appartient, 
selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la commune 
de  MARSEILLE,  et  que  le  gestionnaire  est  la  DIRECTION 
FONCIÈRE  &  IMMOBILIÈRE  -  Service  Gestion  Immobilière  & 
Patrimoine de la Ville de MARSEILLE, domicilié 40 rue Fauchier - 
13002 MARSEILLE, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 4 
février  2026  soulignant  les  désordres  constatés  sur  le  mur  de 
clôture  entre  le  chemin  des  Jonquilles  et  la  parcelle  cadastrée 
section  886H,  numéro  0026,  concernant  particulièrement  les 
pathologies suivantes : 
-  Perte  de  moellons  combinée  à  la  présence  de  lézardes 
horizontales et diagonales de part et d’autre du portillon d’accès au 
stade avec risques d’effondrement partiel et de chute de matériaux 
sur la voie publique et sur les personnes, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 4 
février 2026, constatant l’absence de risques le long du mur de 
clôture  et  de  soutènement  situé  entre  les  parcelles  cadastrées 
section 886H, numéros 0086 en aval et 0028 en amont, mur qui 
fait  l’objet  de  l’arrêté  n°PPM_09/353_VDM signé  en  date  du  8 
octobre 2009, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés sur le mur de 
clôture  entre  le  chemin  des  Jonquilles  et  la  parcelle  cadastrée 
section 886H, numéro 0026, et des risques graves concernant la 
sécurité  du  public,  il  appartient  au  Maire,  au  regard  du danger 
imminent  constaté,  de  prendre  des  mesures  provisoires  et  de 
prescrire  une  interdiction  d’occupation  et  d’utilisation  de  deux 
bandes de 10 mètres de longueur environ par 2 mètres de largeur 
environ, avec périmètres de sécurité installés de part et d’autre du 
mur  de  clôture  entre  l’angle  Nord-Est  de  la  parcelle  cadastrée 
section 886H, numéro 0026, et le chemin des Jonquilles, 

Article 1 Le mur de clôture entre le chemin des Jonquilles et la 
parcelle cadastrée section 886H, numéro 0026, sise 104 chemin 
des  Jonquilles  -  13013  MARSEILLE 13EME,  quartier  La  Rose, 
pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  77  centiares 
appartient, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la 
commune  de  MARSEILLE.  Le  gestionnaire  de  la  parcelle 
cadastrée section 886H, numéro 0026, est pris en la personne de 
la  DIRECTION  FONCIÈRE  &  IMMOBILIÈRE  -  Service  Gestion 
Immobilière & Patrimoine de la Ville de MARSEILLE, domicilié 40 
rue Fauchier 
-  13002  MARSEILLE.  Pour  des  raisons  de  sécurité  liées  à  un 
danger imminent, compte tenu des désordres constatés sur le mur 
de  clôture  situé  entre  l’angle  Nord-Est  de  la  parcelle  cadastrée 
section  886H,  numéro  0026  et  le  chemin  des  Jonquilles,  deux 
bandes de 10 mètres de longueur environ par 2 mètres de largeur 
environ sont interdites de part et d’autre de l’ouvrage. 

Article 2 Deux périmètres de sécurité doivent être installés par la 
Ville de Marseille selon le schéma joint en annexe 1, de part et 
d’autre du mur de clôture entre l’angle Nord- Est de la parcelle 
cadastrée  section  886H,  numéro  0026,  et  le  chemin  des 
Jonquilles, interdisant l'occupation et l’utilisation de deux bandes 
de 10 mètres de longueur environ par 2 mètres de largeur environ. 
Ces périmètres seront conservés jusqu'à la réalisation des travaux 
mettant fin durablement au danger le long de l’ouvrage. 

Article 3 L’arrêté n°PPM_09/353_VDM, signé le 8 octobre 2009, 
interdisant l’occupation et l’utilisation de deux bandes de 20 mètres 
de longueur sur 5 mètres de largeur, de part et d’autre du mur de 
clôture  et  de  soutènement  situé  entre  les  parcelles  cadastrée 
section  886H,  numéros  0086  en  aval  et  0028  en  amont,  est 
abrogé. 

Article 4 Les deux périmètres installés de part et d’autre du mur de 
clôture  et  de  soutènement  situé  entre  les  parcelles  cadastrée 
section  886H,  numéros  0086  en  aval  et  0028  en  amont  sont 
supprimés, 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié, sous pli contre signature ou 
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par tout autre moyen conférant date certaine à la réception,  au 
gestionnaire de la parcelle cadastrée section 886H, numéro 0026, 
tel que mentionné à l’nnarticle 2 du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et à 
l’entrée du stade. Il  sera également publié au recueil  des actes 
administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle de 
légalité. 

Article 7 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du 
présent arrêté, la Ville de MARSEILLE pourra solliciter, en tant que 
de besoin, le concours de la force publique. 

Article 8 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département 
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix-
Marseille-Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la 
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à 
la Direction de la Voirie, au Bataillon des Marins Pompiers, à la 
Ville de MARSEILLE, au Service de la Mobilité et de la Logistique 
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au 
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le 
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

Article 10 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 27 février 2026

2026_00636_VDM - SDI 26/0046 - Arrêté portant interdiction 
d'occupation  des  places  de  stationnement  -  12  boulevard 
Gustave Ganay - 13009 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et 
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4,
Vu l’arrêté n°2023_01390_VDM du 12 mai 2023 portant délégation 
de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint en charge 
de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan communal 
de sauvegarde,
Vu le constat du 16 février 2026 des services municipaux, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, 
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures 
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2,  le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances », 
Considérant l’immeuble sis 12 boulevard Gustave Ganay - 13009 
MARSEILLE  9EME,  parcelle  cadastrée  section  853V,  numéro 
0174, quartier Sainte Marguerite, pour une contenance cadastrale 
de 13 ares et 41 centiares, 
Considérant  l’immeuble  sis  3  rue  Maurin  -  13009  MARSEILLE 
9EME,  parcelle  cadastrée  section  853V,  numéro  0040,  quartier 
Sainte Marguerite, pour une contenance cadastrale de 20 ares et 
98 centiares, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 16 
février  2026,  soulignant  les  désordres  constatés  au  sein  de 
l’immeuble  sis  3  rue  Maurin  -  13009  MARSEILLE  9EME, 

concernant particulièrement les pathologies suivantes : Places de 
stationnement de la parcelle sise 12 boulevard Gustave Ganay – 
13009 : 
- Effondrement partiel du mur de soutènement et de clôture sis 3 
rue Maurin 13009 MARSEILLE sur  les places de stationnement 
sises 12 boulevard Gustave Ganay 13009 Marseille, avec risque 
de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  qu’un  périmètre  de  sécurité  a  été  installé  par  le 
propriétaire de la parcelle cadastrée section 853V, numéro 0040 
tout le long du mur effondré et au niveau du stationnement de la 
parcelle cadastrée section 853V, numéro 0174, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de 
l’immeuble sis 3 rue Maurin - 13009 MARSEILLE 9EME jouxtant la 
parcelle sise 12 boulevard Gustave Ganay - 13009 MARSEILLE 
9EME, et des risques graves concernant la sécurité du public et 
des tiers,  il  appartient  au Maire,  au regard du danger imminent 
constaté,  de  prendre  des  mesures  provisoires  et  de  prescrire 
l’interdiction d’utiliser et d’occuper les places de stationnement tout 
le long du mur effondré ; 

Article  1  L’immeuble  sis  12  boulevard  Gustave  Ganay  -  13009 
MARSEILLE  9EME,  parcelle  cadastrée  section  853V,  numéro 
0174, quartier Sainte Marguerite, pour une contenance cadastrale 
de 13 ares et 41 centiares, appartient, selon nos informations à ce 
jour,  au  syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  sis  12 
boulevard Gustave Ganay - 13009 MARSEILLE 9EME représenté 
par  le  Cabinet  SAFFON  IMMOBILIER  domicilié  73  rue  Saint-
Jacques - 13006 MARSEILLE. Pour des raisons de sécurité liées à 
un danger imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de  l’immeuble  sis  3  rue  Maurin  -  13009  MARSEILLE  9EME 
jouxtant  la  parcelle  sise  12  boulevard  Gustave  Ganay  -  13009 
MARSEILLE 9EME, les places de stationnement situées le long du 
mur effondré doivent être interdites. 

Article  2  Les  places  de  stationnement  situées  le  long  du  mur 
effondré, situées sur la parcelle numéro 0174 sise 12 boulevard 
Gustave Ganay - 13009 MARSEILLE 9EME sont interdites à toute 
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent 
arrêté. 

Article 3 Un périmètre de sécurité sera installé par le propriétaire 
de la parcelle numéro 0040 selon le schéma ci-joint (cf. Annexe 1), 
interdisant l'occupation et l’utilisation des places de stationnement 
le long du mur effondré de l'immeuble sis 3 rue Maurin - 13009 
MARSEILLE 9EME jouxtant la parcelle sise 12 boulevard Gustave 
Ganay - 13009 MARSEILLE 9EME. Ce périmètre sera conservé 
jusqu'à la réalisation des travaux ou mesures de mise en sécurité 
mettant fin durablement au danger. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou 
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception,  au 
syndicat des copropriétaires de l’immeuble tel que mentionné dans 
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux 
propriétaires, aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur 
la  porte  de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des 
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle 
de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du 
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de 
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département 
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix 
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la 
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à 
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux 
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au 
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement du lieu de 
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
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Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 27 février 2026

2026_00637_VDM  -  SDI  26/0152  -  ARRÊTÉ  PORTANT 
INTERDICTION D'OCCUPATION ET D'UTILISATION AUTOUR 
DU MUR DE SOUTÈNEMENT PARTIELLEMENT EFFONDRE 
SIS 40 BOULEVARD CASABLANCA - 13015 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et 
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint 
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan 
communal de sauvegarde,
Vu le constat du 16 février 2026 des services municipaux, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, 
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures 
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2,  le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances », 
Considérant l’immeuble sis 40 boulevard de Casablanca – 13015 
MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  Section  904B  numéro 
0199, quartier Saint Antoine, pour une contenance cadastrale de 2 
aires et 19 centiares, 
Considérant  l’immeuble  sis  40  boulevard  de  Casablanca  /  17 
avenue  des  Aygalades  –  13015  MARSEILLE  15EME,  parcelle 
cadastrée Section 904B numéro 0200, quartier Saint Antoine, pour 
une contenance cadastrale de 3 centiares, Section 904B numéro 
0201, quartier Saint Antoine, pour une contenance cadastrale de 
84 centiares, Section 904B numéro 0202, quartier Saint Antoine, 
pour une contenance cadastrale de 64 centiares, 
Considérant  le  terrain  sis  avenue  des  Aygalades  –  13015 
MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  Section  904B  numéro 
0145, quartier Saint Antoine, pour une contenance cadastrale de 
43 centiares, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 16 
février  2026,  soulignant  les  désordres  constatés  suite  à 
l’effondrement partiel du mur de soutènement de propriété de la 
parcelle sise 40 boulevard de Casablanca – 13015 MARSEILLE 
15EME,  parcelle  cadastrée  Section  904B  numéro  0199, 
concernant particulièrement les pathologies suivantes :
-  Effondrement partiel  du mur de soutènement sous la terrasse 
extérieure de la parcelle 0199, avec risque d’évolution, de chute de 
personnes et de chute de matériaux sur les personnes. 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  suite  à  de 
l’effondrement  partiel  du  mur  de  soutènement  sous  la  terrasse 
extérieure au sein de la parcelle cadastrée Section 904B numéro 
0199  sise  40  boulevard  de  Casablanca  –  13015  MARSEILLE 
15EME, et des risques graves concernant la sécurité du public et 
des occupants de cet immeuble, il appartient au Maire, au regard 
du danger imminent constaté, de prendre des mesures provisoires 
et de prescrire l’interdiction d’utiliser et d’occuper la terrasse située 
en partie arrière de la parcelle 0201 et le terrain sis parcelle 0145 : 

Article 1 L’immeuble sis 40 boulevard de Casablanca / 17 avenue 
des Aygalades – 13015 MARSEILLE 15EME, parcelle cadastrée 

Section  904B  numéro  0201,  quartier  Saint  Antoine,  pour  une 
contenance  cadastrale  de  84  centiares,  appartient,  selon  nos 
informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  à  Madame  Florence 
PERANI, née le 17/12/1970 à Dijon, domiciliée 40 boulevard de 
Casablanca - 13015 MARSEILLE, ou à ses ayants droit. Le terrain 
sis avenue des Aygalades – 13015 MARSEILLE 15EME, parcelle 
cadastrée Section 904B numéro 0145, quartier Saint Antoine, pour 
une contenance cadastrale de 43 centiares, appartient, selon nos 
informations à ce jour, en toute propriété à Madame Marie Elise 
VIGNAUD-GLANDUS, née le 15/07/1905 à 87 Oradour-Survayres, 
domiciliée 11 avenue des Aygalades - 13015 MARSEILLE, ou à 
ses ayants droit. Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
imminent,  compte  tenu  des  désordres  constatés  suite  à  de 
l’effondrement  partiel  du  mur  de  soutènement  sous  la  terrasse 
extérieure au sein de la parcelle cadastrée Section 904B numéro 
0199  sise  40  boulevard  de  Casablanca  –  13015  MARSEILLE 
15EME,  les  zones  des  parcelles  avoisinantes  précitées  doivent 
être immédiatement sécurisée par tous les moyens que jugeront 
utiles les propriétaires. 

Article  2  Les  abords  des  parcelles  bordant  le  long  du  mur  de 
soutènement  partiellement  effondré  sont  interdits  à  toute 
occupation et utilisation en limite de propriété des parcelles sises : 
- 40 boulevard de Casablanca/17 avenue des Aygalades – 13015 
MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  Section  904B  numéro 
0201 : interdiction de la terrasse extérieure,
-  le  terrain  sis  avenue  des  Aygalades  –  13015  MARSEILLE 
15EME,  parcelle  cadastrée  Section  904B  numéro  0145  : 
interdiction du terrain. L'accès à ces abords des parcelles et à la 
terrasse  extérieure  sise  0201  doivent  être  immédiatement 
neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les 
propriétaires.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et 
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. Ces 
interdictions seront conservées jusqu'à la réalisation des travaux 
de mise en sécurité mettant fin durablement au danger du mur de 
soutènement. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié à sous pli contre signature 
ou par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux 
propriétaires des parcelles tels que mentionnés dans l’nnarticle 1 
du présent arrêté. Ceux-ci le transmettront aux ayants droit ainsi 
qu'aux occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur 
la  porte  de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des 
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle 
de légalité. 

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du 
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de 
besoin, le concours de la force publique. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département 
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix 
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la 
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à 
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville 
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine, 
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au 
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement du lieu de 
situation de l'immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 27 février 2026
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DIRECTION ECONOMIE TOURISME EMPLOI 
COMMERCE ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

2026_00616_VDM - Arrêté de déconsignation - 15 rue Saint-
Férréol / 10 rue de la Glace

PRÉEMPTION  DE  BAUX  COMMERCIAUX  :  Baux  relatifs  à 
l’exploitation des locaux commerciaux sis 10, rue de la Glace et 
15,  rue  Saint-  Férréol  13001  MARSEILLE  formant  un  lot. 
Indemnitaire : Compte de la caisse des dépôts, Direction Générale 
des Finances Publiques service CDC, 3 rue de la Charité 69268 
LYON  CEDEX  2  VU  Le  Code  général  des  Collectivités 
territoriales ;  Le Code de l’urbanisme et  notamment  les  articles 
L214-1 et suivants, R214-1 et suivants et L213-4 à L213-7 ; La 
délibération du Conseil  Municipal  n°23/0401/AGE du 7 JUILLET 
2023  portant  délégations  accordées  au  Maire,  L’arrêté  n° 
2023/01389/VDM du 12 mai 2023 portant délégation d’une partie 
des fonctions de Monsieur le Maire et notamment la signature de 
tous actes et décisions dans la limite des attributions confiées à 
Madame Rebecca BERNARDI 28ème Adjointe, La délibération du 
Conseil Municipal, le périmètre de sauvegarde des commerces et 
de l’artisanat de proximité, La déclaration établie par Maître Alain 
CHETRIT, réceptionnée en Mairie le 15 mars 2023, manifestant 
l’intention de céder les droits aux baux commerciaux pour l’activité 
commerciale exercée dans l’immeuble sis 10 rue de la Glace / 15 
rue Saint  Ferréol  13001 MARSEILLE,  apparaissant  au cadastre 
sur les parcelles quartier 803 section A N°s 37 et 41, au prix de 
350 000 euros (trois cent cinquante mille euros), L’arrêté en date 
du 12 mai 2023 N° 23/102 régulièrement transmis au contrôle de 
légalité en date du 12 mai 2023 et portant décision de préempter le 
droit au bail commercial concerné, contestant le montant du prix de 
la cession et déclarant la saisine du juge compétent pour le fixer ;  
Les  significations  de  ladite  décision  de  préemption  communale 
faites par huissier en date du 13 mai 2023, La saisine du juge de 
l’expropriation pour fixation du prix, par requête du 15 mai 2023 ; 
Le  récépissé  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations  N° 
3378960  en  date  du  18  août  2023  pour  la  consignation  de  la 
somme  de  27  300  euros  (vingt-sept  mille  trois  cents  euros) 
correspondant  à  15  % du prix  par  arrêté  ;  Le  jugement  du  20 
DECEMBRE  2023  rendu  par  le  juge  de  l’expropriation  des 
Bouches du Rhône ; La signature le 13 mars 2024 entre la Ville de 
Marseille et la société ALVAL représentée par M. Alain DERAI de 
l’acte de cession définitive par Monsieur M. Alain DERAI à la Ville 
de Marseille des droits aux baux sur les locaux sis 10, rue de la 
Glace et 15 rue Saint-Férréol 13001 formant un tout indivisible ; 
CONSIDÉRANT Que par suite d’exercice par la Ville de Marseille 
de son droit de préemption, et par acte sous seing privé en date du 
13 mars 2024, la société ALVAL cède à la Ville de Marseille ses 
droits au bail détenus sur les baux des locaux sis 10, rue de la 
Glace et 15 rue Saint-Férréol 13001 formant un tout indivisible au 
prix fixé par jugement du 20 décembre 2023 rendu par le juge de 
l’expropriation des Bouches du Rhône ; que le dépôt de l’acte de 
cession signé le 13 mars 2024 au profit de la Ville, a été envoyé au 
service de l’enregistrement SDE Marseille ; 
Considérant  que la  Ville  de  Marseille  est  désormais  titulaire  du 
droit au bail sur les baux concernés ; 
Considérant  qu’en  conséquence  rien  ne  s’oppose  à  la 
déconsignation du montant de 27 300 € (vingt sept mille trois cents 
euros)  consigné  le  18  août  2023  (récépissé  de  la  Caisse  des 
Dépôts et Consignations N° 3378960 en date du 18 août 2023) ;  
ARRÊTE 

Article I : La somme de 27 300 Euros (vingt sept mille trois cent 
euros),  représentant  le  montant  consigné  par  arrêté  N°  2023 
02587 VDM du 03 août  2023,  pour  les  baux commerciaux des 
locaux  sis  10,  rue  de  la  Glace  et  15,  rue  Saint-Férréol  13001 
MARSEILLE,  doit  en  conséquence  être  restituée  à  la  Ville  de 
Marseille ; 

Article II : En ce qui concerne les intérêts à verser, ceux-ci sont à 
verser à la Ville de Marseille. 

Article III : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le  Directeur  Général  Adjoint  Ville  de  Demain,  Monsieur  le 
Receveur  des  Finances  Marseille  Municipale  et  Madame  la 
Directrice  Régionale  des  Finances  Publiques  PACA  et  du 
département des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait le 24 février 2026

2026_00617_VDM - Arrêté de déconsignation 123 Boulevard 
Saint-Marcel 13011

PRÉEMPTION DE BAIL COMMERCIAL : Bail relatif à l’exploitation 
du local commercial en rez de chaussée sis 123 Boulevard Saint-
Marcel 13011 Marseille représenté par Monsieur Mohand AREZKI– 
23 rue Désirée Clary 13002 Marseille Indemnitaire : Compte de la 
caisse  des  dépôts,  Direction  Générale  des  Finances  Publiques 
service CDC, 3 rue de la Charité 69268 LYON CEDEX 2 VU Le 
Code général des Collectivités territoriales Le Code de l’urbanisme 
et notamment les articles L214-1 et suivants, R214-1 et suivants et 
L213-4  à  L213-7  ;  La  délibération  du  Conseil  Municipal 
n°23/0401/AGE du 7 JUILLET 2023 portant délégations accordées 
au Maire,  L’arrêté  n°  2023/01389/VDM du 12 mai  2023 portant 
délégation  d’une  partie  des  fonctions  de  Monsieur  le  Maire  et 
notamment la signature de tous actes et décisions dans la limite 
des attributions confiées à Madame Rebecca BERNARDI 28ème 
Adjointe,  La  délibération  du  Conseil  Municipal  Le  périmètre  de 
sauvegarde  des  commerces  et  de  l’artisanat  de  proximité,  La 
déclaration établie par Monsieur Mohand AREZKI, réceptionnée en 
Mairie le 21 février 2025, manifestant l’intention de céder le droit  
au  bail  commercial  pour  l’activité  commerciale  exercée  dans 
l’immeuble  sis  123  Boulevard  Saint-Marcel  13011  MARSEILLE, 
apparaissant  au  cadastre  sur  la  parcelle  quartier  867 section  L 
N°0010, au prix de 20 000 euros (vingt mille euros), L’arrêté en 
date du 11 avril 2025 N° 2025_01235 régulièrement transmis au 
contrôle de légalité et portant décision de préempter le droit au bail  
commercial  concerné,  r,  Les significations de ladite  décision de 
préemption communale faites par agent assermenté en date du 14 
avril  2025, La saisine du juge de l’expropriation pour fixation du 
prix,  en date du 18 avril  2025 ;  Le récépissé de la Caisse des 
Dépôts et Consignations N° 250205777995 en date du 10 juillet 
2025  pour  la  consignation  de  la  somme de  3000  €  (trois  mille 
euros)  correspondant  à  15  %  du  prix  par  arrêté  N° 
2025_02202_VDM du 17 juin 2025 ; L’arrêté n° 2025_02946_VDM 
en date du 05 août  2025 décidant  d’accepter  la  proposition de 
cession  amaible  du  droit  au  bail  au  prix  de  8820  euros  ;  Le 
compromis de cession signé le 9 septembre 2025 signé entre la 
Ville de Marseille et Monsieur Mohand AREZKI pour la cession du 
droit  au  bail  et  s’accordant  au  désistement  réciproque  ;  Le 
jugement rendu le 3 décembre 2025 par le juge de l’expropriation 
des Bouches du Rhône constatant le compromis de cession, le 
désistement d’instance et  d’action de la Ville de Marseille et  en 
conséquence l’extinction de l’instance et le dessaisissement de la 
juridiction ; La signature le 8 janvier 2026 entre la Ville de Marseille 
et  Monsieur Mohand AREZKI de l’acte de cession définitive par 
Monsieur Mohand AREZKI à la Ville de Marseille du droit au bail 
sur les locaux sis 123 boulevard Saint Marcel ;  CONSIDÉRANT 
Que le juge de l’expropriation constate que la Ville de Marseille et 
Monsieur Mohand AREZKI ont signé un compromis de cession du 
droit au bail pour la somme de 8820 euros pour les locaux sis 123 
boulevard  Saint  Marcel  ayant  fait  l’objet  d’une  déclaration  de 
cession par Monsieur Mohand AREZKI au prix de 20 000 euros sur 
laquelle la Ville de Marseille a exercé son droit de préemption en y 
contestant le prix de cession ; que par jugement du 3 décembre 
2025  par  le  juge  de  l’expropriation  des  Bouches  du  Rhône 
constate par suite de ce fait le désistement d’instance et d’action 
de la Ville de Marseille et en conséquence l’extinction de l’instance 
et le dessaisissement de la juridiction ; que par acte sous seing 
privé signé le 8 janvier 2026 Monsieur Mohand AREZKI cède à la 
Ville de Marseille son droit au bail sur le local sis 123 boulevard 
Saint Marcel ; Que le dépôt de l’acte de cession signé le 08 janvier 
2026  au  profit  de  la  Ville,  a  été  envoyé  au  service  de 
l’enregistrement SDE Marseille par recommandé avec accusé de 
réception n°1A21013427622 
Considérant  que la  Ville  de  Marseille  est  désormais  titulaire  du 
droit au bail ; 
Considérant  qu’en  conséquence  rien  ne  s’oppose  à  la 
déconsignation du montant de 3000 € (trois mille euros) consigné 
le  10  juillet  2025  (récépissé  de  la  Caisse  des  Dépôts  et 
Consignations  N°  250205777995  en  date  du  10  juillet  2025)  ; 
ARRÊTE 
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Article I : La somme de 3000 euros (trois mille euros), représentant 
le montant consigné par arrêté N° 2025_02202_VDM du 17 juin 
2025, pour la cession du droit au bail commercial du local en rez 
de chaussée sis 123, Boulevard Saint-Marcel 13011 MARSEILLE, 
doit en conséquence être restituée à la Ville de Marseille. 

 Article II : En ce qui concerne les intérêts à verser, ceux-ci sont à 
verser à la Ville de Marseille. 

Article III Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur Général Adjoint Ville de Demain, Monsieur le Receveur 
des  Finances  Marseille  Municipale  et  Madame  la  Directrice 
Régionale des Finances Publiques PACA et du département des 
Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté. 

Fait le 24 février 2026

DIRECTION DE LA TRANSITION 
ECOLOGIQUE ET DES MOBILITES

2026_00020_DEC  -  Renouvellement  de  l'adhésion  à 
l'association Agence Locale de l'Energie et du Climat de la 
Métropole Marseillaise (ALEC)

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses 
articles L.2122-22 et L.2122-23,
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 21/0303/AGE du 21 mai 
2021 portant adhésion à l’association Agence Locale de l’Énergie 
et du Climat de la Métropole Marseillaise (ALEC),
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024 relative 
aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil  Municipal 
DÉCIDONS 

Article 1 Sont approuvés pour l’année 2026, le renouvellement de 
l’adhésion de la Ville de Marseille à l’association Agence Locale de 
l’Énergie et du Climat de la Métropole Marseillaise (ALEC) dont le 
siège  social  est  situé  –  1  Place  du  Général  de  Gaulle  13001 
Marseille - et le paiement de la cotisation annuelle dont le montant 
s’élève à 51 300 Euros. 

Article 2 Cette dépense sera imputée sur les crédits du budget de 
fonctionnement 2026, du service climat air énergie - code service 
01353 - nature 6281 - fonction 70 - code action IB 16113590. 

Fait le 17 février 2026

DGA VILLE PROTEGEE

DIRECTION DE LA PROTECTION DES 
POPULATIONS ET DE LA GESTION DES 
RISQUES

2026_00028_DEC - Renouvellement adhésion CYPRES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2122+22-24° et L 2122-23 
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 JUILLET 2020 du Conseil 
Municipal  relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le 
Conseil Municipal en vertu des dispositions de l’article L2122-22 
du Code Général des Collectivités territoriales autorisant le Maire à 
renouveler  l’adhésion  aux  associations  dont  la  commune  est 
membre. 
Vu  la  délibération  n°  05/1096/EFAG  du  14  novembre  2005  du 
Conseil Municipal approuvant l’adhésion de la Ville de Marseille au 
Centre  d'information  du  public  pour  la  prévention  du  risque 
industriel et la protection de l'environnement (CYPRES). 
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction  n° 
2024_04464_VDM du 27 janvier 2025, consentie par Monsieur le 
Maire  de Marseille  à  Monsieur  Cochet,  adjoint  en charge de la 
sécurité civile,  de la gestion des risques, du plan communal de 
sauvegarde, du dynamisme économique et du tourisme durable, 
DÉCIDONS, 

ARTICLE UNIQUE Est approuvé le renouvellement de l’adhésion 
de la ville de Marseille à l’organisme ci-après pour l’année 2026. 
-  Centre  d'information  du  public  pour  la  prévention  du  risque 
industriel et la protection de l'environnement (CYPRES). 

Fait le 25 février 2026

2026_00506_VDM - ARRÊTÉ D'AUTORISATION DE MONTAGE 
D'UNE  GRUE  À  TOUR  (G2)  POUR  L'ENTREPRISE  GCC 
PROVENCE,  SUR  LE  CHANTIER  "RTM  ",  435  Rue  Saint 
PIERRE, 13005 MARSEILLE

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
son article L. 2212-2 ;
Vu le Code pénal et notamment ses articles R . 116-2 et R. 610-5,
Vu le Code du travail  et  notamment ses articles L.  4711-1 à L. 
4711-5, D. 4153-27, R. 4323-29 à R. 4323-49 et R. 4323-55 à R. 
4323-57,
Vu la norme européenne harmonisée NF EN 14439 + A2 de juillet 
2009,  relative  aux  appareils  de  levage  à  charge  suspendue  – 
Sécurité  –  Grues  à  tour,  édictée  par  la  Directive  européenne 
2006/42/CE du 17 mai 2006,
Vu  la  délibération  N°21/0925/AGE  du  17  décembre  2021  du 
Conseil Municipal relative à l’approbation d’une nouvelle mission 
visant à réglementer l’implantation et l’utilisation des grues sur le 
territoire de la Ville de Marseille et à modifier les tarifs applicables 
aux droits de voirie,
Vu  la  délibération  N°22/0024/AGE  du  04  mars  2022  visant  à 
réglementer les tarifs des droits de place dans les foires, halles et 
marchés,  des  droits  de  voirie  et  de  stationnement  perçus  pour 
l'occupation  du  domaine  public  communal  à  compter  de  mars 
2022.
Vu l'arrêté municipal N°2024-03439_VDM du 24 septembre 2024 
portant règlementation de l'implantation des grues mobiles sur le 
territoire de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  portant 
délégation de fonctions de Monsieur Jean-Pierre COCHET, 27éme 
adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques, du 
plan communal de sauvegarde, du dynamisme économique et du 
tourisme durable,
Vu l’arrêté cadre N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille,
Vu l’avis favorable de l’organisme agréé SOCOTEC en date du 09 
Octobre  2025,  n°  2508CH1G4000006  ,  relatif  à  l’analyse 
environnementale du site, 
Vu l’avis favorable de l’organisme agréé SOCOTEC en date du 17 
Décembre 2025, n° 2508CH1G4000006 ,  relatif  à la stabilité de 
l’appareil,
Considérant  le  formulaire  «  Grue  à  tour  »  dûment  complété  et 
signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion 
des Risques (DPPGR) en date du 23 Janvier 2026,
Considérant  les  engagements  de  l’entreprise  GCC PROVENCE 
pris en date du 20 Janvier 2026 dans sa demande d’autorisation,
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au 
droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre 
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection 
du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect 
de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que l'implantation des engins de levage (autres que 
les ascenseurs et monte-charges) sur le territoire de la commune 
nécessite  la  prise  de  mesures  réglementaires  en  matière  de 
contrôle  des  opérations  de montage,  de  mise  en service  et  de 
survol, afin de garantir au mieux la sûreté et la sécurité publique ; 
Considérant que la sécurité du public aux environs du chantier doit 
être assurée par le pétitionnaire,
Considérant qu’il convient ainsi, conformément aux dispositions de 
l'arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  portant  réglementation  de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  d'autoriser  le  montage  des  grues  à  tour  (Norme  NF 
EN14439 + A2) implantées sur le territoire. 

Article  1  AUTORISATION  DE  MONTAGE  L’Entreprise  GCC 
PROVENCE, domiciliée Chemin de la Bastide, 13847 VITROLLES 
et représentée par Maëva CAILLOL est autorisée à procéder au 
montage de la grue à tour (G2) sur le chantier sis au 435 Rue 
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Saint Pierre, 13005 Marseille dans les conditions prévues par la 
réglementation en vigueur et l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM. 
La grue concernée (G2) présente les caractéristiques suivantes :
- marque : POTAIN ;
- type : MD 509 ;
- année de fabrication : 2017 ;
- numéro de châssis : 607976 ;
- longueur de flèche : 60 ,20 M ;
- hauteur sous crochet : 46,3 M ;
- longueur de la contreflèche : 24,28 M. 

 Article 2 CONDITIONS DE MONTAGE Le présent arrêté autorise 
le montage pour une durée ferme de 30 jours ouvrés à compter de 
la date prévue par le pétitionnaire à savoir le 13 Mars 2026. En cas 
de  retard  pris  durant  la  phase  de  montage,  l’entreprise  doit 
adresser par mail, 10 jours calendaires avant la date limite de fin 
de  montage,  une  demande  de  prolongation  de  délais. 
L’autorisation  qui  en  résulte  sera  délivrée  par  la  DPPGR  et 
transmise  au  pétitionnaire  par  mail.  Conformément  aux 
dispositions de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 
portant  réglementation de l’implantation des grues à tour  sur  le 
territoire de la Ville de Marseille, les phases de mise en service et 
de  démontage  (concernant  la  grue  à  tour  mentionnée  dans 
l’nnarticle 1) doivent obligatoirement faire l’objet  d’une demande 
distincte par mail. Seules les autorisations de « mise en service » 
et  de  «  démontage  »,  délivrées  par  la  DPPGR,  autorisent 
l’entreprise à mettre en service et à démonter ladite grue à tour. 

Article 3 MISE EN SERVICE Avant toute mise en service de la 
grue,  GCC  PROVENCE  doit  transmettre  à  l’adresse 
grues@marseille.fr  les  documents  suivants  :  •  le  rapport  de 
vérification  avant  mise  ou  remise  en  service  de  la  grue  ;  •  le 
rapport de vérification d’un dispositif de contrôle des mouvements 
de grue à tour à zones d’interférences ou interdites si la grue est  
concernée par ces dispositifs ; L'autorisation de mise en service de 
la grue est délivrée sous la forme d'une autorisation de la DPPGR, 
après instruction de la  demande et  sous réserve que le  ou les 
rapports aient été délivrés sans aucune réserve par un organisme 
agréé.  La  mise  en  service  ne  pourra  débuter  qu'à  la  date  de 
délivrance de cette autorisation. 

Article 4 DÉMONTAGE À l’issue des opérations de levage, GCC 
PROVENCE doit  transmettre  à  l’adresse  grues@marseille.fr  les 
documents suivants pour les opérations de démontage de la grue : 
• un formulaire de demande d’autorisation de démontage dûment 
complété et signé, • un plan de situation comportant l'identification 
des voies riveraines et l'implantation précise de la mise en station 
des  engins  mobiles  nécessaires  au  démontage  de  la  grue. 
L'autorisation de démontage de la grue est délivrée sous la forme 
d'une autorisation de la DPPGR après instruction de la demande et 
sous réserve de la validation des pièces justificatives demandées. 
Le démontage ne pourra débuter qu’à la date de délivrance de 
cette autorisation. 

Article 5 Les grues à tour  autorisées sont  installées et  utilisées 
sous  l'entière  responsabilité  du  pétitionnaire.  Toute  modification 
des conditions d'implantation, d'installation et de fonctionnement, 
devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation  délivrée  avec  le 
même  formalisme.  Si  les  dispositions  du  présent  arrêté  de 
montage ne sont pas respectées, la Ville de Marseille sera en droit 
de  prendre  à  l'encontre  du  pétitionnaire  certaines  des  mesures 
prescrites par l’nnarticle 5 de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM 
du 15 mai 2025, portant réglementation de l’implantation des grues 
à tour sur le territoire de la Ville de Marseille. 

Article  6  Afin  d’éviter  tout  risque  pour  les  usagers  de  la  voie 
publique,  devront  être  respectées  l’ensemble  des  dispositions 
fixées par le cadre juridique en vigueur et rappelées au sein de 
l’arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  du  15  mai  2025,  portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille. 

Article 7 La délivrance de cette autorisation ne peut en aucun cas 
faire  obstacle  aux  droits  des  tiers  et  ne  saurait  dispenser  le 
bénéficiaire  de  se  conformer  aux  dispositions  prévues  par  la 
réglementation  en  vigueur  applicables  aux  appareils  de  levage 
autres que les ascenseurs, monte-charges notamment en ce qui 
concerne le montage, les vérifications ou procédure administrative 

non prévue par l’arrêté cadre. 

Article 8 Conformément aux dispositions de l'nnarticle 7 de l'arrêté 
cadre  N°2025_01676_VDM,  le  tarif  de  redevance  (en  cas 
d’occupation  par  la  grue  à  tour  d’un  espace  appartenant  au 
domaine public communal) / le loyer (en cas d’occupation par la 
grue à tour d’un espace appartenant au domaine privé communal) 
applicable  est  le  suivant  :  0  €/  mois.  La  durée  d’implantation 
prévue dans le dossier d’autorisation est de 16 mois. 

Article 9 Le numéro et la date du présent arrêté et de l’arrêté cadre 
N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant réglementation de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  devront  systématiquement  être  mentionnés  sur  le 
panneau  de  chantier  réglementaire.  Un  exemplaire  du  présent 
arrêté, de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 et 
des autres autorisations délivrées par la DPPGR devront être joints 
au registre de sécurité dans les conditions prévues par le Code du 
travail. La Ville de Marseille, est habilitée à pouvoir solliciter l’accès 
au  chantier  afin  de  procéder  à  tous  contrôles  et  à  toutes 
vérifications nécessaires. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  Madame  Maëva 
CAILLOL, représentant la Société GCC PROVENCE sis Chemin 
de  la  Bastide,  13847  VITROLLES  et  transmis  au  contrôle  de 
légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera transmis à la Présidente de la 
Métropole  Aix-Marseille  Provence,  à  la  Police  Municipale,  au 
Directeur Interdépartemental de la Police Nationale, à la Direction 
du Cadre de Vie, à la Direction de la Transition Écologique et des 
Mobilités et au Bataillon de Marins Pompiers (service Prévention). 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 
de  Marseille  et  Monsieur  le  Directeur  Interdépartemental  de  la 
Police Nationale seront chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l’exécution du présent arrêté. 

Article  13  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l'objet  d’un 
recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  compétent 
dans un délai de 2 mois à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur 
le site www.telerecours.fr. 

Fait le 13 février 2026

2026_00592_VDM - Arrêté d'autorisation de montage d'une 
grue  à  tour  (G2)  pour  l'entreprise  ACOBAT 
CONSTRUCTIONS  sur  le  chantier  "GRAND  R"  situé  115 
Avenue des Chutes Lavie,13013 Marseille

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
son article L. 2212-2 ;
Vu le Code pénal et notamment ses articles R . 116-2 et R. 610-5,
Vu le Code du travail  et  notamment ses articles L.  4711-1 à L. 
4711-5, D. 4153-27, R. 4323-29 à R. 4323-49 et R. 4323-55 à R. 
4323-57,
Vu la norme européenne harmonisée NF EN 14439 + A2 de juillet 
2009,  relative  aux  appareils  de  levage  à  charge  suspendue  – 
Sécurité  –  Grues  à  tour,  édictée  par  la  Directive  européenne 
2006/42/CE du 17 mai 2006,
Vu  la  délibération  N°21/0925/AGE  du  17  décembre  2021  du 
Conseil Municipal relative à l’approbation d’une nouvelle mission 
visant à réglementer l’implantation et l’utilisation des grues sur le 
territoire de la Ville de Marseille et à modifier les tarifs applicables 
aux droits de voirie,
Vu  la  délibération  N°22/0024/AGE  du  04  mars  2022  visant  à 
réglementer les tarifs des droits de place dans les foires, halles et 
marchés,  des  droits  de  voirie  et  de  stationnement  perçus  pour 
l'occupation  du  domaine  public  communal  à  compter  de  mars 
2022.
Vu l'arrêté municipal N°2024-03439_VDM du 24 septembre 2024 
portant règlementation de l'implantation des grues mobiles sur le 
territoire de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  portant 
délégation de fonctions de Monsieur Jean-Pierre COCHET, 27éme 
adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques, du 
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plan communal de sauvegarde, du dynamisme économique et du 
tourisme durable,
Vu l’arrêté cadre N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille,
Vu l'arrêté N° 2025_02538_VDM autorisant le montage d'une grue 
à tour pour l'entreprise ACOBAT CONSTRUCTION sur le chantier 
"Grand R" situé 115 avenue des chutes lavie, 13013 Marseille, 
Vu l’avis favorable de l’organisme agréé GROUPE CADET en date 
du 06/06/2025, n° C16910KDCDE02341-40-01-202506-M1, relatif 
à l’analyse environnementale du site, 
Vu l’avis favorable de l’organisme agréé GROUPE CADET en date 
du  12/06/2025,  n°KDCDE0234143-02-202504-M2,  relatif  à  la 
stabilité de l’appareil,
Considérant  le  formulaire  «  Grue  à  tour  »  dûment  complété  et 
signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion 
des Risques (DPPGR) en date du 13 Février 2026,
Considérant  les  engagements  de  l’entreprise  ACOBAT 
CONSTRUCTIONS  pris  en  date  du  12  février  2026  dans  sa 
demande d’autorisation,
Considérant la demande de changement de la date de montage de 
la grue à tour, ainsi que le changement de numéro de chassis,
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au 
droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre 
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection 
du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect 
de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que l'implantation des engins de levage (autres que 
les ascenseurs et monte-charges) sur le territoire de la commune 
nécessite  la  prise  de  mesures  réglementaires  en  matière  de 
contrôle  des  opérations  de montage,  de  mise  en service  et  de 
survol, afin de garantir au mieux la sûreté et la sécurité publique ;
Considérant que la sécurité du public aux environs du chantier doit 
être assurée par le pétitionnaire,
Considérant qu’il convient ainsi, conformément aux dispositions de 
l'arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  portant  réglementation  de 
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de 
Marseille,  d'autoriser  le  montage  des  grues  à  tour  (Norme  NF 
EN14439 + A2) implantées sur le territoire, 

Article 1 L’arrêté municipal N° 2025_02538_VDM ainsi que l’arrêté 
N° 2025_03773_VDM sont abrogés. 

Article  2  AUTORISATION  DE  MONTAGE  L’Entreprise  ACOBAT 
CONSTRUCTIONS,  domiciliée  1  Rue  Frédéric  Chopin,  13320 
Bouc Bel Air et représentée par ALAIN ROSTAN est autorisée à 
procéder au montage de la grue à tour sur le chantier sis au 115 
Avenue des Chutes Lavie,  13013 Marseille,  dans les conditions 
prévues  par  la  réglementation  en  vigueur  et  l’arrêté  cadre 
N°2025_01676_VDM.  La  grue  G2  concernée  présente  les 
caractéristiques suivantes :
- marque : RAIMONDI;
- type : MRT 159 ;
- année de fabrication : 2020;
- numéro de châssis : 14620;
- longueur de flèche : 38 M;
- hauteur sous crochet : 37,40 M;
- longueur de la contreflèche : 13, 8 M. 

Article 3 CONDITIONS DE MONTAGE Le présent arrêté autorise 
le montage pour une durée ferme de 60 jours ouvrés à compter de 
la date prévue par le pétitionnaire à savoir le 02 Mars 2026. En cas 
de  retard  pris  durant  la  phase  de  montage,  l’entreprise  doit 
adresser par mail, 10 jours calendaires avant la date limite de fin 
de  montage,  une  demande  de  prolongation  de  délais. 
L’autorisation  qui  en  résulte  sera  délivrée  par  la  DPPGR  et 
transmise  au  pétitionnaire  par  mail.  Conformément  aux 
dispositions de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 
portant  réglementation de l’implantation des grues à tour  sur  le 
territoire de la Ville de Marseille, les phases de mise en service et 
de  démontage  (concernant  la  grue  à  tour  mentionnée  dans 
l’nnarticle 1) doivent obligatoirement faire l’objet  d’une demande 
distincte par mail. Seules les autorisations de « mise en service » 
et  de  «  démontage  »,  délivrées  par  la  DPPGR,  autorisent 
l’entreprise à mettre en service et à démonter ladite grue à tour. 

Article 4 MISE EN SERVICE Avant toute mise en service de la 

grue,  ACOBAT  CONSTRUCTIONS  doit  transmettre  à  l’adresse 
grues@marseille.fr  les  documents  suivants  :  •  le  rapport  de 
vérification  avant  mise  ou  remise  en  service  de  la  grue  ;  •  le 
rapport de vérification d’un dispositif de contrôle des mouvements 
de grue à tour à zones d’interférences ou interdites si la grue est  
concernée par ces dispositifs ; L'autorisation de mise en service de 
la grue est délivrée sous la forme d'une autorisation de la DPPGR, 
après instruction de la  demande et  sous réserve que le  ou les 
rapports aient été délivrés sans aucune réserve par un organisme 
agréé.  La  mise  en  service  ne  pourra  débuter  qu'à  la  date  de 
délivrance de cette autorisation. 

Article  5  DÉMONTAGE  À  l’issue  des  opérations  de  levage, 
ACOBAT  CONSTRUCTIONS  doit  transmettre  à  l’adresse 
grues@marseille.fr les documents suivants pour les opérations de 
démontage de la grue : • un formulaire de demande d’autorisation 
de démontage dûment complété et signé, • un plan de situation 
comportant  l'identification  des  voies  riveraines  et  l'implantation 
précise de la mise en station des engins mobiles nécessaires au 
démontage de la grue. L'autorisation de démontage de la grue est 
délivrée  sous  la  forme  d'une  autorisation  de  la  DPPGR  après 
instruction de la  demande et  sous réserve de la  validation des 
pièces justificatives demandées. Le démontage ne pourra débuter 
qu’à la date de délivrance de cette autorisation. 

Article 6 Les grues à tour  autorisées sont  installées et  utilisées 
sous  l'entière  responsabilité  du  pétitionnaire.  Toute  modification 
des conditions d'implantation, d'installation et de fonctionnement, 
devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation  délivrée  avec  le 
même  formalisme.  Si  les  dispositions  du  présent  arrêté  de 
montage ne sont pas respectées, la Ville de Marseille sera en droit 
de  prendre  à  l'encontre  du  pétitionnaire  certaines  des  mesures 
prescrites par l’nnarticle 5 de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM 
du 15 mai 2025, portant réglementation de l’implantation des grues 
à tour sur le territoire de la Ville de Marseille. 

Article  7  Afin  d’éviter  tout  risque  pour  les  usagers  de  la  voie 
publique,  devront  être  respectées  l’ensemble  des  dispositions 
fixées par le cadre juridique en vigueur et rappelées au sein de 
l’arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  du  15  mai  2025,  portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille. mailto:grues@marseille.fr 

Article 8 La délivrance de cette autorisation ne peut en aucun cas 
faire  obstacle  aux  droits  des  tiers  et  ne  saurait  dispenser  le 
bénéficiaire  de  se  conformer  aux  dispositions  prévues  par  la 
réglementation  en  vigueur  applicables  aux  appareils  de  levage 
autres que les ascenseurs, monte-charges notamment en ce qui 
concerne le montage, les vérifications ou procédure administrative 
non prévue par l’arrêté cadre. 

Article 9 Conformément aux dispositions de l'nnarticle 7 de l'arrêté 
cadre  N°2025_01676_VDM,  le  tarif  de  redevance  (en  cas 
d’occupation  par  la  grue  à  tour  d’un  espace  appartenant  au 
domaine public communal) / le loyer (en cas d’occupation par la 
grue à tour d’un espace appartenant au domaine privé communal) 
applicable  est  le  suivant  :  0  €/  mois.  La  durée  d’implantation 
prévue dans le dossier d’autorisation est de 7 mois. 

Article 10 Le numéro et  la date du présent arrêté et  de l’arrêté 
cadre  N°  2025_01676_VDM  du  15  mai  2025,  portant 
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de 
la Ville de Marseille,  devront systématiquement être mentionnés 
sur  le  panneau  de  chantier  réglementaire.  Un  exemplaire  du 
présent arrêté, de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 
2025 et des autres autorisations délivrées par la DPPGR devront 
être joints au registre de sécurité dans les conditions prévues par 
le Code du travail.  La Ville de Marseille,  est  habilitée à pouvoir 
solliciter l’accès au chantier afin de procéder à tous contrôles et à 
toutes vérifications nécessaires. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  Madame  Manon 
JANNETTA représentant la Société ACOBAT CONSTRUCTIONS 
sis  1  Rue Frédéric  Chopin,  13320 Bouc Bel  Air  et  transmis au 
contrôle de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera transmis à la Présidente de la 
Métropole  Aix-Marseille  Provence,  à  la  Police  Municipale,  au 
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Directeur Interdépartemental de la Police Nationale, à la Direction 
du Cadre de Vie, à la Direction de la Transition Écologique et des 
Mobilités et au Bataillon de Marins Pompiers (service Prévention). 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 
de  Marseille  et  Monsieur  le  Directeur  de  la  Direction 
Interdépartemental de la Police Nationale seront chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article  14  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l'objet  d’un 
recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  compétent 
dans un délai de 2 mois à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur 
le site www.telerecours.fr. 

Fait le 27 février 2026

2026_00021_DEC  -  Renouvellement  de  l'adhésion  à 
l'association ENVIROBAT BDM

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses 
articles L.2122-22 et L.2122-23,
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°  24/0409/VAT du  18 
octobre  2024  portant  adhésion  de  la  Ville  de  Marseille  à 
l’association ENVIROBAT BDM,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024 relative 
aux délégations accordées au Maire par le Conseil Municipal en 
vertu des dispositions de l’article L.2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales DÉCIDONS 

Article 1 Sont approuvés pour l’année 2026, le renouvellement de 
l’adhésion  de  la  Ville  de  Marseille  à  l’association  ENVIROBAT 
BDM dont le siège social est situé - Le Phocéen 32, rue de Crimée 
13003 Marseille - et le paiement de la cotisation annuelle dont le 
montant s’élève à 12 000 Euros. 

Article 2 Cette dépense sera imputée sur les crédits du budget de 
fonctionnement 2026, du service climat air énergie - code service 
01353 - nature 6281 - fonction 70 - code action IB16113590. 

Fait le 17 février 2026

2026_00022_DEC  -  Renouvellement  de  l'adhésion  à 
l'association Stop à l'exclusion énergétique

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses 
articles L.2122-22 et L.2122-23,
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°  22/0426/VET du  30 
septembre  2022  portant  adhésion  de  la  Ville  de  Marseille  à 
l’association Stop à l’exclusion énergétique,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024 relative 
aux délégations accordées au Maire par le Conseil Municipal en 
vertu des dispositions de l’article L.2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales DÉCIDONS 

Article 1 Sont approuvés pour l’année 2026, le renouvellement de 
l’adhésion de la Ville de Marseille à l’association Stop à l’exclusion 
énergétique dont le siège social est situé - 50 Rue Madame de 
Sanzillon 92110 Clichy - et le paiement de la cotisation annuelle 
dont le montant s’élève à 5 000 Euros. 

Article 2 Cette dépense sera imputée sur les crédits du budget de 
fonctionnement 2026, du service climat air énergie - code service 
01353 – nature 6281- fonction 70 - code action IB16113590. 

Fait le 17 février 2026

DGA VILLE AU QUOTIDIEN

DIRECTION DU CADRE DE VIE

2025_03078_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du  marché  du  Prado  de  Mme  Abbassia  Seddiki  Epouse 
Amourgis suite à la cession de M. Bernard Haccoun

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2006/2012  du  30/11/2012  portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. Bernard Haccoun 
.en vue d’exploiter l’emplacement n°50 sur le marché du prado et 
un emplacement sur le marché de michelet. 
Considérant  que  M.  Bernard  Haccoun  souhaite  céder  ses 
emplacements  sur  le  Marché  du  prado,  au  bénéfice  de  Mme 
Abbassia Seddiki Epouse Amourgis.
Considérant que le dossier de demande de cession de M. Bernard 
Haccoun a été validé en Commission Consultative des Marchés du 
30/06/2025 au profit de Mme Abbassia Seddiki Epouse Amourgis. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 Mme Abbassia Seddiki Epouse Amourgis immatriculé au 
Siret sous le N°880 597 406 00011 du 12/02/2020 est autorisée à 
déballer sur le Marché du prado sur l’emplacement n°50 sur 6 ml 
de façade et 2 ml de profondeur avec emplacement camion Les 
jours suivants : lundi, mardi, mercredi, vendredi, samedi Nature de 
vente  :  Jouets  Le  bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter 
scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les  métrages  ainsi 
que  la  nature  de  vente  autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces 
emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente ne 
pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite  préalable 
adressée  par  mail  (gestionmarchesforains@marseille.fr).  Après 
étude  de  faisabilité  et  avis  de  la  Commission  consultative  des 
Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
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de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  En  cas  de  non  respect  des  natures  de  vente,  des 
sanctions  pourront  être  prises  pouvant  aller  jusqu’au  retrait  de 
l’autorisation. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à Mme Abbassia Seddiki Epouse Amourgis pour exercer 
son  activité  de  vente.  En  conséquence,  il  annule  et  remplace 
toutes les autres autorisations délivrées antérieurement à la date 
de sa signature, ayant le même objet. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  7  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article  10  Si  le  bénéficiaire  ne  désire  plus  faire  usage  de  la 
présente  autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le 
Service  Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 12 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  13  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 14 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 14 août 2025

2025_03079_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  de  l'arrêté 
d'occupation du Marché du Prado et du Marché de Michelet
de Monsieur Bernard Haccoun n° 2006/2012 du 30/11/2012

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2006/2012  du  30/11/2012  portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. Bernard Haccoun 
en vue d’exploiter  l’emplacement  n°50 sur  le  marché du Prado 
ainsi qu’un emplacement sur le marché de Michelet. 
Considérant  que  M.  Bernard  Haccoun  souhaite  céder  ses 
emplacements  sur  le  Marché  du  Prado,  au  bénéfice  de  Mme 
Abbassia Seddiki Epouse Amourgis, 
Considérant que M. Bernard Haccoun ne fréquente plus le Marché 
de Michelet depuis le 1er/04/2021
Considérant que le dossier de demande de cession de M. Bernard 
Haccoun a été validé en Commission Consultative des Marchés du 
30/06/2025,
Considérant qu’il y a lieu de donner suite à cette demande, 

Article 1 L’Arrêté Municipal  n°  2006/2012 du 30/11/2012 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. Bernard Haccoun 
est abrogé à compter de la date de signature du présent arrêté, 
date à partir de laquelle M. Bernard Haccoun n’est plus autorisé à 
déballer sur le Marché du Prado et sur le Marché de Michelet de la 
Ville de Marseille. 

Article  2  La décision prend effet  à  la  date de la  notification du 
présent arrêté. 

Article 3 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
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Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 14 août 2025

2026_00251_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – Marseille bleu - SMUC – parc Borely – 1er 
mars 2026 - f202501804

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 24 septembre 2025 par : l'association 
Stade Marseillais Université Club, domiciliée : 65, avenue Clot-Bey 
– 13266 Marseille  Cedex 08,  représentée par  :  Monsieur  Jean-
Louis MORO Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Marseille bleu » est organisée 
dans le cadre de la lutte contre le cancer colorectal, 
Considérant que dans un tel contexte, cette manifestation présente 
un caractère humanitaire et caritatif, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant dans le parc Borély (13008), conformément au 
plan ci-joint : un village composé d’un car podium, de tentes de 
type pagode, d’une sonorisation, d’un poste de secours, d’un mur 
d’escalade, de tables, de chaises, d’une zone technique et de deux 
food-trucks. Selon la programmation suivante : Montage : du 27 
février 2026, 7h au 1er mars 2026, 7h Manifestation : le 1er mars 
2026 de 7h à 16h Démontage : dès la fin de l’événement jusqu’au 
2 mars 2026, 14h. Ce dispositif sera installé dans le cadre de « 
Marseille  bleu  »  par  :  l'association  Stade  Marseillais  Université 
Club, domiciliée : 65, avenue Clot-Bey – 13266 Marseille Cedex 
08, représentée par : Monsieur Jean-louis MORO Président. Les 
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses 
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et 
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 

d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant s’élève à 26,22€ par unité comme détaillé ci-après : 
Code  314A  Occupation  à  caractère  commercial  manif 
conventionnée  VDM  –  forfait  /  jour  –  26,22€  /  unité.  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 
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Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 03 février 2026

2026_00291_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Serge Gontelle - les Gontellis - du 4 au 29 
mars 2026 - Parc Chanot – F202600134

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 

Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 20 janvier 2026 par : Monsieur Serge 
GONTELLE, domicilié au : 11 rue Lafontaine - 94190 Villeneuve St 
Georges, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer un 
chapiteau  de  84m²  dans  le  parc  Chanot  (13008),  selon  la 
programmation  suivante  et  conformément  au  plan  ci-  joint  : 
Montage : le 3 mars 2026 à partir de 10h Manifestation : du 4 au 
29  mars  2026  de  15h  à  18h  Démontage  :  dès  la  fin  de  la 
manifestation jusqu’à 22h Ce dispositif sera installé dans le cadre 
des  spectacles  «  Les  Gontellis  »  par  :  Monsieur  Serge 
GONTELLE, domicilié au : 11 rue Lafontaine - 94190 Villeneuve St 
Georges. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun 
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage 
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, 
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur 
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  994,42  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  603 
Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Code 222 
montage et démontage – m² / jour - 0,23€ x 84m² x 1 jour Code 
219  cirques,  chapiteaux,  spectacles  en  plein  air  installation 
principale - m² / jour - 0,40€ x 84m² x 26 jours. Cette redevance 
devra être acquittée auprès de la Recette des Finances Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
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revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 03 février 2026

2026_00293_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public -  Ville de Marseille -  la voie est libre – 22 
février 2026 - Corniche Kennedy – f202600029

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  7  janvier  2026  par  :  la  Ville  de 
Marseille, domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20, 
représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son 
représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement « La voie est libre » organisé par la 
Ville de Marseille en faveur de la piétonisation de la corniche du 
Président John Fitzgerald Kennedy, présente un caractère d’intérêt 
général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  Corniche  du 
Président John Fitzgerald Kennedy à partir de la rue du Capitaine 
Dessemond jusqu’au rond-point  de la  statue David,  le  dispositif 
suivant,  conformément  aux  annexes  ci-jointes:  Des  animations 
culturelles, musicales, sportives, 1 chalet d’information, une zone 
sécurité routière, des vélos et vélos «pouss-pouss» électriques, 12 
food-trucks,  7  triporteurs  (liste  en  annexe),  des  stands 
commerciaux, de la signalétique, des dispositifs de sécurisation, 
des toilettes sèches, des pergolas, des parasols, des zones et des 
annexes techniques. Avec la programmation ci-après : Montage : 
du 20 février 2026, 7h au 22 février 2026,10h Manifestation : le 22 
février 2026 de 10h à 18h Démontage : du 22 février 2026, 18h au 
23 février 2026,12h. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la 
piétonisation de la corniche du Président John Fitzgerald Kennedy, 
intitulée « La voie est libre », par : la Ville de Marseille, domiciliée : 
Quai  du  port  –  13233  Marseille  cedex  20,  représentée  par  : 
Monsieur le Maire de Marseille ou son représentant. En cas de tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
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relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de 
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir 
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part, 
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature 
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la 
présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits 
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés 
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du 
Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. Le montant de 
ces droits est détaillé ci-après : Code 314A Occupation à caractère 
commercial  manif  conventionnée  VDM –  forfait  /  jour  –  26,22€ 
Code 603 Montage de dossier administratif pour AOT – 101,50€ - 
En  cas  de  première  occupation.  Cette  redevance  devra  être 
acquittée auprès de la Recette des Finances Marseille Municipale, 
dès présentation du titre de recette émis à cet effet par la Ville de 
Marseille.  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 

être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 03 février 2026

2026_00406_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – bibliothèque itinérante - ACELEM - place 
Bernard  Cadenat  –  entre  le  6  mars  et  le  22  mai  2026  - 
FG202502259

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 18 décembre 2025 par : l’Association 
Culturelle  d’Espace  Lecture  et  d’Écriture  en  Méditerranée, 
domiciliée  au  :  12  avenue  Édouard  Vaillant  13003  Marseille, 
représentée par : Monsieur Abdelhafid KHERBOUCHE Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Bibliothèque  Itinérante  » 
organisée  par  l’Association  Culturelle  d’Espace  Lecture  et 
d’Écriture  en  Méditerranée,  présente  un  caractère  d’intérêt 
général, en faveur des jeunes en situation de précarité, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant  sur  la  place  Bernard  Cadenat  (13003), 
conformément aux plans ci-joints : des flight-case, des tapis de sol, 
des coussins, des tables pliantes, un écran télé, des tabourets et 
des barnums (3x3m). Selon la programmation suivante : 
- les vendredis 6, 13, 20, 27 mars 2026
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- les vendredis 3, 10 avril 2026
-  les  vendredis  15,  22  mai  2026  Montage  :  de  15h30  à  16h 
Manifestation  :  de  16h  à  19h  Démontage  :  dès  la  fin  de  la 
manifestation  jusqu’à  19h30.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le 
cadre  de  la  manifestation  «  Bibliothèque  Itinérante  »  par  : 
l’Association  Culturelle  d’Espace  Lecture  et  d’Écriture  en 
Méditerranée, domiciliée au : 12 avenue Édouard Vaillant 13003 
Marseille, représentée par : Monsieur Abdelhafid KHERBOUCHE 
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun 
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage 
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, 
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur 
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 03 février 2026

2026_00407_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – festival Ekolocal – pachamama vibes - parc 
du 26ème centenaire - 21 février 2026 - F202502135

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
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réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 14 novembre 2025 par : l’Association 
PACHAMAMA  VIBES,  domiciliée  au  :  32  rue  André  Audoli 
Résidence  Castel  Roc  Bas  13010  Marseille,  représentée  par  : 
Monsieur Marc TERMINE Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant  dans  le  parc  du  26ème  Centenaire  (13010), 
conformément  au plan  ci-joint  :  des  tables,  des  chaises  et  des 
stands et un triporteur Dj Set. Selon la programmation suivante : 
Manifestation : le 21 février 2026 de 9h30 à 18h (et de 8h30 à 19 
montage et démontage inclus). Ce dispositif sera installé dans le 
cadre de la manifestation « Festival Ekolocal » par : l’Association 
PACHAMAMA  VIBES,  domiciliée  au  :  32  rue  André  Audoli 
Résidence  Castel  Roc  Bas  13010  Marseille,  représentée  par  : 
Monsieur Marc TERMINE Président. Les installations ne devront, 
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 

présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
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l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 03 février 2026

2026_00409_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  de  l'arrêté 
N°2005/2012 du 30/11/2012 de Mme Huguette DJIEN sur les 
marchés de la Commune de Marseille

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment 
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les 
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux 
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  l’Arrêté  Municipal  N°2005/2012  du  30/11/2012  portant 
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  Mme  Huguette 
DJIEN en vue d’exploiter ses emplacements sur la Commune de 
Marseille, 
Considérant  que  Mme  Huguette  DJIEN  souhaite  céder  ses 
emplacements au bénéfice de Mr Arman KARAMANYAN,
Considérant  que  le  dossier  de  demande  de  cession  de  Mme 
Huguette  DJIEN  a  été  validé  au  profit  de  Mr  Arman 
KARAMANYAN,
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande, 

Article  1  L’arrêté  N°2005/2012  du  30/11/2012  accordé  à  Mme 
Huguette  DJIEN  est  définitivement  révoqué  à  compter  du  02 
décembre 2025, date à partir  de laquelle Mme Huguette DJIEN 
n’est plus autorisée à déballer sur les Marchés de la Commune de 
Marseille. 

Article 2 La décision prend effet à la date indiquée si l’arrêté est 
notifié  avant  cette date.  Sinon l’arrêté prend effet  au jour  de la 
notification. 

Article 3 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de la 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
24 rue Breteuil  13006 Marseille,  dans un délai  de deux mois à 
compter  de  sa  notification  ou  de  publication.  Toutefois,  il  est 
rappelé  que  le  recours  en  annulation  n’étant  pas  suspensif, 
l’intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du 
présent arrêté. 

Article  4  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame 
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et 
Jardins, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué à la Circulation et au 
Stationnement,  Monsieur  le  Conseiller  Municipal  délégué  à 
l’Espace Public, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué au Bataillon 
de  Marins-  Pompiers  Monsieur  le  Directeur  de  l’Espace  Public, 
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique, 
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont  chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à 
l’intéressé. 

Fait le 12 février 2026

2026_00410_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  de  l'arrêté 
N°2023_00222_EPM du 28/11/2023de Mr Robert BENKEL sur 
les marchés de la Commune de Marseille

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment 
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les 
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux 
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu l’Arrêté Municipal N°2023_00222_EPM du 28/11/2023 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à Mr Robert BENKEL 
en  vue  d’exploiter  ses  emplacements  sur  la  Commune  de 
Marseille, 
Considérant  que  Mr  Robert  BENKEL  souhaite  céder  ses 
emplacements au bénéfice de Mr Hovhannes HAKOBYAN,
Considérant que le dossier de demande de cession de Mr Robert 
BENKEL a été validé au profit de Mr Hovhannes HAKOBYAN,
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande, 

Article 1 L’arrêté N°2023_00222_EPM du 28/11/2023 accordé à Mr 
Robert  BENKEL  est  définitivement  révoqué  à  compter  du  18 
novembre 2025, date à partir de laquelle Mr Robert BENKEL n’est 
plus  autorisé  à  déballer  sur  les  Marchés  de  la  Commune  de 
Marseille. 

Article 2 La décision prend effet à la date indiquée si l’arrêté est 
notifié  avant  cette date.  Sinon l’arrêté prend effet  au jour  de la 
notification. 

Article 3 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de la 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
24 rue Breteuil  13006 Marseille,  dans un délai  de deux mois à 
compter  de  sa  notification  ou  de  publication.  Toutefois,  il  est 
rappelé  que  le  recours  en  annulation  n’étant  pas  suspensif, 
l’intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du 
présent arrêté. 

Article  4  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame 
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et 
Jardins, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué à la Circulation et au 
Stationnement,  Monsieur  le  Conseiller  Municipal  délégué  à 
l’Espace Public, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué au Bataillon 
de  Marins-  Pompiers  Monsieur  le  Directeur  de  l’Espace  Public, 
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique, 
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont  chargés, 
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chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à 
l’intéressé. 

Fait le 12 février 2026

2026_00411_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  de  l'arrêté 
N°1582/2012 du 17/09/2012 de Mme Fatou NDIAYE sur  les 
marchés de la Commune de Marseille

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment 
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les 
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux 
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  l’Arrêté  Municipal  N°1582/2012  du  17/09/2012  portant 
autorisation d’occupation du domaine public à Mme Fatou NDIAYE 
en  vue  d’exploiter  ses  emplacements  sur  la  Commune  de 
Marseille, 
Considérant  que  Mme  Fatou  NDIAYE  souhaite  céder  ses 
emplacements au bénéfice de Mr Salah LEBBAD,
Considérant que le dossier de demande de cession de Mme Fatou 
NDIAYE a été validé au profit de Mr Salah LEBBAD, 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande, 

Article 1 L’arrêté N°1583/2012 du 17/092012 accordé à Mme Fatou 
NDIAYE est  définitivement  révoqué à  compter  du  18 novembre 
2025,  date  à  partir  de  laquelle  Mme  Fatou  NDIAYE n’est  plus 
autorisée à déballer sur les Marchés de la Commune de Marseille. 

Article 2 La décision prend effet à la date indiquée si l’arrêté est 
notifié  avant  cette date.  Sinon l’arrêté prend effet  au jour  de la 
notification. 

Article 3 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de la 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
24 rue Breteuil  13006 Marseille,  dans un délai  de deux mois à 
compter  de  sa  notification  ou  de  publication.  Toutefois,  il  est 
rappelé  que  le  recours  en  annulation  n’étant  pas  suspensif, 
l’intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du 
présent arrêté. 

Article  4  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame 
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et 
Jardins, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué à la Circulation et au 
Stationnement,  Monsieur  le  Conseiller  Municipal  délégué  à 
l’Espace Public, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué au Bataillon 
de  Marins-  Pompiers  Monsieur  le  Directeur  de  l’Espace  Public, 
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique, 
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 

sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à 
l’intéressé. 

Fait le 12 février 2026

2026_00412_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  de  l'arrêté 
N°1655/2012 du 19/09/2012 de Mme Marie Louise NIOT sur 
les marchés de la Commune de Marseille

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment 
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les 
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux 
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  l’Arrêté  Municipal  N°1655/2012  du  19/09/2012  portant 
autorisation d’occupation du domaine public à Mme Marie Louise 
NIOT en vue d’exploiter ses emplacements sur la Commune de 
Marseille, 
Considérant que Mme Marie Louise NIOT souhaite transférer ses 
emplacements au bénéfice de Mr Nathan NIOT,
Considérant que le dossier de demande de transfert de Mme Marie 
Louise NIOT a été validé au profit de Mr Nathan NIOT,
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande, 

Article 1 L’arrêté N°1655/2012 du 19/092012 accordé à Mme Marie 
Louise  NIOT  est  définitivement  révoqué  à  compter  du  18 
novembre 2025, date à partir de laquelle Mme Marie Louise NIOT 
n’est plus autorisée à déballer sur les Marchés de la Commune de 
Marseille. 

Article 2 La décision prend effet à la date indiquée si l’arrêté est 
notifié  avant  cette date.  Sinon l’arrêté prend effet  au jour  de la 
notification. 

Article 3 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de la 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
24 rue Breteuil  13006 Marseille,  dans un délai  de deux mois à 
compter  de  sa  notification  ou  de  publication.  Toutefois,  il  est 
rappelé  que  le  recours  en  annulation  n’étant  pas  suspensif, 
l’intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du 
présent arrêté. 

Article  4  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame 
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et 
Jardins, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué à la Circulation et au 
Stationnement,  Monsieur  le  Conseiller  Municipal  délégué  à 
l’Espace Public, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué au Bataillon 
de  Marins-  Pompiers  Monsieur  le  Directeur  de  l’Espace  Public, 
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique, 
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
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sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à 
l’intéressé. 

Fait le 12 février 2026

2026_00413_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  de  l'arrêté 
N°2024_01671_VDM  05/06/2024  de  Mr  Joseph  Paul 
COLOMBO sur le marché de la Plaine

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment 
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les 
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux 
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu l’Arrêté Municipal N°2024_01671_VDM du 05/06/2024 portant 
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  Mr  Joseph  Paul 
COLOMBO en vue d’exploiter ses emplacements sur le marché de 
la Plaine, 
Considérant que Mr Joseph Paul COLOMBO souhaite transférer 
ses emplacements sur le Marché de la Plaine, au bénéfice de Mr 
Sylvain COLOMBO,
Considérant que le dossier de demande de transfert de nom de Mr 
Joseph  Paul  COLOMBO  a  été  validé  au  profit  de  Mr  Sylvain 
COLOMBO,
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande, 

Article 1 L’arrêté N°2024_01671_VDM du 05/06/2024 accordé à Mr 
Joseph Paul COLOMBO est définitivement révoqué à compter du 
18  novembre  2025,  date  à  partir  de  laquelle  Mr  Joseph  Paul 
COLOMBO n’est plus autorisé à déballer sur les Marchés de la 
Commune de Marseille. 

Article 2 La décision prend effet à la date indiquée si l’arrêté est 
notifié  avant  cette date.  Sinon l’arrêté prend effet  au jour  de la 
notification. 

Article 3 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de la 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
24 rue Breteuil  13006 Marseille,  dans un délai  de deux mois à 
compter  de  sa  notification  ou  de  publication.  Toutefois,  il  est 
rappelé  que  le  recours  en  annulation  n’étant  pas  suspensif, 
l’intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du 
présent arrêté. 

Article  4  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame 
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et 
Jardins, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué à la Circulation et au 
Stationnement,  Monsieur  le  Conseiller  Municipal  délégué  à 
l’Espace Public, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué au Bataillon 
de  Marins-  Pompiers  Monsieur  le  Directeur  de  l’Espace  Public, 
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique, 

Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à 
l’intéressé. 

Fait le 12 février 2026

2026_00414_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  de  l'arrêté 
N°524/2016  du  01/01/2016  de  Mme  Claude  Géraldine 
LECUYER sur le marché de la Plaine

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment 
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les 
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux 
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  l’Arrêté  Municipal  N°524/2016  du  01/01/2016  portant 
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  Mme  Claude 
Géraldine LECUYER en vue d’exploiter ses emplacements sur le 
marché de la Plaine, 
Considérant que Mme Claude Géraldine LECUYER souhaite céder 
ses emplacements sur le Marché de la Plaine, au bénéfice de « 
Rôtisserie Laetitia-Christophe »,
Considérant  que  le  dossier  de  demande  de  cession  de  Mme 
Claude Géraldine LECUYER a été validé au profit de Mme Laetitia 
DI BENEDETTO,
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande, 

Article  1  L’arrêté  N°524/2016  du  01/01/2016  accordé  à  Mme 
Claude Géraldine LECUYER est définitivement révoqué à compter 
du  18  novembre  2025,  date  à  partir  de  laquelle  Mme  Claude 
Géraldine  LECUYER  n’est  plus  autorisée  à  déballer  sur  les 
Marchés de la Commune de Marseille. 

Article 2 La décision prend effet à la date indiquée si l’arrêté est 
notifié  avant  cette date.  Sinon l’arrêté prend effet  au jour  de la 
notification. 

Article 3 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de la 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
24 rue Breteuil  13006 Marseille,  dans un délai  de deux mois à 
compter  de  sa  notification  ou  de  publication.  Toutefois,  il  est 
rappelé  que  le  recours  en  annulation  n’étant  pas  suspensif, 
l’intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du 
présent arrêté. 

Article  4  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame 
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et 
Jardins, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué à la Circulation et au 
Stationnement,  Monsieur  le  Conseiller  Municipal  délégué  à 
l’Espace Public, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué au Bataillon 

25/72



Recueil des actes administratifs N°773 du 01-03-2026

de Marins-  Pompiers  Monsieur  le  Directeur  de  l’Espace  Public, 
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique, 
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à 
l’intéressé. 

Fait le 12 février 2026

2026_00424_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  pose  de  5  buses  sur  plots  béton  pour 
l'alimentation  électrique  d'un  chantier  -  entreprise  GCC 
PROVENCE - 91 boulevard BARA 13ème arrondissement à 
Marseille - compte n°108579

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 25/0249/VAT 
du 25 avril 2025 fixant les tarifs d’occupation du domaine public 
communal à compter du 1er Mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/01607 déposée le 19 décembre 2025 par 
la GCC Provence, Chemin de La Bastide Blanche, Hall 1, Bât. E 
13127 Vitrolles, pour le compte de la SPEM, 5 BD de Dunkerque à 
Marseille dans 2e arrondissement
Considérant que la SPEM est titulaire d'un arrêté de permis de 
construire n° PC 013055 25 00374P0 du 20 novembre 2025,
Considérant la demande de pose de 5 buses sur plots béton sis 
boulevard  Bara  à  Marseille  13e  arrondissement,  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose de 5 
buses  sur  plots  béton  sis  91  BD  Bara,  13013  Marseille  pour 
l’alimentation  électrique  d’un  chantier  de  création  d’une  école 
élémentaire  et  maternelle,  est  consenti  à  l'Entreprise  GCC 
Provence. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de 
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte 
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa 
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de 
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation, 
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement 
de 5 buses sur plots béton installées sur le boulevard Bara selon 
plan  joint  à  la  demande  (du  plot  numéro  5  au  plot  numéro  9) 
Toutes les précautions seront prises afin de maintenir le dispositif 
en  bon  état  de  propreté  et  d'éviter  sa  dégradation  et  de  lutter 
contre l'affichage sauvage, les graffitis et les tags. Le cheminement 
des piétons se fera en toute sécurité et liberté sur le trottoir. En 
aucune manière, les piétons circuleront sur la chaussée. Les plots 
béton  ne  devront  pas  être  posés  sur  les  regards  techniques 
présents au niveau du chantier. Les plots béton seront retirés du 
domaine public dès la fin des travaux. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 

secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra 
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement 
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute 
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de 
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratif. Compte : N° 108579 

Fait le 12 février 2026

2026_00427_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade & échafaudage - 13 rue du Four a 
chaux 13007 Marseille - IMMOBILIERE BERNARD HELME - 
Compte n° 108728 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0138  déposée  le  2  février  2026  par 
IMMOBILIÈRE  BERNARD  HELME  domiciliée  152  rue  Jean 
Mermoz 13008 Marseille,
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Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de la pose d’un échafaudage et  d’une 
palissade en vue d’effectuer une réfection de la toiture à l’identique 
au  13  rue  du  Four  à  Chaud  13007  Marseille,  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 25 03243P0 et ses prescriptions en date 
du  11  janvier  2026.  Autorisation  accordée,  sous  réserve  de 
l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de 
Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de  stationnement  de 
véhicules sous la demande n° 47-32992. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par IMMOBILIÈRE 
BERNARD  HELME  domiciliée  152  rue  Jean  Mermoz  13008 
Marseille  lui  est  accordé  au  13  rue  du  Four  à  Chaud  13007 
Marseille e aux conditions suivantes et dans le respect des avis 
mentionnés ci-dessus : 13 rue four à chaux : Les travaux seront 
réalisés  à  l'aide  d’un  échafaudage  de  pied  du  26/02/2026  au 
26/06/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 14,50 m, hauteur 
12 m, saillie 0,80 m. L’accès à l’entrée de l’immeuble situé au rez-
de-chaussée  devra  rester  libre  durant  la  durée  des  travaux. 
L’échafaudage sera muni  d’un garde-corps ceinturé de filets  de 
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute 
d’objets ou projections diverses. La circulation des piétons sur le 
trottoir  coté chantier et sous l’échafaudage devra rester libre en 
permanence de jour comme de nuit. Le dispositif ainsi établi sera 
muni de platelage parfaitement étanche. Aucun dispositif ne devra 
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. L’installation 
de  l’échafaudage est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de par ml/mois/5€. 4 
rue  four  à  chaux  :  Les  travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d’une 
palissade  de  chantier  qui  sera  installée  sur  une  place  de 
stationnement  du  26/02/2026  au  26/06/2026  aux  dimensions 
suivantes :  Longueur 6m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux 
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra 
être libre de jour comme de nuit.  Le pétitionnaire devra prendre 
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage 
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne 
pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est 
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2026, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers 
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 

commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00428_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  &  palissade  -  6  boulevard 
Augustin  Cieussa  13007  Marseille  -  Immobilière  PUJOL  - 
Compte n° 108716 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0122  déposée  le  29  janvier  2026  par 
IMMOBILIÈRE  PUJOL domiciliée  7  rue  du  docteur  Jean  Fiolle 
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de la pose d’un échafaudage et  d’une 
palissade  en  vue  d’effectuer  des  travaux  d’étanchéité  d’une 
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terrasse au 6 boulevard Augustin Cieussa 13007 Marseille, qu'il y a 
lieu d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention 
de  l’arrêté  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille, 
réglementant la neutralisation des places de stationnement en épi 
sous le n°47-32874. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par IMMOBILIÈRE 
PUJOL domiciliée 7 rue du docteur Jean Fiolle 13006 Marseille lui 
est accordé au 6 boulevard Augustin Cieussa 13007 Marseille aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus  :  6  boulevard  Augustin  Cieussa  :  Les  travaux  seront 
réalisés  à  l'aide  d’un  échafaudage  de  pied  du  23/03/2026  au 
23/04/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 3 m, hauteur 6 
m, saillie 1 m. L’accès à l’entrée de l’immeuble situé au rez-de-
chaussée  devra  rester  libre  durant  la  durée  des  travaux. 
L’échafaudage sera muni  d’un garde-corps ceinturé de filets  de 
protection résistants, afin d’éviter tout risque d’accident par chute 
d’objets ou de projections diverses. La circulation des piétons sur 
le trottoir, côté chantier et sous l’échafaudage devra rester libre en 
permanence de jour comme de nuit. Le dispositif ainsi établi sera 
muni de platelage parfaitement étanche. Aucun dispositif ne devra 
entraver la circulation des piétons, ni  la faire dévier.  En aucune 
manière, les piétons circuleront sur la chaussée. Le chantier sera 
correctement  balisé le  jour  et  éclairé de nuit,  notamment à ses 
extrémités.  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le 
tarif  est  de par ml/mois/5€. 6 boulevard Augustin Cieussa :  Les 
travaux seront réalisés à l'aide d’une palissade de chantier qui sera 
installée  sur  des  places  de  stationnement  du  23/03/2026  au 
23/04/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 3,50 m, hauteur 
2 m, saillie 3,50 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2026,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
des travaux d’étanchéité d’une terrasse. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 

responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00429_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 128 Bd Baille 13005 Marseille - 
Marieke BAUDRIN - Compte n° 108394

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2026/00143 déposée le  02  février  2026 par 
Madame  Marieke  BAUDRIN  domicilié  128  Bd  Baille  13005 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  et  d’un 
échafaudage  en  vue  d’effectuer  des  travaux  d’une  réfection  de 
toiture au 128 Bd Baille 13005 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté de la 
Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame 
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Marieke BAUDRIN domicilié 128 Bd Baille 13005 Marseille, lui est 
accordé au 128 Bd Baille 13005 Marseille aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux 
seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  qui  sera 
installée  sur  des  places  de  stationnement  du  16/02/2026  au 
09/03/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 7m, hauteur 2 m, 
saillie  2  m.  L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  situé  dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le 
trottoir devant celle ci sans entrave. Le dispositif ne devra pas être 
scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2026,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Les travaux 
concernent une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 

suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00430_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage & palissade - 3 & 5 rue Roux 
de Brignoles 13006 Marseille - Cabinet DEVICTOR - Compte 
n° 108394 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2026/00147 déposée le  03  février  2026 par 
Cabinet DEVICTOR domicilié 54 rue Grignan 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  et  d’un 
échafaudage  en  vue  d’effectuer  des  travaux  d’une  réfection 
complète de la toiture au 3 & 5 rue Roux de Brignoles et 5 & 7 rue  
Roux de Brignoles 13006 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 25 02834P0 et ses prescriptions en date 
du  31  octobre  2025.  Autorisation  accordée,  sous  réserve  de 
l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de 
Marseille. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
DEVICTOR  domicilié  54  rue  Grignan  13001  Marseille  lui  est 
accordé au 3 & 5 rue Roux de Brignoles et 5 & 7 rue Roux de 
Brignoles  13006  Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : Entre le 5-7 rue Roux de 
Brignoles : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier  qui  sera  installée  sur  des  places  de  stationnement  du 
14/02/2026 au 13/03/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 
12  m,  hauteur  2  m,  saillie  2  m.  L’accès  aux  réseaux  et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois excédentaire.  Entre le 3-5 rue Roux de Brignoles : 
Les travaux seront réalisés à l’aide d’un échafaudage de pied du 
14/02/2026 au 13/03/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 8 
m, hauteur 18 m, saillie 0,80 m. L’accès à l’entrée de l’immeuble 
situé au rez-de-chaussée devra rester libre durant la durée des 
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travaux. Il sera, en outre, muni d’un garde-corps ceinturé de filets 
résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou 
de projections diverses. La circulation des piétons sur le trottoir 
côté  chantier  et  sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  en 
permanence de jour comme de nuit. Le dispositif ainsi établi sera 
muni de platelage parfaitement &tanche. Aucun dispositif ne devra 
entraver  la  circulation  des  piétons,  ni  la  faire  dévier.  En  aune 
manière les piétons circuleront sur la chaussée. Le chantier sera 
correctement  balisé le  jour  et  éclairé de nuit,  notamment à ses 
extrémités.  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le 
tarif  est  de  par  ml/mois/5€.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public.  Les  travaux concernent  une réfection  de la 
toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00431_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  du  domaine  public  -  palissade  -  15  rue 
Papety 13007 Marseille - Monsieur BIROULET - Compte n° 
108723 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0136  déposée  le  29  janvier  2026  par 
Monsieur  Christophe BIROULET domicilié  15 rue Papety 13007 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue 
d’effectuer  des  travaux  d’intérieurs  au  15  rue  Papety  13007 
Marseille,  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée,  sous 
réserve de l’obtention de l’arrêté de la Mobilité Urbaine de la Ville 
de  Marseille,  neutralisant  la  ou les  places  de stationnement  de 
véhicules sous le n°47-32398. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Christophe BIROULET domiciliée 15 rue Papety 13007 Marseille 
lui est accordé au 15 rue Papety 13007 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera 
installée sur une ou des places de stationnement du 23/02/2026 au 
23/03/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 2 
m,  saillie  2  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2026,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
des travaux intérieurs. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
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secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00432_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  Palissade  385  rue  d'Endoume  13007 
Marseille - Monsieur Spanier Christophe - compte 108102

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 

Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2026/00148 déposée le  03  février  2026 par 
Monsieur Christophe Spanier domiciliée 7 rue Roumanille 13008 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d’une palissade au face au n° 
25Bd Bensa (côté mur) 13007 Marseille, en vue de la construction 
d’une maison individuelle au 385 Rue d’Endoume 13007 Marseille 
qu'il  y  a lieu d'autoriser.  Autorisation accordée, sous réserve de 
l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine neutralisant 
3  places  de  stationnement  face  au  n°  25Bd  Bensa  (côté  mur) 
durant  la  durée  des  travaux  au  385  Rue  d’Endoume  13007 
Marseille.  Est d’avis que l’autorisation demandée soit  accordé à 
titre précaire et révocable et aux conditions suivantes : 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Christophe Spanier domiciliée 7 rue Roumanille 13008 Marseille, 
lui est accordé face au n° 25Bd Bensa (côté mur) 13007 Marseille 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 
ci-  dessus  :  Pour  des  travaux  de  construction  d’une  maison 
individuelle au 385 Rue d’Endoume 13007 Marseille, les travaux 
nécessitent l’installation d’une palissade face au n° 25Bd Bensa 
(côté mur) du 16/03/2026 au 15/06/2026 aux dimensions suivantes 
: Longueur 15m, hauteur 2m, saillie 2m. L’accès aux réseaux et 
canalisations  situé  dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester 
accessible de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre 
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage 
à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis.  Le passage des 
piétons  reste  inchangé  sur  le  trottoir  côté  impair.  Elle  sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne 
pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est 
soumise à une redevance d’occupation du domaine public.  Les 
dispositions seront prises afin de laisser le dispositif en bon état de 
propreté. L’ouvrage sera retiré du domaine public dès al fin des 
travaux. Pour l’année 2026, le tarif  est de 13€/m²/mois pour les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
la construction d’une maison individuelle au 385 Rue d’Endoume 
13007 Marseille 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
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stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00433_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - travaux à la corde - 224 rue Paradis 13006 
Marseille - COUDRE DEBES - Compte n° 108720 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée à l’emploi des jeunes et à l’espace 
public,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0133  déposée  le  29  janvier  2026  par 
COUDRE DEBES – Cabinet Paul COUDRE domicilié 58 rue Saint 
Ferréol 13001 Marseille,
Considérant la demande de pose pour travaux à la corde au 224 
rue Paraédis 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire pour travaux à la 
corde afin de procéder à la restriction en façade avant et purge et 
restructuration  du  linteau  en  façade  arrière,  nécessitant  des 
travaux  acrobatiques  au  224  rue  Paradis  13006  Marseille  du 
23/02/2026  au  06/03/2026  est  consenti  à  COUDRE  DEBES  – 
Cabinet Paul COUDRE. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de 
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation, 
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une corde à nœuds sera installée à l'adresse indiquée ci-
dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. En ce qui concerne 
les appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du 
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger 
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle. 
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers 

Article 6 La présente autorisation sera révocable notamment dans 
le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 ne seraient pas 
remplies. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00434_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Palissades - 9 rue du Midi -Ambassade de 
Grèce 75016 Paris - - compte n°108730

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 

32/72



Recueil des actes administratifs N°773 du 01-03-2026

réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2026/00141 déposée le  02  février  2026 par 
Ambassade de Grèce domiciliée Immeuble Kouvas 9 rue du Midi 
13011 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d’une palissade sur 2 places de 
stationnement face au n°9 de la rue du Midi 13001 Marseille qu'il y 
a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée,  sous  réserve  de 
l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine neutralisant 
2 places de stationnement face au n°9 de la rue du Midi 13011 
Marseille.  Est d’avis que l’autorisation demandée soit  accordé à 
titre précaire et révocable et aux conditions suivantes : 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Ambassade de 
Grèce domiciliée Immeuble Kouvas 9 rue du Midi 13011 Marseille, 
lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux nécessite l’installation d’une 
palissade sur 2 places de stationnement face au n°9 de la rue du 
Midi  13001  Marseille,  du  02/03/2026  au  31/03/2026  aux 
dimensions  suivantes  :  Longueur  10m,  hauteur  2m,  saillie  2m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade  devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons reste 
inchangé et  se fera normalement  sur  le  trottoir.  Le dispositif  ne 
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. Les 
dispositions seront prises afin de laisser le dispositif en bon état de 
propreté L’installation de la palissade est soumise à une redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de 
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois 
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. Les travaux concernent une reprise de plancher au 9 rue du 
Midi 13011 Marseille. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 

immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00435_VDM  -  ARRETE  PORTANT  OCCUPATION  DU 
DOMAINE  PUBLIC  -  ECHAFAUDAGE  ET  PALISSADE  -  27 
RUE JEAN-BAPTISTE ESTELLE - 13001 - COMPTE 108465

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2026,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2026/145 déposée le 03 février 2026 par UNICIL 
SA domiciliée 11 rue Armény 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage,  d’une 
palissade et d’une poulie de service en vue d’effectuer des travaux 
de ravalement  au  27 rue  Jean-Baptiste  Estelle  13001 Marseille 
qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
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de travaux n° DP 013055 25 02236P0 et ses prescriptions en date 
du  29  août  2025.  Autorisation  accordée,  sous  réserve  de 
l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de 
Marseille,  réglementant  le  stationnement,  la  déviation  et  la 
circulation piétons, sous la demande n° 47-33079. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  UNICIL SA 
domiciliée 11 rue Armény 13006 Marseille lui est accordé au 27 rue 
Jean-Baptiste Estelle 13001 Marseille aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront 
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée du 
24/02/2026 au 24/03/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 
12  m,  hauteur  2  m,  saillie  2  m.  L’accès  aux  réseaux  et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Une 
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon 
à  faire  emprunter  aux  piétons  le  trottoir  face  au  chantier.  Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois excédentaire. De même, les travaux seront réalisés à 
l’aide d’un échafaudage de pied du 24/02/2026 au 24/03/2026 aux 
dimensions suivantes : Longueur 5,50 m, hauteur 15 m, saillie 1 m 
à compter du nu du mur. Le dispositif  ainsi établi  sera muni de 
ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre le libre 
accès aux entrées de l’immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, 
en outre,  entouré de filets de protection afin d’éviter tout risque 
d’accident par chute d’objets ou projections diverses et muni d’un 
garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera 
correctement  balisé le  jour  et  éclairé de nuit,  notamment à ses 
extrémités.  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le 
tarif est de par ml/mois/5€. Une poulie de service sera solidement 
fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de 
tout danger éventuel. L’installation de celle-ci est soumise à une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le 
tarif est de par unité/mois/30€. Un WC chimique sera installé dans 
l’emprise  d’une  palissade,  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. La façade et le stationnement du n°29 devront 
rester libres de jour comme de nuit,  Les travaux concernent un 
ravalement. aArticle 2 Le présent permis de stationnement devra 
être impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute 
la durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, 
le  panneau  réglementaire  par  la  législation  du  permis  de 
construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00436_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  Palissades  -  3  rue  de  Versailles  13003 
Marseille  -  Ste  Splain  Aix  Marseille  Provence  -  compte 
n°108660

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2026/00067 déposée le  15 janvier  2026 par 
Splain  Aix  Marseille  domiciliée  10  place  de  la  Joliette  13002 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d’une palissade sur 2 places de 
stationnement entre le n°3 et le n°9 de la rue de Versailles 13003 
Marseille pour entreposer une benne afin d’évacuer des gravats 
qu'il  y  a lieu d'autoriser.  Autorisation accordée, sous réserve de 
l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine neutralisant 
2 places de stationnement entre le le n°3 et le n°9 de la rue de 
Versailles 13003 Marseille Est d’avis que l’autorisation demandée 
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soit  accordé  à  titre  précaire  et  révocable  et  aux  conditions 
suivantes : 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Splain  Aix 
Marseille domiciliée 10 place de la Joliette 13002 Marseille,, lui est 
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux nécessite l’installation d’une 
palissade sur 2 places de stationnement entre le n°3 et le n°9 de la 
rue de Versailles 13003 Marseille, du 16/02/2026 au 20/02/2026 
aux dimensions suivantes : Longueur 10m, hauteur 2m, saillie 2m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade  devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons reste 
inchangé et  se fera normalement  sur  le  trottoir.  Le dispositif  ne 
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. Les 
dispositions seront prises afin de laisser le dispositif en bon état de 
propreté.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  l’installation  d’une 
benne afin d’évacuer des gravats 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 

constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00456_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Happy market – Place Général De Gaulle - 
28 et 29 mars 2026 - F202600054

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  9  janvier  2026  par  :  l'association 
Happy market, domiciliée au : 8 avenue de St Exupery - 30133 Les 
Angles, représentée par : Madame Eleni ATHINI Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des 
stands avec tables, tréteaux, parasols et barnums, dans le cadre 
d’un  marché  de  créateurs,  sur  la  place  du  général  De  Gaulle 
(13001), les 28 et 29 mars 2026, conformément aux plans ci-joints. 
Ce  dispositif  sera  installé  par  :  l'association  Happy  market, 
domiciliée  au  :  8  avenue  de  St  Exupery  -  30133  Les  Angles, 
représentée par : Madame Eleni ATHINI Présidente. L’occupation 
des  stands  est  strictement  réservée  aux  exposants,  à  jour,  de 
toutes leurs obligations légales, dûment déclarés par l’association, 
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au titre de ces événements. Aucun stationnement de véhicule ne 
sera  autorisé  sur  la  place  durant  toute  la  manifestation.  Les 
marchandises mises en vente seront disposées sur des étalages à 
0,50  m  du  sol  minimum.  Elles  ne  devront  en  aucun  cas  être 
posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au 
caractère qualitatif de sa manifestation. En cas de tout événement 
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon 
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le 
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant 
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite 
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Horaires d'activité  :  Heure d'ouverture :  10h Heure de 
fermeture : 19h de 7h à 20h30 montage et démontage inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas 
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être 
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à 
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, 
détaillée ci-après :  Code 146 Foire aux produits  alimentaires et 
artisanaux – 6,33€ Mètre linéaire / jour (montant à déterminer en 
fonction de la surface relevée lors de la manifestation) Code 603 
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres, 
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les 
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de 
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet 
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par 
l’organisateur au près des services de la Ville. 

Article 8 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement 
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et 
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties 
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 

de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  12  L'organisateur  doit  respecter  les  règles  de  charge 
compte tenu de la présence du parking sous- terrain et se référer 
au plan de surface avec le tableau des hypothèses de charges 
admissibles (1daN = 1,02 Kg), ci après. Les charges peuvent être 
autorisées jusqu'à 2 tonnes par m². La zone où la charges doit 
rester inférieure à 250Kg/m², correspondant à l'emplacement des 
grilles d'aération, doit être protégée par des potelets. 

Article  13  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre 
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur 
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité 
ou répétition. 

Article 14 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 15 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations 
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 16 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra 
faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la  Direction du 
Cadre de Vie – Pôle Espace Public - Service Foires Animations et 
Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les  banderoles 
surplombant la chaussée ainsi que les banderoles exclusivement 
publicitaires. Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage 
ne  pourra  être  installé  sur  l’Espace  Public,  les  arbres,  feux 
tricolores  et  mâts  de  signalisation  routière.  Les  banderoles 
autorisées  devront  être  retirées  immédiatement  après  la 
manifestation. 

Article  17  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 18 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures 
de sécurité d’usage. 

Article  19  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 20 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 21 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article  22  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 23 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
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l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00457_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  –  Cantine  Publicité  « New  Balance  Pure 
Ambition »  –  Better  be  wild  –  13007  –  16  février  2026  – 
F202600219

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 2 février 2026 par : la société Better 
be wild, domiciliée au : 2 place des Remparts- 78400 CHATOU, 
représentée par : Monsieur Max BESNARD Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une 
cantine de tournage sur le parking de la montée du commandant 
René  Valentin  (angle  Bd  Tellene  /  chemin  du  Roucas  Blanc  – 
13007), le 16 février 2026 de 6h à 18h, conformément au plan ci-
joint.  Ce dispositif  sera installé dans le cadre du tournage dune 
publicité par : la société Better be wild, domiciliée au : 2 place des 
Remparts-  78400  CHATOU,  représentée  par  :  Monsieur  Max 
BESNARD Régisseur Général. Les installations ne devront, le cas 
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 162,40 Euros, détaillé ci-après: Code 202B 
cantine  cinéma -  Forfait  /  jour  -  60,90€ Code 603 Montage de 
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 
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Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00459_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – triumathlon et activités motrices - Comité 
Départemental des BDR de la Fédération Française du Sport 
Adapté  –  parc  du  grand  séminaire  –  18  mars  2026  – 
FG202502219

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 5 décembre 2025 par  :  le  Comité 
Départemental  des  BDR  de  la  Fédération  Française  du  Sport 
Adapté,  domicilié  au  :  Bâtiment  F  58  avenue  Corot  13013 
Marseille,  représenté  par  :  Madame  Sylviane  GIULIANO 
Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 

autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire  l’objet  d’une  autorisation,  Départemental  des  BDR  de  la 
Fédération Française du Sport Adapté , en faveur des personnes 
en situation de handicap mental et/ou psychique,
Considérant  que  dans  un  tel  contexte,  la  manifestation  « 
Triumathlon et Activités Motrices » présente un caractère d’intérêt 
général de Santé Publique, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant  dans  le  parc  du  Grand  Séminaire  (13014), 
conformément  au  plan  ci-joint  :  une  zone  d’accueil,  des  zones 
d’ateliers d’activités motrices, une zone de course et des stands, à 
l’aide  de  tables,  de  chaises  et  de  matériel  sportif.  Selon  la 
programmation suivante : Montage : le 18 mars 2026 de 9h à 10h 
Manifestation : le 18 mars 2026 de 10h à 15h30 Démontage : dès 
la fin de la manifestation jusqu’à 16h. Ce dispositif  sera installé 
dans  le  cadre  de  la  manifestation  «  Triumathlon  et  Activités 
Motrices  »  par  :  le  Comité  Départemental  des  BDR  de  la 
Fédération Française du Sport Adapté, domicilié au : Bâtiment F 
58  avenue  Corot  13013  Marseille,  représenté  par  :  Madame 
Sylviane GIULIANO Présidente. Les installations ne devront, le cas 
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
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-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00468_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  28  rue  Melchion  13006 
Marseille -  MICHEL DE CHABANNES SYNDIC -  Compte n° 
108112 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 

d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2026/00175 déposée le  09  février  2026 par 
MICHEL  DE  CHABANNES  SYNDIC  domicilié  45  rue  Edmond 
Rostand BP 19 - 13447 Marseille Cedex 06,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer  des  travaux  sur  balcon  sur  rue  au  28  rue  Melchion 
13006 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MICHEL DE 
CHABANNES SYNDIC domicilié 45 rue Edmond Rostand BP 19 - 
13447  Marseille  Cedex  06  lui  est  accordé  au  28  rue  Melchion 
13006 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des 
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide 
d'un  échafaudage  de  pied  sur  le  trottoir  contre  la  façade  de 
l’immeuble  du  28/02/2026  au  29/05/2026  aux  dimensions 
suivantes : Longueur 9 m, hauteur 14 m, saillie 2 m. Le dispositif  
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches 
afin de permettre, le libre passage des piétons sur le trottoir, sous 
l’échafaudage en toute sécurité. Il sera, en outre, entouré de filets 
de protection afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets 
ou projections diverses et muni d’un garde- corps ceinturé de filets 
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la 
nuit, notamment à ses extrémités. L’installation de l’échafaudage 
est soumis à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2026, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  des 
travaux sur balcon sur rue. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
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immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00469_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 83 boulevard Figuiere 13004 
Marseille - Monsieur GALLOUL - Compte n° 108853 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0176  déposée  le  9  février  2026  par 
Monsieur Abderhahem GALLOUL domicilié 83 boulevard Figuière 
13004 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer des travaux de maçonnerie contour des fenêtres au 83 
boulevard Figuière 13004 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Abderhahem  GALLOUL domicilié  83  boulevard  Figuière  13004 
Marseille lui est accordé au 83 boulevard Figuière 13004 Marseille 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d’un échafaudage 
de pied du 01/03/2026 au 31/03/2026 aux dimensions suivantes : 
Longueur  3  m,  hauteur  10  m,  saillie  1,20  m.  Il  sera,  en  outre, 
entouré de filets de protection afin d’éviter tout risque d’accident 
par  chute  d’objets  ou  projections  diverses  et  muni  d’un  garde- 
corps  ceinturé  de  filets  résistants.  L’entreprise  devra  garantir 
l’accès  aux  habitations  avec  toutes  les  précautions  de  sécurité 
durant toute la durée des travaux. La circulation des piétons se 
fera  sous  l’échafaudage,  le  trottoir  devra  rester  libre  en 
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra 
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. Le chantier 
sera correctement balisé le jour et éclairé de nuit,  notamment à 
ses extrémités. L’installation de l’échafaudage est soumis à une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le 
tarif  est  de  par  ml/mois/5€.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  des  travaux  de 
maçonnerie contour des fenêtres. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 

40/72



Recueil des actes administratifs N°773 du 01-03-2026

Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00470_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  29  Allée  Léon  Gambetta 
13001 Marseille - Léon29 - Compte n° 108738

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2026/00150 déposée le  04  février  2026 par 
Léon 29 domicilié 3 route des Marines 30240 Le Grau du Roi,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en 
encorbellement  en  vue  d’effectuer  des  travaux  de  réfection  de 
toiture au 29 Allée Léon Gambetta 13001 Marseille,
Considérant la DP 013055 25 02647P0, l’avis favorable du BMPM, 
l’accord  de  l’ABF  assorti  de  prescriptions  n°  DP  013055  25 
02647P00  U1301  Est  d’avis  que  l’autorisation  demandée  soit 
accordée à titre précaire et révocable et aux conditions suivantes 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Léon  29 
domicilié  3  route  des  Marines  30240  Le  Grau  du  Roi,  lui  est 
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d’un 
échafaudage en encorbellement du 26/02/2026 au 20/03/2026 aux 
dimensions  suivantes  :  Saillie  à  compter  du  nu du mur  0,10m, 
hauteur 23m et sera installée du côté de la rue Lemaître. Les pieds 
de ce dispositifs seront positionnés contre le mur de la façade A 
hauteur  du  premier  étage  il  y  aura  une  saillie  de  0,80m,  une 
hauteur  de 19,50m et  une longueur de 16m. La circulation des 
piétons sur  le  trottoir  côté chantier  et  sous l’échafaudage devra 
rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif 
ne devra entraver la circulation des piétons ni la faire dévier. Le 
dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin d’éviter 
tout risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le domaine 
public. Il  sera balisé de jour et éclairé la nuit,  notamment à ses 
extrémités.  Toutes  les  dispositions  seront  être  prises  afin  de 
maintenir  en  bon  état  de  propreté.  L’ouvrage  sera  retiré  du 
domaine public dès la fin des travaux. Toutes les précautions utiles 
seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des 
usagers  du  domaine  public.  L’installation  de  l’  échafaudage est 
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour 

l’année  2026,  le  tarif  est  de  minimum  4ml/étage/mois/6€  Les 
travaux  concernent  la  révision  de  toiture  au  29  Allée  Léon 
Gambetta 13001 Marseille. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le le Trésorier de la 
ville de Marseille, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026
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2026_00471_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  2  rue  de  la  Riante  13008 
Marseille - Monsieur REBAI - Compte n°108858 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0179  déposée  le  9  février  2026  par 
Monsieur Aziz REBAI domicilié 2 rue de la Riante 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue 
d’effectuer des travaux de rénovation énergétique au 2 rue de la 
Riante  13008  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation 
accordée,  sous  réserve  de  l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité 
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de 
stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Aziz 
REBAI domicilié 2 rue de la Riante 13008 Marseille lui est accordé 
au 2 rue de la Riante 13008 Marseille aux conditions suivantes et 
dans  le  respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux 
seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  qui  sera 
installée sur une ou des places de stationnement du 25/02/2026 au 
20/03/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 18 m, hauteur 2 
m,  saillie  2  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2026,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
rénovation énergétique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 

être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00472_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 3 place du lycée albert Cohen 
13001 Marseille - Association HPF- Compte n° 108709

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
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Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2026/00112 déposée le  27 janvier  2026 par 
Association HPF domiciliée entrée Gozlan 15 rue Honnorat 13003 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d’une palissade , une base de 
vie avec Algéco, dépôt de matériaux au 3 place du Lycée Albert 
Cohen  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la 
Mobilité  Urbaine  réglementant  la  déviation  et  la  circulation  des 
piétons sous la demande n°47-32786, Est d’avis que l’autorisation 
demandée  soit  accordé  à  titre  précaire  et  révocable  et  aux 
conditions suivantes : 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  Association 
HPF domiciliée entrée Gozlan 15 rue Honnorat 13003 Marseille, lui 
est accordé au 3 place du Lycée Albert Cohen 13001 Marseille aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci- 
dessus  :  Les  travaux  nécessite  l’installation  d’une  palissade  de 
chantier du 24/02/2026 au 01/05/2026 aux dimensions suivantes : 
Longueur 10,50m, hauteur 2m, saillie 3,50m. L’accès aux réseaux 
et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra rester 
accessible de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre 
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage 
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Un  dépôt  de 
matériaux sera installé dans l’emprise de la palissade ainsi q’une 
base de vie avec un Algéco. Elle sera correctement balisée le jour 
et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le passage des 
piétons se fera devant celle-ci sans entrave. Le dispositif ne devra 
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement. 
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Les dispositions seront prises afin 
de laisser le dispositif en bon état de propreté. Pour l’année 2026, 
le tarif  est  de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et  de 
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. Les travaux concernent des travaux de gros 
œuvre/  menuiserie/Réhabilitation  au  3  place  du  Lycée  Albert 
Cohen 13001 Marseille 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 

l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00473_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage & palissades - 4 rue des cinq 
sens  13007  Marseille  -  Monsieur  LAJARIGE  -  compte 
n°108836 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0162  déposée  le  6  février  2026  par 
Monsieur  François  LAJARIGE  domicilié  4  rue  des  Cinq  Sens 
13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de la pose d’un échafaudage et de deux 
palissades  en  vue  d’effectuer  des  travaux  de  surélévation  d’un 
étage sur une maison existante au 4 rue des Cinq Sens 13007 
Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant le permis de construire d’une maison individuelle n° 
PC 013055 25 00359P0 et ses prescriptions en date du 2 août 
2025/ Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté 
de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille,neutralisant la ou les 
places de stationnement de véhicules. 
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Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
François  LAJARIGE  domicilié  4  rue  des  Cinq  Sens  13007 
Marseille lui est accordé au 4 rue des Cinq Sens 13007 Marseille 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 
ci-dessus : 4 rue des cinq cents : Les travaux seront réalisés à 
l’aide  d’un  échafaudage  en  encorbellement  du  26/02/2026  au 
29/05/2026 aux dimensions suiva860 m, une hauteur de 5,50 m et 
une  longueur  de  11,50  m.  Les  pieds  de  ce  dispositif  seront 
positionnés contre le mur de la façade (0,10 m). Le dispositif sera 
entouré de filets de protection étanches afin d’éviter tout risque de 
chute de pierres ou d’objets divers sur le domaine public. Il sera 
balisé de jour et éclairé de nuit, notamment à ses extrémités. La 
circulation  des  piétons  sur  le  trottoir  côté  chantier  et  sous 
l’échafaudage devra rester libre en permanence de jour comme de 
nuit. Aucun dispositif ne devra entraver la circulation des piétons, 
ni la faire dévier. L’installation de l’échafaudage est soumis à une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le 
tarif  est de minimum 4 ml/étage/mois/6€. Toutes les précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des usagers du domaine public. 28 B rue Georges Martin : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d’une  palissade  de  chantier  du 
26/02/2026 au 29/05/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 
8,50 m, hauteur 2 m au moins, saillie 1,75 m. L’accès aux réseaux 
et  canalisations situé dans l’emprise de la  palissade devra être 
libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes 
les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter  l’affichage  sauvage  à 
l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir, devant la 
palissade. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas 
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2026, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et 
de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les précautions devront être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. 28 A rue Georges Martin : Les travaux seront 
réalisés  à  l'aide  d’une  palissade  de  chantier  du  26/02/2026  au 
29/05/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2 m 
au moins, saillie 1,75 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé 
dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de 
nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions 
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou 
de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et 
éclairée  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  Le  passage  des 
piétons se fera sur le trottoir, devant la palissade. Le dispositif ne 
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. 
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de 
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois 
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. Les travaux concernent une surélévation d’un étage sur une 
maison existante. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 

stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00474_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 13 rue d'Anvers 13001 Marseille 
- Soc. Immobi Gestion Administratif - Compte n° 108733

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2026/00149 déposée le 03 février 2026 par Soc 
Immobi  Gestion  Administration  domiciliée  7  rue  d‘Italie  13006 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
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l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d’une  palissade  au  13  rue 
d’Anvers  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la 
Mobilité  Urbaine  réglementant  la  déviation  et  la  circulation  des 
piétons sous la demande n°47-3222, Est d’avis que l’autorisation 
demandée  soit  accordé  à  titre  précaire  et  révocable  et  aux 
conditions suivantes : 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Soc Immobi 
Gestion Administration domiciliée 7 rue d Italie 13006 Marseille, lui 
est  accordé au 13 rue d’Anvers 13001 Marseille  aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux nécessite l’installation d’une palissade de chantier sur 1 
place  de  stationnement,  du  23/02/2026  au  27/02/2026  aux 
dimensions  suivantes  :  Longueur  5m,  hauteur  2m,  saillie  2m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade  devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Une signalétique sur la palissade et 
au sol devra être installée de façon à faire emprunter, aux piétons, 
le trottoir face au chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au 
sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade 
est soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Les 
dispositions seront prises afin de laisser le dispositif en bon état de 
propreté. Pour l’année 2026, le tarif est de 13€/m²/mois pour les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. L’ouvrage 
sera retiré du domaine public dès la fin des travaux. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
la remise en état de la façade au 13 rue d’Anvers 13001 Marseille. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00475_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  20  Bd  National  13001 
Marseille - Commune de Marseille - Compte n° 108822

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2026/00161 déposée le  23  février  2026 par 
Commune de Marseille - DEBEC DGAVQ – VDM domicilié 9 rue 
Brutus 13015 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de la pose d’un échafaudage de pied en 
vue  d’effectuer  des  travaux  de  révision  de  toiture  au  20  Bd 
National 13001 Marseille, Est d’avis que l’autorisation demandée 
soit  accordée  à  titre  précaire  et  révocable  et  aux  conditions 
suivantes 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Commune de 
Marseille - DEBEC DGAVQ – VDM domicilié 9 rue Brutus 13015 
Marseille,  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le 
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront 
réalisés  à  l'aide  d’un  échafaudage  de  pied  du  23/02/2026  au 
06/03/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 2,50m, hauteur 
14m, saillie 1m à compter du nu du mur et sera installé du côté de 
la rue Du Baignoire. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de 
protection parfaitement étanches afin de permettre le libre passage 
des piétons, sous l’échafaudage en toute sécurité, et d’autre part, 
le libre accès à l’entrée du garage situés en rez de chaussée. La 
circulation  des  piétons  côté  chantier,  devra  rester  libre  en 
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permanence de jour  comme de nuit.  Aucun dispositif  autre  que 
l’échafaudage ne devra entraver  la  circulation des piétons ni  la 
faire dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin 
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections 
diverses  Muni  d’un  garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le 
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseau et canalisations 
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  dispositions 
seront  être  prises  afin  de  maintenir  en  bon  état  de  propreté. 
L’ouvrage sera retiré  du domaine public  dès la  fin  des travaux. 
Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. L’installation 
des échafaudage sont soumis à une redevance d’occupation du 
domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de par ml/mois/5€ 
Les travaux concernent des travaux de révision de toiture au 20 Bd 
National 13001 Marseille, 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le le Trésorier de la 
ville de Marseille, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00476_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  palissade & échafaudage -  177 corniche 
président  JF  Kennedy  13007  Marseille  -  FACTORY 
RÉALISATION - Compte n° 105486 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°2026/0158  déposée  le  5  février  2026  par 
FACTORY RÉALISATION domiciliée 29 boulevard de la Corderie 
13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  et  d’un 
échafaudage en vue d’effectuer  des  travaux de réalisation  d’un 
sous œuvre en façade au 177 Corniche Président  JF Kennedy 
13007 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant le permis de construire n° PC 013 055 23 00 372P0. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  FACTORY 
RÉALISATION  domiciliée  29  boulevard  de  la  Corderie  13007 
Marseille lui est accordé au 177 Corniche Président JF Kennedy 
13007 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des 
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide 
d'une  palissade  de  chantier  du  23/01/2026  au  29/04/2026  aux 
dimensions suivantes : Longueur 11 m, hauteur 2 m, saillie 0,80 m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire 
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter 
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. 
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2026,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. De même, les travaux 
seront réalisés à l’aide d’un échafaudage de pied qui sera installé 
à l’intérieur de la palissade aux dimensions suivantes : Longueur 
11 m, hauteur 12 m, saillie 0,80 m. L’échafaudage sera muni d’un 
garde-corps ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter 
tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  de  projections 
diverses.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage 
parfaitement étanche. La circulation des piétons sur le trottoir, côté 
chantier devra rester libre en permanence de jour comme de nuit. 
Aucun dispositif ne devra entraver la circulation des piétons, ni la 
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faire  dévier.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public.  Les  travaux  concernent  des  travaux  de  réalisation  d’un 
sous œuvre en façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00477_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  &  échafaudage  -  197-199 
boulevard  National  13003  Marseille  -  MAJ  IMMOBILIER  - 
Compte n° 108848 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2026/0165 déposée le 6 février 2026 par MAJ 
IMMOBILIER  domiciliée  68  avenue  de  Saint  Julien  13012 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  et  d’un 
échafaudage  en  vue  d’effectuer  un  ravalement  au  197-199 
boulevard  National  13003  Marseille,  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté de la 
Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, déviant le cheminement 
des  piétons,  à  hauteur  des  travaux,  du  côté  pair  du  boulevard 
National, comme stipulé sur l’arrêté de la mobilité urbaine, sous le 
n° 47-33168. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  MAJ 
IMMOBILIER domiciliée 68 avenue de Saint Julien 13012 Marseille 
lui est accordé au 197-199 boulevard National 13003 Marseille aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci- 
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier  qui  sera  installée  sur  le  trottoir  devant  le  197-199 
boulevard National 13003 Marseille du 23/02/2026 au 30/06/2026 
aux dimensions suivantes : Longueur 24 m, hauteur 2 m, largeur 
3,30 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise 
de  la  palissade  devra  être  libre  de  jour  comme  de  nuit.  Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons se fera 
sur le trottoir opposé aux travaux, côtév pair du boulevard National 
13003 Marseille, comme stipulé sur l’arrêté de la mobilité urbaine. 
En  aucun  cas  les  piétons  devront  circuler  sur  la  chaussée.  Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois excédentaire. De même, les travaux seront réalisés à 
l’aide d’un échafaudage de pied qui sera installé dans l’emprise de 
la  palissade  du  23/02/2026  au  30/06/2026  aux  dimensions 
suivantes  :  Longueur  24  m,  hauteur  27  m,  saillie  2,80  m.  Le 
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement 
étanches.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin 
d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  projections 
diverses et muni d’un garde-corps ceinturé de filets résistants. Le 
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  de  nuit, 
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions devront être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. Les travaux concernent un ravalement. 
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Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00478_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 48 rue Pardigon - angle 26 
rue  Sainte  Thérèse  13004  Marseille  -  Monsieur  KLAI  - 
Compte n°108852 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0174  déposée  le  9  février  2026  par 
Monsieur  Faouzi  KLAI  domicilié  48  boulevard  Pardigon  13004 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer des travaux d’une réparation d’une toiture suite à un 
sinistre au 48 boulevard Pardigon 13004 Marseille, qu'il  y a lieu 
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Faouzi KLAI domicilie 48 boulevard Pardigon 13004 Marseille lui 
est  accordé  au  48  boulevard  Pardigon  13004  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d’un échafaudage en 
encorbellement  du  23/02/2026  au  23/08/2026  aux  dimensions 
suivantes : Côté 48 rue Pardigon : Saillie à compter du nu du mur 
0,80 m, hauteur 6 m. A hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 
0,80 m, une hauteur de 2,50 m et une longueur de 18 m. Côté 26 
rue  Sainte  Thérèse  :  Saillie  à  compter  du  nu  du  mur  0,80  m, 
hauteur 6 m. A hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, 
une hauteur de 2,50 m et une longueur de 18 m. Les pieds de ce 
dispositif seront positionnés contre le mur de la façade (0,10 m). 
Le  dispositif  sera  entouré  de  filets  de  protection  étanches  afin 
d’éviter tout risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le 
domaine public. Il sera balisé de jour et éclairé de nuit, notamment 
à ses extrémités. La circulation des piétons sur les trottoirs, côté 
chantier et sous l’échafaudage devra rester libre en permanence 
de  jour  comme  de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra  entraver  la 
circulation  des  piétons,  ni  la  faire  dévier.  L’installation  de 
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine  public.  Pour  l’année  2026,  le  tarif  est  de  minimum  4 
ml/étage/mois/6€. Toutes les précautions devront être prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. Les travaux concernent une réparation d’une toiture suite à 
un sinistre. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
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de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00479_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  96-98  rue  Jaubert  13005 
Marseille - CABINET R TRAVERSO - Compte n° 108576 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 

délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1604 déposée le 18 décembre 2025 par 
Cabinet  R  TRAVERSO  domicilié  110  boulevard  Baille  13005 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer des travaux d’une restructuration, suite purge au 96-98 
rue Jaubert 13005 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet  R 
TRAVERSO domicilié 110 boulevard Baille 13005 Marseille lui est 
accordé  au  96-98  rue  Jaubert  13005  Marseille  aux  conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d’un  échafaudage  de  pied  du 
18/02/2026 au 18/03/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 6 
m, hauteur 15 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du 
trottoir  1  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de 
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part le 
libre passage des piétons sous l’échafaudage en toute sécurité et 
d’autre part, le libre accès à l’entrée de l’immeuble situé en rez-de-
chaussée. La circulation des piétons sur le trottoir, côté chantier et 
sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  en  permanence  de  jour 
comme de nuit. Aucun dispositif, autre que l’échafaudage ne devra 
entraver  la  circulation des piétons,  ni  la  faire dévier.  Il  sera,  en 
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d’éviter  tout  risque 
d’accident par chute d’objets ou projections diverses et muni d’un 
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera 
correctement  balisé le  jour  et  éclairé de nuit,  notamment à ses 
extrémités.  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le 
tarif  est  de  par  ml/mois/5€.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une  restructuration, 
suite purge. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
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responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00480_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 8 traverse de saumaty 13016 
Marseille - Madame CRESTA - Compte n° 108643 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0045  déposée  le  12  janvier  2026  par 
Madame  Jacqueline  CRESTA  domiciliée  8  traverse  Saumaty 
13016 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer des travaux d’une réfection de la gouttière au 8 traverse 
Saumaty 13016 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame 
Jacqueline  CRESTA  domiciliée  8  traverse  Saumaty  13016 
Marseille lui est accordé au 8 traverse Saumaty 13016 Marseille 

aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d’un échafaudage 
en encorbellement du 16/02/2026 au 22/02/2026 aux dimensions 
suivantes : Saillie à compter du nu du mur 0,10 m, hauteur 6 m. 
Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la 
façade. Au hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, une 
hauteur de 2,50 m et une longueur de 16 m. La circulation des 
piétons sur le trottoir côté chantier et sous l’échafaudage, devra 
rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif 
ne devra entraver la circulation des piétons ni la faire dévier. Le 
dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin d’éviter 
tout risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le domaine 
public. Il sera balisé de jour et éclairé de nuit, notamment à ses 
extrémités.  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le 
tarif  est de minimum 4 ml/étage/mois/6€. Toutes les précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
réfection de la gouttière. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
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Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00481_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 26 rue Sainte Cécile 13005 
Marseille - Monsieur IPOLITI - Compte n° 108550 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1587 déposée le 16 décembre 2025 par 
Monsieur  Serge,  Michel  IPOLITI  domicilié  69  avenue  Frédéric 
Mistral 83210 Sollies-Toucas,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer des travaux d’une réfection partielle de l’enduit au 26 
rue Sainte Cécile 13005 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Serge, Michel IPOLITI domicilié 69 avenue Frédéric Mistral 83210 
Sollies-Toucas  lui  est  accordé  au  26  rue  Sainte  Cécile  13005 
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d’un 
échafaudage  de  pied  du  16/02/2026  au  16/03/2026  aux 
dimensions suivantes : Longueur 3 m, hauteur 3 m, saillie 1 m. Le 
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement 
étanches afin de permettre d’une part le libre passage des piétons 
sur le trottoir, en toute sécurité et d’autre part, le libre accès aux 
commerces et à l’entrée de l’immeuble situé en rez-de-chaussée. 
La circulation des piétons sur le trottopir côté chantier devra rester 
libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif, autre 
que l’échafaudage ne devra entraver la circulation des piétons, ni 
la faire dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin 
d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  projections 
diverses et muni d’un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le 
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  de  nuit, 
notamment  à  ses  extrémités.  L’installation  de l’échafaudage est 
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour 
l’année 2026, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
réfection partielle de l’enduit. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00482_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - sapine - 53 rue d'Endoume 13007 Marseille 
Cabinet SADA - Compte n° 108798 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
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articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0157  déposée  le  5  février  2026  par 
Cabinet SADA domicilié 20 avenue de la Corse 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  sapine  en  vue 
d’effectuer des travaux de mise en sécurité au 53 rue d’Endoume 
13007 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n°n DP 013055 18 02037P0 et  ses prescriptions en 
date du 26 septembre 2018.
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
Prescriptions en date du 26 septembre 2018. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Cabinet SADA 
domicilié 20 avenue de la Corse 13007 Marseille lui est accordé au 
53 rue  d’Endoume 13007 Marseille  aux  conditions  suivantes  et 
dans  le  respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux 
seront  réalisés  à  l'aide  d’une  sapine  (appareil  élévateur)  du 
16/02/2026 au 28/02/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 9 
m, hauteur 8,50 m, saillie 0,73 m. Le dispositif  ainsi  établi  sera 
muni d’un pont de protection parfaitement étanche, celui-ci  sera 
entouré  d’un  filet  de  protection  parfaitement  étanche.  Elle  sera 
munie de filets de protection, balisée et éclairée la nuit, notamment 
à ses extrémités. L’accès à l’entrée du commerce situé au rez-de-
chaussée  devra  rester  libre  durant  la  durée  des  travaux.  La 
circulation des piétons se fera sur le trottoir, coté chantier, devant 
la sapine. L’installation de la sapine est soumise à une redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de 
par unité/mois/100 €.  Toutes les précautions devront être prises 
afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du 
domaine public. Les travaux concernent une mise en sécurité. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00483_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 33 boulevard Longchamp 13001 
Marseille - Madame BUCAS - Compte n° 108385 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0172  déposée  le  9  février  2026  par 
Madame  Peggy  BUCAS  domiciliée  33  boulevard  Longchamp 
13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue 
d’effectuer  des  travaux  de  confortements  d’urgence  dans 
l’immeuble au 33 boulevard Longchamp 13001 Marseille, qu'il y a 
lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°  2024_04603_VDM, 
émanent su Service de la Politique de Logement et  de la Lutte 
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contre  L’Habitat  Indigne de la  Ville  de Marseille  en date du 23 
décembre 2024.
Considérant l’ordre de travaux (OT) de la RTM n°120226. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Peggy 
BUCAS domiciliée 33 boulevard Longchamp 13001 Marseille lui 
est  accordé  au  pose  obligatoire  au  face  au  29  boulevard 
Longchamp 13001 Marseille aux conditions suivantes et dans le 
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront 
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du  01/12/2025  au 
28/02/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 6,50 m, hauteur 
2 m, saillie 2,50 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
un confortement d’urgence dans l’immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00484_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudages - 142 La Canebière - angle 
rue Curiol  13001 Marseille -  Madame RACINE - Compte n° 
108638 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0038  déposée  le  12  janvier  2026  par 
Madame Dominique RACINE domiciliée 19 rue du Castelet 13007 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’échafaudages  en  vue 
d’effectuer des travaux d’une réfection complète de la toiture au 
142 La Canebière – angle rue Curiol 13001 Marseille, qu'il y a lieu 
d'autoriser.
Considérant la demande d’avis de déclaration préalable de travaux 
n° DP 013055 25 01138P0 et ses prescriptions en date du 30 avril 
2025.
Considérant l’ordre de travaux (OT) de la RTM n° 140226. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame 
Dominique RACINE domiciliée 9 rue du Castelet 13007 Marseille 
lui  est  accordé au 142 La Canebière –  angle  rue Curiol  13001 
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d’un 
échafaudage  de  pied  du  16/02/2026  au  16/04/2026  aux 
dimensions suivantes : Côté 142 La Canebière : Longueur 13m, 
hauteur 19 m, saillie 1,50 m à compter du nu du mur. Largeur du 
trottoir  5,50 m. Côté rue Curiol  :  Longueur 13m, hauteur 19 m, 
saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,40 m. Le 
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement 
étanches afin de permettre d’une part le libre passage des piétons 
sur le trottoir, côté Canebière et sous l’échafaudage côté rue Curiol 
en toute sécurité et d’autre part, le libre accès aux commerces et à 
l’entrée  de  l’immeuble  situé  en  rez-de-chaussée,  coté  142  la 
Canebière. La circulation des piétons sur le trottoir côté chantier La 
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Canebière et sous l’échafaudage, côté rue Curiol devra rester libre 
en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif autre que 
l’échafaudage ne devra entraver la circulation des piétons, ni  la 
faire dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin 
d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  projections 
diverses et muni d’un garde-corps ceinturé de filets résistants. La 
poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un 
ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. Le chantier 
sera correctement balisé le jour et éclairé de nuit,  notamment à 
ses extrémités. L’installation de l’échafaudage est soumis à une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le 
tarif est de par ml/mois/5€. L’installation de la poulie de service est 
soumise à  un redevance d’occupation  du domaine public.  Pour 
l’année  2026,  le  tarif  est  de  par  unité/mois/30€.  Toutes  les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une réfection complète de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 

dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00485_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  5  rue  des  crottes  13011 
Marseille - UNICIL SA - Compte n° 108249 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2026/0163 déposée le 6 février 2026 par UNICIL 
SA domiciliée 11 rue Armeny 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer des travaux de ravalement au 5 rue des Crottes 13011 
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de construction n° DP 013055 25 01619P0 et ses prescriptions en 
date du 2 août 2025. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  UNICIL SA 
domiciliée 11 rue Armeny 13006 Marseille, lui est accordé au 5 rue 
des Crottes 13011 Marseille aux conditions suivantes et dans le 
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront 
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  du 
01/03/2026  au  20/07/2026  aux  dimensions  suivantes  :  Saillie  à 
compter du nu du mur 0,10 m, hauteur 3,50 m. Passage pour la 
circulation  des  piétons  sur  le  trottoir,  pas  impacté  par 
l’échafaudage en encorbellement. Les pieds de ce dispositif seront 
positionnés contre le mur de la façade. A hauteur du 1er étage, il 
aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 9 m et une longueur de 
10 m. Le dispositif ainsi établi sera entouré de filets de protection 
étanches afin d’éviter tout risque de chute de pierres ou d’objets 
divers sur le domaine public.. Il sera correctement balisé le jour et 
éclairé de nuit, notamment à ses extrémités. Une poulie de service 
sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera 
les  passants  de  tout  danger  éventuel.  L’installation  de 
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine  public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  minimum 
4ml/étage/mois/6€.  L’installation  de  la  poulie  de  service  est 
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année  2025,  le  tarif  est  de  par  unité/mois/30€.  Toutes  les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 

54/72



Recueil des actes administratifs N°773 du 01-03-2026

durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00486_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade & échafaudage - 13 cours Joseph 
Thierry  13001  Marseille  -  COHABS  INVEST  HOLDING 
FRANCE SAS - Compte n° 108641 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0042  déposée  le  12  janvier  2026  par 
COHABS INVEST HOLDING FRANCE SAS domiciliée 78 avenue 
des Champs Élysées bureau 562 - 75008 Paris,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  et  d’un 
échafaudage en vue d’effectuer un ravalement au 13 cours Joseph 
Thierry 13001 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 25 02199P0 et ses prescriptions en date 
du  11  septembre  2025.  Autorisation  accordée,  sous  réserve  de 
l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de 
Marseille,  réglementant  le  stationnement,  la  déviation  et  la 
circulation piétons, vélos sous la demande n° 47-32122. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  COHABS 
INVEST  HOLDING  FRANCE  SAS  domiciliée  78  avenue  des 
Champs Élysées bureau 562 - 75008 Paris lui est accordé au 13 
cours Joseph Thierry 13001 Marseille aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront 
réalisés  à  l'aide  d’une  palissade  de  chantier  du  17/02/2026  au 
31/01/2027 aux dimensions suivantes : Longueur 11,50 m, hauteur 
2 m, saillie  4 m et  sera installée contre la  façade.  L’accès aux 
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra 
être libre de jour comme de nuit.  Le pétitionnaire devra prendre 
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage 
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
extrémités.  Des  signalétiques  sur  la  palissade  devrons  être 
installées de façon à faire emprunter aux piétons et aux vélos, une 
déviation mise en place devant la palissade. Le dispositif ne devra 
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement. 
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de 
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois 
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public.  De  même,  les  travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d’un 
échafaudage  de  pied  du  17/02/2026  au  31/01/2027  aux 
dimensions suivantes : Longueur 11 m, hauteur 18 m, saillie 1,20 
m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 6 m. Le dispositif 
ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection  parfaitement 
étanches.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin 
d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  projections 
diverses et muni d’un garde-corps ceinturé de filets résistants. Le 
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  de  nuit, 
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations 
devra  être  libre  de  jour  comme  de  nuit.  L’installation  de 
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
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Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00487_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 40 à 42 rue des Rimas 13011 
Marseille - UNICIL SA - Compte n° 108138

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2026/00159 déposée le  06  février  2026 par 
UNICIL SA domiciliée 11 rue Armény 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer des travaux d’un ravalement au 40-42 rue des Rimas 
13011 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration 
préalable  construction  n°  DP  013055  25  01618P0  et  ses 
prescriptions en date du 4 juillet 2025. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  UNICIL SA 
domiciliée 11 rue Armény 13006 Marseille lui est accordé au 40-42 
rue des Rimas 13011 Marseille aux conditions suivantes et dans le 
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront 
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  du 
01/03/2026  au  13/06/2026  aux  dimensions  suivantes  :  Saillie  à 
compter du nu du mur 0,10 m, hauteur 3,50. passage restant pour 
la  circulation  des  piétons  pas  impacté  par  l’échafaudage  en 
encorbellement.  Les  pieds  de  ce  dispositifs  seront  positionnés 
contre le mur de la façade. A hauteur du 1er étage, il  aura une 
saillie de 0,80 m, une hauteur de 10 m et une longueur de 18 m. 
Le  dispositif  sera  entouré  de  filets  de  protection  étanches  afin 
d’éviter tout risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le 
domaine public. Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations 
situé dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme 
de nuit. L’installation de l’échafaudage est soumis à une redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de 
minimum 4ml/étage/mois/6€. Toutes les précautions devront être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
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commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00488_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public -  échafaudage -  126 rue Edmond Rostand 
13006  Marseille  -  Cabinet  Georges  COUDRE  -  Compte  n° 
108768 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0153  déposée  le  5  février  2026  par 
Cabinet  Georges  COUDRE  domicilié  84  rue  de  Lodi  13006 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer  un  ravalement  au  126  rue  Edmond  Rostand  13006 

Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  le  courrier  en lettre  R/AR émis par  la  Direction du 
Logement  de  la  Lutte  contre  l’Habitat  indigne  de  la  Ville  de 
Marseille, concernant la phase contradictoire avant procédure de 
mise en sécurité de l’immeuble et ses prescriptions en date du 16 
septembre 2025.
Considérant le rapport de visite technique, procédure de mise en 
sécurité  en  date  du  25  août  2025,  émanant  de  la  Direction 
Générale Adjointe de la Ville de Demain, Direction du Logement de 
la lutte contre l’Habitat indigne, Service Sécurité des Immeubles n° 
SDI 25/0717. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
Georges COUDRE domicilié 84 rue de Lodi 13006 Marseille lui est 
accordé  au  126  rue  Edmond  Rostand  13006  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l’aide d’un échafaudage en 
encorbellement  du  19/02/2026  au  19/03/2026  aux  dimensions 
suivantes : Saillie à compter du nu du mur 0,10 m, hauteur 3,50 m. 
Passage pour la circulation des piétons sur le trottoir pas impacté 
par l’échafaudage en encorbellement. Les pieds de ce dispositif 
seront positionnés contre le mur de la façade. Au hauteur du 1er 
étage,  il  aura une saillie  de 1 m, une hauteur  de 12 m et  une 
longueur de 7 m. Le dispositif sera entouré de filets de protection 
étanches afin d’éviter tout risque de chute de pierres ou d’objets 
divers sur le domaine public. Il  sera balisé de jour et éclairé de 
nuit, notamment à ses extrémités. L’installation de l’échafaudage 
est soumis à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2026, le tarif est de minimum 4 ml/étage/mois/6€. Toutes 
les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la 
libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux 
concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
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n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00489_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage & palissade - 11 rue Francis 
de Pressense 13001 Marseille - Monsieur VIOLET - Compte 
n° 108695 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0092  déposée  le  22  janvier  2026  par 
Monsieur  Sean VIOLET domicilié  11  rue  Francis  de  Pressensé 
13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de la pose d’un échafaudage et  d’une 
palissade  en  vue  d’effectuer  des  travaux  d’une  réfection  de  la 
toiture  à  l’identique  au  11  rue  Francis  de  Pressensé  13001 
Marseille,  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée,  sous 
réserve de l’obtention de l’arrêté de la Mobilité Urbaine de la Ville 
de Marseille, réglementant le stationnement ou de modification de 
conditions de circulation sous le n°47-33245. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Sean 
VIOLET domicilié 11 rue Francis de Pressensé 13001 Marseille lui 
est  accordé  au  11  rue  Francis  de  Pressensé  13001  Marseille 
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d’un 
échafaudage  de  pied  du  17/02/2026  au  17/03/2026  aux 
dimensions suivantes : Longueur 3 m, hauteur 20 m, saillie 1 m à 
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,90 m. Le dispositif ainsi 
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin 

de permettre d’une part le libre passage des piétons sur le trottoir, 
en toute sécurité, et d’autre part, le libre accès aux commerces et 
à l’entrée de l’immeuble situé en rez- de-chaussée La circulation 
des  piétons  sur  le  trottoir  côté  chantier  devra  rester  libre  en 
permanence de jour comme de nuit.  Aucun dispositif,  autre que 
l’échafaudage ne devra entraver la circulation des piétons, ni  la 
faire dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin 
d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  projections 
diverses et muni d’un garde-corps ceinturé de filets résistants. Le 
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  de  nuit, 
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations 
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  De même,  les  travaux 
seront  réalisés  à  l'aide  d’une  palissade  de  chantier  qui  sera 
installée sur une ou deux places de stationnement du 17/02/2026 
au 17/03/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 
2 m, saillie 2 m et sera installée devant le n°8. L’accès aux réseaux 
et  canalisations situé dans l’emprise de la  palissade devra être 
libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes 
les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter  l’affichage  sauvage  à 
l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir, devant 
celle-ci sans entrave. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol 
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est 
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2026, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers 
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
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pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00490_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 38 rue du Bon Pasteur 13002 - 
compte n° 108647 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°2026/0156  déposée  le  5  février  2026  par 
GAVAUDAN D’AGOSTINO domiciliée  116  avenue  Jules  Cantini 
13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue 
d’effectuer le débarras des appartements de l’immeuble au 38 rue 
du  Bon  Pasteur  13002  Marseille,  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté de la 
Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant deux places 
de stationnement devant le n° 8 rue Montolieu 13002 Marseille. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par GAVAUDAN 
D’AGOSTINO domiciliée 116 avenue Jules Cantini 13008 Marseille 
lui est accordé au devant le n°8 rue Montolieu 13002 Marseille aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier  qui  sera  installée  sur  deux  places  de  stationnement 
devant  le  n°8  rue  Montolieu  du  02/03/2026  au  06/03/2026  aux 
dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, largeur 2 m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire 
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter 
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. 
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons reste 

inchangé et  se fera normalement  sur  le  trottoir.  Le dispositif  ne 
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. 
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2026, le tarif est de 
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois 
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. Les travaux concernent le débarras des appartements de 
l’immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 
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Fait le 12 février 2026

2026_00491_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage & sapine - 2 rue Saint Mathieu 
13002 Marseille - CITYA PRADO - Compte n° 108747 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA, 
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/00151  déposée  le  2  février  2026  par 
CITYA PRADO domiciliée 146 rue Paradis 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et 
d’une sapine au 2 rue Saint Mathieu – angle rue du Timon et rue 
du Petit Puits 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant le récépissé de dépôt, d’une déclaration préalable de 
travaux n° DP 013055 24 02922P0 et ses prescriptions en date du 
12 septembre 2024.
Considérant la majoration du délai d’instruction d’une déclaration 
préalable  initiale  de  travaux n°  DP 013055 24 02922P0 et  ses 
prescriptions en date du 13 septembre 2024.
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 13 septembre 2024. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par CITYA PRADO 
domiciliée 146 rue Paradis 13006 Marseille lui est accordé au 2 
rue Saint Mathieu – angle rue du Timon et rue du Petit Puits 13002 
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un 
échafaudage en encorbellement du 16/03/2026 au 15/05/2026 aux 
dimensions  suivantes  :  Les  pieds  de  ce  dispositif  seront 
positionnés  contre  le  mur  de  la  façade.  A  hauteur  du  1er 
échafaudage, il aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 8,50 m 
et une longueur de 15 m rue Saint Mathieu et 5 m rue du Timon et 
rue du Petit Puits. Le dispositif ainsi établi sera muni de filets de 
protection parfaitement étanches, afin d'éviter tout risque de chute 
de  pierres  ou  d'objets  divers  sur  le  domaine  public.  Il  sera 
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses 
extrémités. Une sapine sera installée à l’intérieur de l’échafaudage 
et aura les mêmes dimensions que celui-ci en saillie et en hauteur. 
Elle sera munie d’un pont de protection parfaitement étanche. Un 
panneau  sera  apposé  afin  d’obliger  les  usagers  les  usagers  à 
emprunter  le  trottoir  d’en  face.  La  circulation  des  piétons  sera 
assurée par la mise en place d’une signalisation adéquate. L’accès 
aux réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de 
nuit.  Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. Les 
travaux concernent une rénovation de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 

panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à 
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il 
est  rappelé que le recours en annulation n'étant  pas suspensif, 
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du 
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police 
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS, 
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Fait le 12 février 2026
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2026_00492_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage & palissade - 7 rue de L'Arc 
13001 Marseille - GESPAC IMMOBILIER - Compte n° 108553 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1590 déposée le 17 décembre 2025 par 
GESPAC IMMOBILIER domiciliée 95 rue Borde 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de la pose d’un échafaudage et  d’une 
palissade en vue d’effectuer des travaux d’une réfection de toiture 
au 7 rue de L’Arc 13001 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’avis favorable du Bataillon des Marins Pompiers de 
la Ville de Marseille n° 147- 2026. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  GESPAC 
IMMOBILIER  domiciliée  95  rue  Borde  13008  Marseille  lui  est 
accordé  au  7  rue  de  L’Arc  13001  Marseille  aux  conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d’un  échafaudage  de  pied  du 
16/02/2026 au 01/12/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 
8,20 m,  hauteur  19 m,  saillie  0,80 m.  Largeur  du trottoir  :  voie 
semi-piétonne moins de 5 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de 
ponts  de  protection  parfaitement  étanches.  Il  sera,  en  outre, 
entouré de filets de protection afin d’éviter tout risque d’accident 
par  chute  d’objets  ou  projections  diverses  et  muni  d’un  garde- 
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement 
balisé le jour et éclairé de nuit, notamment à ses extrémités. De 
même,  les  travaux  seront  réalisés  à  l’aide  d’une  palissade  de 
chantier qui ceinturera la base de l’échafaudage du 16/02/2026 au 
01/12/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 8,20 m, hauteur 
3 m, saillie 0,80 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis.  Le  passage  des  piétons  se  fera  devant  celle-ci  sans 
entrave. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2026,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une rénovation de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 

secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 février 2026

2026_00502_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  Pose de palissades dans le  cadre de la 
construction d'une piscine municipale couverte - Entreprise 
Eiffage  Construction  Provence  -  Rue  Edouard 
Crémieux/Résidence Parc Bellevue 13003 Marseille - Compte 
N° 108712

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l’arrêté municipal n°2025_00470_ VDM en date du 7 Février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
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Conseillère  Municipale  Déléguée  à  l'Emploi  des  Jeunes  et  à 
l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal à compter du 1er 
mai 2025, ,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2026/00116 déposée le 28 Janvier 2026 par 
l’Entreprise Eiffage Construction Provence, 7 Rue du Devoir 13015 
Marseille, pour le compte de l’EPAEM, 79 Bd de Dunkerque 13002 
Marseille  Sous  réserve  de  l’obtention  de  l’arrêté  de  la  mobilité 
urbaine  déviant  la  circulation  des  piétons  du  côté  opposé  aux 
travaux Rue Edouard Crémieux 13003 marseille (côté pair).
Considérant  la  demande  de  pose  de  palissades  sises  Rue 
Edouard Crémieux à Marseille 3eme arrondissement, qu'il y a lieu 
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  nécessaire  à  la  pose  de 
palissades Rue Edouard Crémieux 13003 Marseille est consenti à 
l'Entreprise Eiffage Construction Provence 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de 
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte 
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa 
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de 
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation, 
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article  3  1)-  Les  travaux  nécessiteront  impérativement 
l'établissement  de  palissades  de  type  Héras  aux  dimensions 
suivantes : Rue Edouard Crémieux Longueur : 53,00 m Hauteur : 
3,00m au moins Saillie : 1,00m Les palissades seront correctement 
balisées le jour et éclairées la nuit notamment à leurs extrémités. 
Toutes les précautions seront prises afin de maintenir le dispositif 
en  bon  état  de  propreté  et  d'éviter  sa  dégradation  et  de  lutter 
contre l'affichage sauvage, les graffitis et les tags. Le cheminement 
des piétons se fera en toute sécurité et liberté sur le trottoir opposé 
au chantier, du côté opposé aux travaux (côté pair), comme notifié 
sur l’arrêté de la mobilité urbaine. En aucune manière, les piétons 
circuleront sur la chaussée. Les pieds des palissades ne devront 
pas être posés sur les regards techniques présents au niveau du 
chantier.  L'installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d'occupation du domaine public. Pour l'année 2026, le 
tarif est de 13 euros par mois et par m² pour les 4 premiers mois et 
de 25 euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les mesures 
utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et le libre passage des 
usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra 
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement 
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute 
cession ou sous- location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 

pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de 
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article  10 
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur 
Départemental de  
la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseill
e, Monsieur le  
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de  
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes a
dministratifs. Compte : N° 108712 

Fait le 12 février 2026

2026_00503_VDM - Arrêté portant modification des règles de 
l'occupation  temporaire  du  domaine  public  -  Ville  de 
Marseille  -  la  voie  est  libre  –  22  février  2026  -  Corniche 
Kennedy – f202600029

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville, 
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu l'arrêté N° 2026_00293_VDM signé le 3 février 2026 portant 
occupation temporaire du domaine public dans le cadre de la Voie 
est libre,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  7  janvier  2026  par  :  la  Ville  de 
Marseille, domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20, 
représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son 
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représentant, 
Considérant le désistement de deux participants, 

Article 1 L'arrêté N° 2026_00293_VDM signé le 03 février 2026 
portant occupation temporaire du domaine public dans le cadre de 
la Voie est libre est modifié comme suit : la liste des participants 
annexée annule et remplace la précédente. 

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et les autres articles 
n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 17 février 2026

2026_00504_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Plus belle prod - cantine plus belle la vie - 
entre le 21 et le 26 février 2026 - 2 sites - F202600161

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 23 janvier 2026 par : La société Plus 
belle  prod,  domiciliée  au  :  14  avenue  Gustave  Eiffel  -  78180 
Montigny  le  Bretonneux,  représentée  par  :  Monsieur  Frédéric 
ROCA Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une 
cantine de tournage sur les sites ci-dessous, conformément aux 
plans ci-joints : 

-  Cours  Pierre  Puget,  sur  terre-plein  central,  entre  la  rue Émile 
Pollack et la rue de la paix Marcel Paul (13006) : du 21 février 
2026, 7h au 25 février 2026, 16h
- Esplanade Jean-Paul II (13002) : le 26 février 2026 de 7h à 16h. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la série télévisée « Plus 
Belle la Vie » par : La société Plus belle prod, domiciliée au : 14 
avenue  Gustave  Eiffel  -  78180  Montigny  le  Bretonneux, 
représentée  par  :  Monsieur  Frédéric  ROCA Régisseur  Général. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 466,90 Euros, détaillé ci-après: Code 202B 
cantine cinéma - Forfait / jour - 60,90€ x 6 jours Code 603 Montage 
de dossier administratif pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
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domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 L'occupation de l'Esplanade Jean-Paul II est strictement 
conditionnée au respect du plan des charges admissibles, indiqué, 
ci-après. 

Article 11 Les organisateurs devront veiller au strict  respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 17 février 2026

2026_00505_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  Société  Playground pour  le  compte  de  la 
Métropole – Marseille-Aix le  trail  métropolitain –  1er  mars 
2026 – bas Canebière et place De Gaulle - f202501751

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 

et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au 
règlement des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 16 septembre 2025 par : La société 
Playground  pour  le  compte  de  la  Métropole  Aix-Marseille, 
domiciliée au : 37, rue de Domremy - 75013 Paris, représentée par 
: Citec ingénieurs conseils, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur la 
place du général De Gaulle et le bas de la Canebière (13001), le 
dispositif suivant, conformément aux plans ci- joints : un village de 
course avec barnums, un podium, des tables, des chaises et une 
arche de départ. Avec la programmation ci-après : Manifestation : 
1er mars 2026 de 7h à 9h (et de 4h à 12h montage et démontage 
inclus). Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « 
Marseille-Aix le trail  métropolitain » par :  La société Playground 
pour le compte de la Métropole Aix-Marseille, domiciliée au : 37, 
rue de Domremy - 75013 Paris, représentée par : représentée par : 
Citec ingénieurs conseils. En cas de tout événement non prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations 
de  terrasses,  bars,  restaurants  et  d'opérations  événementielles 
déjà accordées sur la place Général De Gaulle. 

Article 3 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- l’installation ne doit pas compromettre l’évacuation rapide et sûre 
des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à leurs moyens 
de secours,
-  les  installations  ne  doivent  pas  gêner  la  mise  en  station  des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre,
- les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

64/72



Recueil des actes administratifs N°773 du 01-03-2026

Article  4  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 5 Tous les engins susceptibles de venir sur la place Général 
de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler ou stationner sur les 
grilles de ventilation du parking. 

Article 6 L'organisateur doit respecter les règles de charge compte 
tenu de la présence du parking sous- terrain et se référer au plan 
de surface avec le tableau des hypothèses de charges admissibles 
(1daN = 1,02 Kg), ci après. Les charges peuvent être autorisées 
jusqu'à  2  tonnes  par  m².  La  zone  où  la  charges  doit  rester 
inférieure à 250Kg/m², correspondant à l'emplacement des grilles 
d'aération, doit être protégée par des potelets. 

Article 7 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 8 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 9 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  10  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 11 Les frais d'alimentation en eau et  électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  14  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 15 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 

des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 16 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 17 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  18  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 19 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 17 février 2026

2026_00547_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – Parking Eluceo - Mars 360 – Parvis Jean 
Bouin - du 26 au 27 mars 2026 - f202600248

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 5 février 2026 par : la société Mars 
360 domiciliée au : 3 bd Michelet - 13008 Marseille, représentée 
par : l’Olympique de Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
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autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation de stationner 
50 véhicules techniques pour le montage et le démontage et 80 
véhicules thermiques pour les jours de manifestation, sur le parvis 
Jean  Bouin  (13008),  conformément  au  plan  ci-joint  et  selon  la 
programmation suivante : Montage : 25 mars 2026 de 6h30 à 20h 
Manifestation  :  du  26 mars  2026,  7h30 au 27 mars  2026,  17h 
démontage : 27 mars 2026 du 17h à 22h. Ce dispositif sera installé 
dans le  cadre du « Salon Eluceo » par  :  la  société  Mars 360, 
domiciliée au : 3 bd Michelet - 13008 Marseille, représentée par : 
l’olympique de Marseille. En cas de tout événement non prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  2201,50  €  Euros,  détaillé  ci-après:  Forfait 
n°398A Occupation place parking usage technique forfait / jour – 
5€ x 50 véhicules x 2 jours (pour le montage et le démontage) 
Forfait n°398B Occupation place parking usage commercial jour / 
unité – 10€ x 80 véhicules x 2 jours de manifestation Code 603 
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 

lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 17 février 2026

2026_00553_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  cantines  PM  3  -  Gaumont  production 
télévision – espace Frédéric  mistral  –  les 25 et  27 février 
2026 - F202600244

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
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Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/431/SG en date du 21 septembre 2011 relatif au 
règlement particulier de police de l’espace mistral,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  5  février  2026  par  :  la  Société 
Gaumont  Production  Télévision  domiciliée  au  :  50  avenue  des 
Champs-Elysée 75008 Paris,  représenté par  :  Monsieur  Tommy 
KERNE Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, une 
cantine de tournage sur l'Espace Frédéric Mistral Mistral (13016), 
conformément au plan ci-joint : Avec la programmation ci-après : 
Manifestation  :  les  25  et  27  février  2026  de  6h  à  17h  (report 
possible le 26 février). Ce dispositif sera installé dans le cadre de 
l’événement « Série PM 3 », par : la Société Gaumont Production 
Télévision, domiciliée au : 50 avenue des Champs-Elysée 75008 
Paris,  représenté  par  :  Monsieur  Tommy  KERNE  Régisseur 
Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas 
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie et  garantir  une voie de circulation pour les véhicules 
d’incendie et de secours,
- il existe deux (02) barrières qui permettent de desservir le site. 
Ces barrières donnent  accès aux clubs nautiques de l’Estaque. 
Les  différentes  emprises  ne  doivent  pas  interrompre  ces 
accessibilités  sur  l’Espace  Mistral  de  part  et  d’autre  de  la 
manifestation,
- veiller à ce qu’en aval et amont des installations, l’accessibilité 
des  engins  de  secours  aux  risques  à  défendre  impliqués  aux 
abords  des  installations  ne  soit  pas  gênée,  pour  permettre  les 
opérations  de  secours  (Clubs  nautiques,  Département  des 
recherches  archéologiques  subaquatiques  et  sous  marine 
DRASSM, Kermesse,…),

-  dans  le  cas  de  traversée  de  chaussée,  les  installations  de 
franchissement  doivent  permettre  le  passage  des  véhicules  de 
secours et de lutte contre l’incendie (poids lourds) en prévoyant la 
mise  en  place  d’une  tôle  fixée  pouvant  supporter  une  charge 
minimale de seize (16) tonnes,
- les emprises doivent permettre sans encombre de jour comme de 
nuit l’évacuation du public en cas de sinistre et l’accès des secours 
aux bouches et poteaux d’incendie qui sont implantés à proximité 
des  installations.  Un  espace  libre  de  1,50  mètre  autour  des 
hydrants doit être disponible,
- les installations des opérations doivent laisser libre l’accès des 
secours  aux  regards  techniques  (en  particulier,  eau  –  gaz  –
électricité), y compris en façades d’immeubles,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 223,30 Euros, détaillé ci-après: Code 202B 
cantine  cinéma  -  Forfait  /  jour  –  60,90€  x  2  jours  Code  603 
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage 
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Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 17 février 2026

2026_00556_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudages - 4 Quai du Port - 1 rue de la 
République  &  Quai  des  Belges  13002  Marseille  -  Cabinet 
LAUGIER FINE - Compte n° 108639 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0196  déposée  le  12  février  2026  par 
Cabinet  LAUGIER  FINE  domicilié  133  rue  de  Rome  13006 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’échafaudages  en  vue 
d’effectuer des travaux d’une réparation des fissures et des éclats 

en façade, suite aux purges déjà effectuées au 4 Quai de Port – 1 
rue de la République – Quai des Belges 13002 Marseille, qu'il y a 
lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  non-opposition  avec prescriptions  à  une 
déclaration préalable de travaux an nom de l’État n° DP 013 055 
25 04015 et ses prescriptions en date du 7 janvier 2026.
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 17 décembre 2025. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille, lui est 
accordé au 4 Quai de Port – 1 rue de la République – Quai des 
Belges 13002 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect 
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à 
l'aide d’un échafaudage de pied du 28/02/2026 au 28/03/2026 aux 
dimensions  suivantes  :  Côté  4  Quai  du  Port  :  Longueur  12  m, 
hauteur 5 m, saillie 1 m. Côté 1 rue de la République : Longueur 8 
m, hauteur 5 m, saillie 1 m. Côté Quai des Belges : Longueur 12 
m,  hauteur  5  m,  saillie  1  m.  Les  dispositifs  ainsi  établis  seront 
munis  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de 
permettre le libre passage des piétons sur le trottoir,  devant les 
échafaudages en toute sécurité. En aucun cas les piétons devront 
circuler sur la chaussée. Ils seront, en outre, entourés de filets de 
protection afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou 
projections diverses et muni d’un garde- corps ceinturé de filets 
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé de 
nuit, notamment à ses extrémités. L’installation de l’échafaudage 
est soumis à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2026, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
réparation des fissures et des éclats en façade, suite aux purges 
déjà effectuées. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 
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Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 19 février 2026

2026_00586_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  échafaudage -  39 rue De Locarno 13005 
Marseille - Cabinet FERGAN - Compte n° 108860 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du 
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2026/0181  déposée  le  10  février  2026  par 
Cabinet  FERGAN  domicilié  17  rue  Roux  de  Brignoles  13006 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue 
d’effectuer un ravalement au 39 rue de Locarno 13005 Marseille, 
qu'il y a lieu d'autoriser 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
FERGAN domiciliée 17 rue Roux de Brignoles 13006 Marseille, lui 
est accordé au 39 rue de Locarno 13005 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d’un  échafaudage  de  pied  du 
25/02/2026 au 31/03/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 
11  m,  hauteur  12  m,  saillie  1,20  m  à  compter  du  nu  du  mur. 
Largeur du trottoir 1,70 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de 
ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une 
part  le  libre  passage  des  piétons  sous  l’échafaudage  en  toute 
sécurité et d’autre part, le libre accès à l’entrée de l’immeuble situé 
en rez-de-chaussée. La circulation des pîétons sur le trottoir côté 
chantier et sous l’échafaudage devra rester libre en permanence 

de jour comme de nuit. Aucun dispositif, autre que l’échafaudage 
ne devra entraver la circulation des piétons, ni  la faire dévier.  Il 
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d’éviter  tout 
risque d’accident par chute d’objets ou projections diverses et muni 
d’un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera 
correctement  balisé le  jour  et  éclairé de nuit,  notamment à ses 
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de 
jour comme de nuit. L’installation de l’échafaudage est soumis à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2026, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions devront 
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des 
usagers du domaine public. Les travaux concernent un ravalement 
à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation 
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
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Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 19 février 2026

DGA VILLE DU TEMPS LIBRE

DIRECTION DE LA MER ET DU LITTORAL

2026_00551_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  RÉGLEMENTATION 
DES  USAGES  AUTOUR  DE  LA  MANIFESTATION  LA 
TRAVERSÉE DE LA CORNICHE L’HIVERNALE -  SAMEDI 7 
MARS 2026

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de 
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de 
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition 
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du 
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n° 203/2023 du 28 juin 2023 réglementant la 
navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et la 
pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 300m 
bordant la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2025_00895_VDM du 25 mars 2025 de la 
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et 
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins 
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300 m 
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2025_02500_VDM du 04 Juillet 2025 de la 
commune de Marseille portant réglementation de la surveillance de 
baignade de la commune de Marseille 2025.
Vu la circulaire n° 86-204 du 19 juin 1986 du ministère de l'intérieur 
relative à la surveillance des plages et lieux de baignade d'accès 
non payant.
Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la 
signalisation de la bande littorale maritime des 300 mètres.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  019/2018  du  14  mars  2018 
modifié réglementant la navigation et 
Vu pratique de la plongée sous-marine le long du littoral des côte 
françaises de méditerranée.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  100/2021  du  20  mai  2021 
réglementant la navigation, le mouillage des navires et la plongée 
sous-marine au droit du littoral de la commune de Marseille.
Vu  l’arrêté  n°  2025_04737_VDM  du  9  janvier  2026  portant 
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  bon déroulement  de la 
manifestation intitulée « Traversée de la Corniche L’Hivernale », 
organisée par l’association « Team Marseille Natation » le samedi 
7 Mars 2026, dans le cadre de randonnées de natation en eau 
libre, se déroulant dans la bande littorale des 300 mètres. Attendu 
qu’il convient de prendre des mesures nécessaires pour assurer la 
sécurité des participants à cette manifestation. 

Article 1 Autorisons la pratique de la natation dans le cadre de la 
manifestation sportive «Traversée de la Corniche L’Hivernale », le 
samedi 7 mars 2026 de 07h00 à 15h00, entre la plage du Prophète 
et la rade d’Endoume. La compétition se déroulera dans la bande 
littorale  des  300  mètres  et  dans  les  périmètres  délimités  (voir 
annexes). 10h00 - Parcours « La Marégraphe » 2000m (ANNEXE 
1) : Points GPS (degrés décimaux – géodésique WGS84) Bouée 
N°1 : 43,2744264, 5,3595649 Bouée N°2 :43,2772608, 5,3513691 
Bouée N°3 : 43,2779473, 5,3520623 11h45 - Parcours « La Villa 
Gaby » 1000m :  (ANNEXE 2)  Points  GPS (degrés décimaux – 
géodésique WGS84) Bouée N°1 : 43,2744264, 5,3595649 Bouée 
N°2 : 43,2755843, 5,3563007 Bouée N°3 : 43,2758865, 5,3565752 
12h45 - Parcours « Les Dauphins » 500m : (ANNEXE 3) Points 
GPS  (degrés  décimaux  –  géodésique  WGS84)  Bouée  N°1  : 
43,2742895, 5,3594271 Bouée N°2 :43,274583, 5,3596263 
Article 2 Autorisons la mise à disposition d’une partie de la plage 

du  Prophète,  le  samedi  7  mars  2026  pour  l’évènement  «  La 
Traversée de la Corniche L’Hivernale » de 7h00 à 15h00. (Annexe 
4) 

Article 3 Dans le cadre de la manifestation « La Traversée de la 
Corniche  L’Hivernale  »  la  baignade  ainsi  que  les  activités 
nautiques  avec  des  engins  de  plage  ou  des  engins  non-
immatriculés seront interdites sur les parcours de la manifestation, 
le samedi 7 mars 2026 de 07h00 à 15h00. (Annexes 1, 2 et 3). 

Article 4 L’organisateur de l’évènement « Team Marseille Natation 
» sera en charge d’installer un périmètre de sécurité à terre et sur 
le plan d’eau, d’en assurer la surveillance, son contrôle ainsi que 
l’assistance aux personnes. 

Article  5  Tous  les  débris  et  déchets  seront  ramassés,  triés  et 
évacués du site après la manifestation. 

Article 6 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par  procès verbal  et  poursuivies,  conformément  aux 
articles R610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7 
du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article  7  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans 
les deux mois à compter de son affichage. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil  
des Actes Administratifs. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de 
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 17 février 2026

DIRECTION NATURE EN VILLE

2026_00601_VDM - Arrêté portant restriction de circulation et 
de  stationnement  -  Marseille  Bleu  -  Stade  marseillais 
université club - Parc borély - 01 mars 2026 de 6h30 à 13h00

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Considérant  le  déroulement  de  la  course  «  Marseille  Bleu  » 
organisée par  le  Stade Marseillais  Université  Club,  le  1er  mars 
2026 dans le parc Borély, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les participants à la la course et les usagers du parc 
Borély. 

Article  1  Le  parc  Borély  sera  interdit  à  la  circulation  et  au 
stationnement de tout véhicule non autorisé, y compris les cycles 
et véhicules à pédales, le 01 mars 2026 de 6h30 à 13h00. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
Borély. 

Fait le 24 février 2026
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MAIRIES DE SECTEUR

MAIRIE DES 9EME ET 10EME 
ARRONDISSEMENTS

2026_0002_MS5  -  ARRÊTÉ  PORTANT  RETRAIT  DE 
DÉLÉGATION DE FONCTION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’article L.2122-18, L.2122-20 ET L.2511-13
Vu  la  délibération  N°  25-  99  qui  fixe  le  nombre  d’adjoints  à 
quatorze en date du 5 novembre 2025,
Vu l’arrêté N°2025_0020_MS5 par lequel délégation de fonctions a 
été accordée à Madame Sophia MABROUK, Adjointe au Maire de 
secteur,
Considérant  qu’en  application  de  l’article  L.2122-18  du  Code 
Général  des  Collectivités  Territoriales,  le  Maire  peut,  à  tout 
moment, retirer les délégations qu’il a consenties à ses adjoints, 

Article  1  :  L’arrêté  n°2025_0020_MS5  portant  délégation  de 
fonctions à Madame Sophia MABROUK, 6ème Adjointe au Maire 
de secteur est abrogé à compter du 23 février 2026. 

Article 2 : A compter de cette date, Madame Sophia MABROUK est 
déchargée  de  l’ensemble  des  délégations  qui  lui  avaient  été 
confiées dans le cadre de ses fonctions d’Adjointe au Maire de 
secteur. 

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée, transmis au 
Préfet  des  Bouches-du-  Rhône  et  publié  conformément  aux 
dispositions réglementaires en vigueur. 

Article 4: Monsieur le Directeur Général des Services est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché et publié au 
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 23 février 2026

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P2600039  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux 
roues PCE NOTRE DAME DU MONT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de 
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est 
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  PLACE  NOTRE 
DAME DU MONT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et 
considérés  comme  gênants  (article  R  417-10  du  Code  de  la 
route) , sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs, 
côté impair, en parallèle sur chaussée, sur 5 mètres à la hauteur 
du N° 21 PLACE NOTRE DAME DU MONT.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs

Fait le 14 février 2026
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Information à l’attention des usagers :

Une possibilité d’abonnement gratuit à la version dématérialisée du Recueil des Actes Administratifs vous est désormais offerte.
Si vous êtes intéressé(e), merci de contacter le Service Assemblées et Commissions au 04 91 55 94 82 ou par mail à l’adresse suivante : 
« recueilactes-assemblees@marseille.fr »

Nous prendrons contact avec vous dans les meilleurs délais pour formaliser cet abonnement.

D E M A N D E  D ’ A B O N N E M E N T
A U  « R E C U E I L  D E S  A C T E S  A D M I N I S T R A T I F S »

Nom : ...........................................................................................................................

Prénom : ......................................................................................................................

Adresse : .....................................................................................................................

Tél :............................................... Adresse mail :.......................................................

désire m’abonner au « RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS » à dater du .........

Abonnement annuel joindre un chèque de 17 Euros au nom de :

M. le Trésorier Principal de la Ville de Marseille

À adresser à  :
La Trésorerie Principale - Service recouvrement

33 A, rue Montgrand
13006 Marseille

RÉDACTION ABONNEMENTS : SERVICE ASSEMBLÉES ET COMMISSIONS
12, RUE DE LA RÉPUBLIQUE
13233 MARSEILLE CEDEX 20
TEL : 04 91 55 94 82 

DIRECTEUR DE PUBLICATION : M. LE MAIRE DE MARSEILLE

RÉDACTEUR EN CHEF : DIRECTEUR GÉNÉRAL DES SERVICES

DIRECTEUR GÉRANT : Mme ANNE MARREL
IMPRIMERIE : PÔLE ÉDITION
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